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1 INTRODUCTION 

1.1 CONTEXTE 

La rivière Bourlamaque est affectée depuis de nombreuses années par la présence de 

plusieurs parcs à résidus miniers qui ont été aménagés à l’intérieur de son bassin versant, 

dont notamment les parcs à résidus miniers East-Sullivan et Manitou.  Ils ont une influence 

majeure sur la qualité de l’eau de la rivière Bourlamaque (Berryman, 2005) puisqu’ils 

contiennent des résidus miniers générateurs d’acides et de métaux.  Les résidus miniers du 

site East-Sullivan sont confinés à l’intérieur d’une enceinte délimitée par des digues en 

enrochement. Les eaux de ruissellement de ce parc sont isolées de la rivière Bourlamaque par 

un système de captation composé essentiellement de fossés de drainage.  À l’opposé, les 

résidus miniers du site Manitou ne sont pas confinés, et se sont répandus jusqu’à la rivière 

Bourlamaque par l’entremise du ruisseau Manitou (Cyr, 2007). 

L’ancien site minier Manitou, situé à environ 15 km au sud-est de Val-d’Or en Abitibi-

Témiscamingue, fut exploité de 1942 à 1978 pour la production de zinc, de cuivre et de plomb 

et a généré un parc de résidus miniers qui n’a plus de responsable connu ou solvable.  Ce site, 

qui a été laissé à l’abandon depuis sa fermeture, contient environ 11 millions de tonnes de 

résidus et est maintenant à la charge de l’État.  Les eaux du site sont fortement acides et sont 

aussi à l’origine d’une contamination en métaux du ruisseau qui draine ce site, le ruisseau 

Manitou.  Ce ruisseau se jette dans la rivière Bourlamaque, et par la même occasion, contribue 

à contaminer ce cours d’eau.   

1.2 JUSTIFICATION 

En 2003, un épisode de mortalité des poissons de la rivière Bourlamaque a permis de réaliser 

l’urgence de procéder à la restauration de ce site minier et de la rivière Bourlamaque. En effet, 

à cette époque, la Société de la faune et des Parcs (FAPAQ), aujourd’hui le ministère des 

Ressources naturelles et de la Faune (MRNF), a conclu que l’hypothèse la plus plausible était 

que la mortalité massive ait été causée par un choc toxique dû à un apport important de 

résidus miniers provenant du site Manitou et transportéspar le ruisseau du même nom (Hamel, 

2003 in Berryman et Jalbert, 2004).   

Par ailleurs, en 2000, des pêches expérimentales effectuées dans la rivière Bourlamaque ont 

révélé l’absence de poisson dans une section de près de six kilomètres en aval de 

l’embouchure du ruisseau Manitou (Richard, 2006).  L’absence de poissons dans un tronçon 

de rivière constitue une situation très rare, et témoigne de l’état de la dégradation avancée de 

la rivière Bourlamaque (Ibid). 

Afin de tenter de régler les problèmes environnementaux générés par l’ancien site minier 

Manitou, l’État a établi un partenariat avec l’entreprise Mines Agnico-Eagle ltée en novembre 
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2006 afin d’utiliser les rejets de sa mine d’or Goldex pour recouvrir les résidus miniers du site 

Manitou. Les rejets de la mine Goldex ne sont pas acidifiants, ni lixiviables; ils ne contiennent 

pas de sulfure, ni de cyanures et ils ont un potentiel neutralisant.  Il est planifié qu’à la fin de 

l’exploitation de la mine Goldex, prévue pour le moment en 2017, les résidus du site Manitou 

soient entièrement recouverts par ceux de Goldex et que le site soit végétalisé.   

Ainsi, depuis septembre 2008, les rejets miniers de Goldex sont déversés, sous forme de boue 

(50 % solide) via un pipeline d’une vingtaine de kilomètres, dans le parc en restauration du site 

Manitou.  Les eaux de ruissellement du parc à résidus miniers sont maintenant captées dans 

des fossés aménagés en périphérie afin qu’elles n’entrent pas en contact avec les résidus 

miniers retenus par des digues. Les boues sont décantées dans le nouveau parc à résidus 

miniers séparé en cellules distinctes, et l’effluent résultant est rejeté dans le milieu environnant, 

en l’occurrence, le ruisseau Manitou.  

Il est important de mentionner que les résidus miniers qui se sont accumulés au fil des années 

dans la plaine inondable du ruisseau Manitou ont été excavés en 2008 jusqu’à une profondeur 

suffisante pour mesurer une contamination en métaux située dans la plage A-B des critères 

appliqués pour la qualité des sols.  De plus, une digue de confinement supplémentaire a été 

aménagée sur la berge de la rivière Bourlamaque immédiatement en aval de l’embouchure du 

ruisseau Manitou afin de limiter le débordement éventuel de la plaine inondable vers la rivière 

Bourlamaque.  

1.3 OBJECTIF PRINCIPAL 

L’objectif principal de ce projet consiste à établir la portée de la contamination chimique induite 

par le site minier Manitou dans la rivière Bourlamaque, d’établir l’état de référence des habitats 

aquatiques de cette rivière afin d’une part de mesurer les effets des travaux de restauration qui 

ont été réalisés jusqu’à présent (aménagement du nouveau parc à résidus miniers, excavation 

et disposition des résidus miniers accumulés dans la plaine inondable du ruisseau Manitou et 

aménagement d’une digue sur la berge de la rivière Bourlamaque en aval de l’embouchure du 

ruisseau Manitou). D’autre part, ce projet permettra d’identifier les travaux de restauration à 

réaliser dans le futur et de suivre éventuellement leurs effets sur la communauté aquatique, 

notamment l’ichtyofaune de la rivière Bourlamaque.  Les objectifs spécifiques pour ce mandat 

sont les suivants : 

► Établir le portrait actuel ou l’état de référence du milieu biophysique de la rivière 

Bourlamaque; 

► D’identifier les besoins en restauration des habitats du poisson; 

► De proposer des mesures de restauration des habitats du poisson. 
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1.4 OBJECTIFS DU RAPPORT 

Les objectifs de ce rapport sont multiples.  Il s’agit d’avoir un portrait quantitatif et qualitatif de 

plusieurs éléments constituant l’habitat du poisson.  Ainsi, les objectifs spécifiques sont de : 

► Délimiter la dispersion des résidus miniers dans la rivière Bourlamaque; 

► Caractériser la qualité physique et chimique de l’eau de la rivière Bourlamaque; 

► Caractériser la qualité physique et chimique des sédiments; 

► Caractériser l’état des berges; 

► Localiser la ligne naturelle des hautes eaux 0-2 ans (LNHE); 

► Évaluer la toxixité de l’eau et des sédiments de la rivère Bourlamaque sur les organismes 

aquatiques (algues, benthos et poissons0; 

► Décrire les dommages physiques à l’habitat du poisson; 

► Déterminer les besoins de restauration des habitats. 

Ultimement, ce rapport permettra d’une part d’identififer les informations manquantes ou à 

compléter pour obtenir le portrait le plus complet de la situation environnementale actuelle, 

d’orienter les actions à prendre pour restaurer l’habitat aquatique en fonction du portrait 

environnemental et de cibler les éléments de l’habitat aquatique devant faire l’objet d’un suivi 

afin de surveiller l’évolution de la qualité du milieu aquatique de la rivière Bourlamaque dans le 

cadre de projets de restauration.   
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2 LOCALISATION DE LA ZONE D’ÉTUDE 

Le tronçon de la rivière Bourlamaque visé par ce projet est illustré à la carte 1.  Long de près 

de 28 km, ce tronçon débute à environ 4,5 km en amont de l’embouchure de la rivière 

Sabourin et se termine à environ 2,5 km en aval de l’embouchure de la rivière Colombière.  Le 

tableau 1 présente les coordonnées géographiques (UTM, NAD83, zone 18) et la distance à 

partir de l’embouchure de la rivière Bourlamaque au lac Blouin.  

2.1 LOCALISATION DES STATIONS D’ÉCHANTILLONNAGE 

Ce tronçon de la rivière Bourlamaque a été caractérisé à partir de 12 stations 

d’échantillonnage réparties sur 28 km (carte 1).  Une station supplémentaire pour la qualité de 

l’eau et des sédiments est localisée sur le ruisseau Manitou, à environ 1,5 km de son 

embouchure avec la rivière Bourlamaque.  

Tableau 1 Coordonnées géographiques des stations d’échantillonnage 

Cours d’eau Station 
Coordonnées UTM zone 18 Distance à partir de 

l’embouchure (km) Est Ouest 

Bourlamaque 2 295477 5325812 38,9 

Bourlamaque 2.3 298017 5326737 35,1 

Bourlamaque 2.7 299061 5326354 33,4 

Bourlamaque 3 299292 5326381 33,1 

Bourlamaque 4 299616 5326610 31,6 

Manitou MAN 300442 5327152 -- 

Bourlamaque 5 300008 5327782 31,3 

Bourlamaque 5.5 300943 5328732 29,8 

Bourlamaque 6 301070 5329241 29,3 

Bourlamaque 6.5 302108 5330193 27,5 

Bourlamaque 7 299389 5332903 22,3 

Bourlamaque 9 301192 5335592 16,1 

Boulamaque 10 303155 5338194 10,9 
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3 ÉVALUATION DES DOMMAGES À L’HABITAT 
AQUATIQUE 

3.1 CARACTÉRISATION DE L’HABITAT AQUATIQUE 

3.1.1 Matériel et méthodes 

Les travaux de terrain ont été réalisés entre les 10 et 16 octobre 2011.  Les conditions 

météorologiques ont été comparables d’une journée à l’autre, avec des températures au-

dessus des normales saisonnières et des conditions ensoleillées, avec des vents modérés. 

Les principales caractéristiques des habitats aquatiques aux stations d’échantillonnage ont été 

notées sur une fiche descriptive présentée à l’annexe 1. Les principales caractéristiques 

notées à chacune des stations ont été les suivantes : 

► Altitude; 

► Largeur de la rivière; 

► Profondeur du chenal; 

► Vitesse du courant; 

► Transparence; 

► Description sommaire du substrat; 

► Abondance des macrophytes; 

► Présence de signes d’érosion; 

► Composition de la végétation riveraine et aquatique. 

Les principales caractéristiques des habitats riverain et aquatique à chacune des stations sont 

illustrées aux cartes présentées à l’annexe 2.  Des photographies ont été prises à chacune des 

stations afin d’illustrer les caractéristiques mentionnées précédemment.  Celles-ci ont été 

intégrées aux cartes de l’annexe 2. 

L’altitude des stations a été évaluée à l’aide des valeurs mesurées sur le GPS. À la valeur 

fournie par le GPS, nous avons soustrait la profondeur des stations mesurée à partir du niveau 

de l’eau. Ce faisant, il a été possible d’estimer l’altitude du lit de la rivière à chacune des 

stations d’échantillonnage. 

La largeur de la rivière et la profondeur du chenal ont été mesurées à l’aide d’un gallon à 

mesurer gradué au centimètre.  La transparence a été mesurée à l’aide d’un disque de Secchi, 

tandis que la vitesse de courant a été mesurée à l’aide d’un courantomètre Flowprobe, au 

centre de la rivière à un mètre sous la surface.  Pour le ruisseau Manitou, le courantomètre a 

été positionné au centre du ruisseau mais seulement à quelques centimètres de profondeur, 

étant donné la faible profondeur de ce ruisseau.   
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La description sommaire du substrat est basée sur un examen visuel et complétée par les 

informations provenant de l’analyse granulométrique réalisées en laboratoire sur des 

échantillons prélevés aux stations d’échantillonnage.  

Pour ce faire, une interprétation préalable des photographies aériennes en stéréoscopie a été 

réalisée afin de situer préliminairement la LNHE en fonction des peuplements présents en 

bordure de la rivière Bourlamaque.  Puis, sur le terrain, les rives ont été parcourues sur une 

distance de 100 m en amont et en aval des stations d’échantillonnage et ce, pour chacune des 

deux rives.  La localisation de la LNHE a été déterminée par la méthode botanique simplifiée et 

localisée à l’aide d’un GPS Garmin modèle 60CSx avant d’être rapportée sur les cartes.  La 

méthode botanique simplifiée a été utilisée pour localiser la ligne naturelle des hautes eaux 

(LNHE) (0-2 ans).  Cette méthode consiste essentiellement à localiser l’endroit où la 

communauté végétale passe d’une dominance d’espèces aquatiques obligées ou facultatives 

à une communauté dominée par des espèces terrestres. Les critères biophysiques (encoche 

d’érosion dans le sol, limite supérieure des marques d’usure sur l’écorce, limite supérieure 

d’accumulation de débris, etc.) ont également été pris en compte pour délimiter la LNHE.   

La bande riveraine inclut la surface comprise entre la limite de l’eau jusqu’à une distance de 

10 m au-delà de la LNHE et ce, pour les deux rives.  Pour chacune des rives, la bande 

riveraine a été systématiquement parcourue sur une distance de 100 m en amont et en aval 

des stations d’échantillonnages de l’eau et des sédiments, soit une distance de 200 m par rive.  

Les espèces observées ont été identifiées et notées sur place.  La liste des espèces relevées 

par station est à l’annexe 3. Les sections des rives qui n’ont pas été parcourues ont été 

complétées par la photo-interprétation des photographies aériennes.   

L’intégrité des bandes riveraines a été évaluée à l’aide de l’indice IQBR.  Cet indice est calculé 

en fonction de dix composantes de la bande riveraine auxquelles sont appliquées des cotes 

pour chacune d’entre elles.  Ces composantes sont la forêt, les arbustaies, les herbaçais 

naturelles, les cultures, les friches et pâturages, les coupes forestières, le sol nu, le socle 

rocheux et les infrastructures.  Comme il a été mentionné précédemment, la largeur de la 

bande riveraine de la rivière Bourlamaque a été mesurée perpendiculairement à la rive à partir 

du niveau de l’eau de la rivière jusqu’à dix mètres au-delà de la LNHE.  Le protocole a consisté 

à caractériser 250 m de la bande riveraine de part et d’autre des stations.  Par la suite, le 

pourcentage de surface couverte par chacune des composantes a été évalué et intégré à la 

formule suivante :  

IQBR = [∑(%i x Pi)] / 10 où : 

i  = nième composante; 
%i = pourcentage du secteur couvert par la nième composante; 
Pi  = facteur de pondération de la nième composante. 
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La valeur de l’IQBR obtenue à la suite de ce calcul est comparée à la grille d’évaluation de la 

capacité de la bande riveraine à remplir ses fonctions biologiques tel que présenté par Saint-

Jacques et Richard (1998) (Tableau 2 ).   

Tableau 2 Grille d’évaluation de la capacité de la bande riveraine à remplir ses fonctions écologiques en fonction de 
l’IQBR 

IQBR Capacité de la bande riveraine à remplir ses fonctions écologiques 

De 17 à 39 Très faible 

De 40 à 59 Faible 

De 60 à 74 Moyen 

De 75 à 89 Bon 

De 90 à 100 Excellent 

 

3.1.2 Résultats 

Le tableau 3 présente les principales caractéristiques de la rivière Bourlamaque pour 250 m de 

part et d’autre de chacune des stations d’échantillonnage visitées au mois d’octobre 2011.  

L’annexe 4 présente les photographies de l’aspect de la rivière en amont et en aval de 

chacune des stations d’échantillonnage.   

3.1.2.1 Caractéristiques physiques de l’habitat aquatique et riverain 

Les paramètres physiques relevés aux stations d’échantillonnage démontrent qu’il y a très peu 

de variation d’une station à l’autre.  La profondeur des stations varie de 0,9 m à 5,2 m et la 

largeur de la rivière varie de 16 m à 37 m. La vitesse du courant est faible, et varie de 0,07 m/s 

à 0,42 m/s. Le faciès d’écoulement pour l’ensemble des stations est qualifié de chenal lentique 

et la transparence de l’eau est qualifiée de moyenne.  

Le niveau du lit du cours d’eau augmente légèrement (0,75 m/km) entre les stations 2 et 2.3 

(0,68 m/km), ainsi qu’entre les stations 2.3 et 2.7 (0,82 m/km) (tableau 3).  De la station 2.7 

jusqu’aux stations 3 et 4, le niveau du lit de la rivière décroit d’environ (3,3 m/km et 1,47 m/km 

respectivement) avant d’augmenter significativement entre la station 4 et la station 5 selon une 

pente d’environ 24 m/km.  Par la suite, entre les stations 5 et 5.5, le niveau du lit de la rivière 

diminue selon un taux moyen de 5 m/km.  Par la suite, entre les stations 5.5 et 6, la pente du lit 

de la rivière s’adoucit (1,2 m/km).  Après la station 6, la pente du lit de la rivière s’accentue 

légèrement, pour atteindre un dénivelé de 2,56 m/km entre ces deux stations.  Entre les 

stations 6.5, 7, 9 et 10, les pentes du lit de la rivière sont respectivement de 1,88 m/km, 

0,32 m/km et 1,00 m/km.  Globalement, entre la station 2 et la station 10, la pente moyenne du 



 

 

 068-P042770-0103-000-EM-R100-00 

SUIVI  DES EFFETS  DU DRAINAGE DU SITE  MIN IER MANITOU SUR L ’HABITAT AQUATIQUE DE LA R IVIÈRE  BOURLAMAQUE  

9 

lit du cours d’eau est de 0,74 m/km sur un tronçon de 28,8 km.  Ainsi, selon les mesures faites 

sur le terrain, la pente du lit de la rivière serait légèrement plus prononcée que l’estimation de 

Richard (2006). 

Le substrat dominant est l’argile-silt pour les stations 2, 2.3, 2.7, 3, 4, 5, 6.5, 9, 10 et MAN. Les 

stations 5.5, 6 et 7 présentent un substrat dominé par le sable. 

Les rives des stations 2, 2.7, 3 et 4 sont stables. Pour ce qui est de la station 2.3 une érosion 

qualifiée de modérée est observée en raison de la présence d’un site de mise à l’eau pour les 

petites embarcations, et de remblais servant d’assise au pont traversant la rivière (photo 3 de 

l’annexe 4). Les stations MAN, 5.5, 6, 6.5, 7 et 9 présentent des signes d’érosion allant de 

modérés à forts alors que les stations 5 et 10 présentent des signes d’érosion qualifiés de 

faibles.   

3.1.2.2 Caractéristiques biologiques de l’habitat du poisson  

L’abondance des macrophytes et du couvert végétal est un indice important de la qualité de la 

bande riveraine car ils sont les principaux éléments permettant à celle-ci de remplir son rôle 

écologique tant pour la stabilisation des berges que pour la création d’habitats fauniques.  

La section de la rivière comprise entre les stations 2 et 5 est bien colonisée par les 

macrophytes (tableau 3).  En effet, les macrophytes sont abondants aux stations 2.7, 4 et 5, 

tandis que le développement des macrophytes est considéré comme étant modéré aux 

stations 2, 2.3, 3, 9 et 10.  À l’opposé, les macrophytes sont peu abondants, voire rares dans 

le tronçon de la rivière Bourlamaque compris entre les stations 5.5 et 7 inclusivement.   

L’importance du couvert forestier qui colonise les berges de la rivière Bourlamaque varie entre 

100% et 70% dans le tronçon compris entre les stations 2 et 4.  La diminution du couvert 

forestier à la station 2.3 (70%) est attribuable aux aménagements présents à proximité, soit le 

site de mise à l’eau et la présence de remblais utilisés pour l’assise du pont qui enjambe la 

rivière.   

À partir de la station 5, l’importance du couvert forestier chute à 70%, puis à 10% seulement 

dans le tronçon compris entre les stations 5.5 et 7 inclusivement.  Par la suite, la surface 

occupée par le couvert forestier augmente lentement pour atteindre 30% à la station 9, et 

grimpe à 95% à la station 10. 

Pour sa part, à la station MAN, les macrophytes sont peu importants, et le couvert forestier ne 

représente que 25% de la surface en bordure de la plaine inondable.   

3.1.2.3 Indice de la qualité de la bande riveraine 

L’indice de la qualité de la bande riveraine (IQBR) permet d’établir la capacité de la bande 

riveraine à remplir ses fonctions écologiques. En fonction des résultats obtenus, calculé à 

partir de la formule mentionnée précédemment, on obtient un pointage associé à un qualificatif 
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de la bande riveraine. Les tableaux 4 et 5 présentent les résultats obtenus pour la rive gauche 

et droite de chacune des stations (200 m de part et d’autre en amont et en aval). La carte 2 

illustre la qualité des bandes riveraines en fonction de l’indice IQBR sur la rivière Bourlamaque 

et le ruisseau Manitou. 

La qualité de la bande riveraine s’est dégradé depuis la dernière évaluation faite par Richard 

(2006). Ainsi, l’indice moyen de qualité pour la station 2 est « bon », alors que les indices des 

stations 2.3, 2.7, 3 et 4 sont qualifiés de « moyens » (tableau 3). La baisse de l’indice observée 

à la station 2.3 est possiblement attribuable à la présence du pont et de la mise à l’eau qui 

diminue la qualité de la bande riveraine par la mise à nu de certaines parties de la bande 

riveraine. Pour les stations 2.7 et 3, la diminution de l’indice de « bon » à « moyen » est 

attribuable à la domination de la strate herbacée sur les strates arbustives et arborescentes.  

Le principal facteur atténuant est le type de composition végétale qui est dominé par la strate 

herbacée au détriment de la strate arbustive et arborescente. L’indice de la station Manitou 

ainsi que ceux des stations en aval de cette dernière jusqu’à la station 9 sont qualifiés de 

« très faibles », à l’exception de la station 5 pour laquelle les rives se classent dans la 

catégorie « faible ».  Le facteur limitant pour ces stations est le pourcentage élevé de sol 

dénué de végétation. En effet, la présence de végétation sur les rives de ces stations est 

faible, voire absente par endroit. Cette absence de végétation semble être attribuable à la 

présence des résidus miniers qui recouvrent le substrat riverain, affecte la stabilité des rives et 

limitent le développement de la végétation.  En effet, les rives entre ces stations sont 

dénudées sur plusieurs mètres et sont recouvertes de matériaux rougeâtre ou jaunâtre.  Les 

photographies présentées à l’annexe 4 montrent des exemples de berges dénudées 

observées le long de la rivière Bourlamaque. L’indice augmente à la station 10, passant de 

« très faible » à « moyen » entre les stations 9 et 10.  Cette augmentation de l’indice est 

attribuable à la végétation herbacée qui colonisent à nouveau les berges.  

Plusieurs paramètres physiques coïncident avec la classification de la rive en fonction de 

l’IQBR.  Ainsi, de part et d’autre des stations classées « bon ou moyen » selon l’indice, le 

substrat du lit est constitué essentiellement d’argile et de silt et l’érosion est absente, ce qui 

favorise le développement des macrophytes et de la végétation riveraine.   

À l’opposé, aux rives situées de part et d’autre des stations avec une classification dite « très 

faible ou faible » selon l’IQBR, le substrat est plus grossier dû à la présence du sable, et les 

rives sont exposées à l’érosion hydraulique et éolienne, diminuant ainsi la stabilité de la rive. 

Cela a pour conséquence de limiter le développement de la végétation aquatique et riveraine.   

Il est connu que les résidus miniers sont plus facilement vulnérables à l’érosion éolienne et au 

ruissellement (Richard, 2006; Hoiland et coll., 1994 in Richard, 2006).  Ces mêmes stations 

présentent un indice de la qualité de la bande riveraine qualifié de faible.  

Il est toutefois intéressant de noter l’amorce d’une restauration naturelle de la végétation 

puisque celle-ci commence à coloniser à nouveau les rives dénudées.  En effet, il est possible 
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d’observer à quelques endroits le début du développement d’une strate muscinale ou 

herbacée en bordure de l’eau (voir les photographies no 39 et 40 à l’annexe 4).   

La dégradation des rives est observable jusqu’en aval de l’embouchure de la rivière 

Colombière.  À partir de ce point, les rives sont à nouveau bien colonisées par la végétation 

riveraine.   

L’influence du site Manitou sur la qualité de l’habitat riverain est manifeste.  Il est en effet 

possible de noter que l’état des rives de la rivière Bourlamaque se dégrade rapidement en aval 

du ruisseau Manitou.  L’influence de ce dernier s’étant sur près de 15,1 km vers l’aval à partir 

duquel, l’état de l’habitat riverain s’améliore jusqu’à la station 10.   

Comme il a été mentionné précédemment, la qualité de la bande riveraine s’est dégradée 

depuis 2000.  En effet, les indices mesurés en 2011 sont systématiquement inférieurs à ceux 

rapportés par Richard (2006), à l’exception de l’indice du ruisseau Manitou qui a légèrement 

augmenté, tout en considérant néanmoins qu’il se situe toujours dans la catégorie dite « très 

faible ».  Il faut considérer toutefois une possible différence au niveau méthodologique 

puisque, bien que Richard se réfère à Saint-Jacques et Richard (1998) pour la méthodologie, 

la largeur de la bande riveraine aurait été évaluée sur une largeur de dix mètres à partir du 

niveau de l’eau, et non à partir de la LNHE.  Dans ce contexte, il est possible que les 

différences observées soient en partie d’ordre méthodologique.  Cependant, en adoptant une 

approche de précaution et compte tenu que les résidus miniers soient toujours sur le lit et les 

berges de la rivère, nous considérons que l’état des rives se soit dégradé depuis 2000.   
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Tableau 3 Caractéristiques des habitats aquatiques de chacune des stations d’échantillonnage de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou, octobre 2011 

Station 
Altitude 

(m) 
Pente 
(m/km) 

Largeur 
(m) 

Profondeur 
maximale 

(m) 

Vitesse 
de 

courant 
(m/s) 

Transparence  Substrat 
dominant 

Présence 
des 

macrophytes 

Érosion 
des 

rives 

Couvert 
forestier(%) 

IQBR 
(pointage 
moyen) 

IQBR 
(classement) 

2 311,0 -- 23 5,0 --- Moyenne Argile-Silt Modérés Absente 100 75 Bon 

2.3 312,3 +0,68 37 3,7 0,37 Moyenne Argile-Silt Modérés Modérée 70 61 Moyen 

2.7 312,5 +0,82 23 2,5 0,07 Moyenne Argile-Silt Abondants Absente 100 62 Moyen 

3 312,0 3,33 18 3,0 0,05 Moyenne Argile-Silt Modérés Absente 100 61 Moyen 

4 311,4 1,47 22 4,6 0,08 Moyenne Argile-Silt Abondants Absente 100 72 Moyen 

MAN 315,8 -- 22 0,2 --- Moyenne Argile-Silt Rares Forte 25 27 Très faible 

5 315,1 +24,00 16 0,9 0,42 Moyenne Argile-Silt Abondants Faible 70 52 Faible 

5.5 310,4 5,00 18 3,6 0,11 Moyenne Sable Rares Modérée 15 25 Très faible 

6 310,1 1,2 18 3,9 0,38 Moyenne Sable Rares Modérée 5 20 Très faible 

6.5 304,8 2,56 29 3,2 0,08 Moyenne Argile-Silt Rares Forte 10 20 Très faible 

7 294,4 1,88 21 2,6 0,08 Moyenne Sable Rares Forte 10 20 Très faible 

9 292,9 0,32 28 3,1 0,12 Moyenne Argile-Silt Modérés Modérée  30 25 Très faible 

10 289,8 1,00 33 5,2 0,07 Moyenne Argile-Silt Modérés Faible 95 67 Moyen 

Note : + Pente positive (augmente de l’amont vers l’aval) 
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Tableau 4 Valeur de l’indice de qualité de la bande riveraine de la rive gauche pour chaque station d’échantillonnage de la rivière Bourlamaque et le ruisseau Manitou, octobre 2011 

Rive 
Gauche 
Station 

Forêt (%) Arbustaie 
(%) 

Herbaçaie 
naturelle (%) 

Coupe 
forestière 

(%) 

Friche, 
fourrage, 
pâturage, 

pelouse (%) 

Culture 
 (%) 

Sol nu 
(%) 

Socle 
rocheux 

(%) 

Infrastruc-
ture (%) 

IQBR 
(pointage) 

IQBR 
(classement) 

2 5 80 15 0 0 0 0 0 0 79 Bon 

2.3 0 55 15 0 0 0 5 0 25 59 Faible 

2.7 0 35 65 0 0 0 0 0 0 66 Moyen 

3 0 25 75 0 0 0 0 0 0 64 Moyen 

4 0 80 20 0 0 0 0 0 0 77 Bon 

MAN 0 0 40 0 0 0 60 0 0 33 Très faible 

5 20 5 55 0 0 0 20 0 0 59 Faible 

5.5 5 0 10 0 0 0 85 0 0 25 Très faible 

6 0 0 10 0 0 0 90 0 0 21 Très faible 

6.5 0 0 5 0 0 0 95 0 0 19 Très faible 

7 0 0 5 0 0 0 95 0 0 19 Très faible 

9 0 5 25 0 0 0 70 0 0 31 Très faible 

10 0 60 40 0 0 0 0 0 0 72 Moyen 
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Tableau 5 Valeur de l’indice de qualité de la bande riveraine de la rive droite pour chaque station d’échantillonnage de la rivière Bourlamaque et le ruisseau Manitou, octobre 2011 

Rive 
Droite 
Station 

Forêt (%) Arbustaie 
(%) 

Herbacaie 
naturelle (%) 

Coupe 
forestière 

(%) 

Friche, 
fourrage, 
pâturage, 

pelouse (%) 

Culture 
 (%) 

Sol nu 
(%) 

Socle 
rocheux 

(%) 

Infrastruc-
ture (%) 

IQBR 
(pointage) 

IQBR 
(classement) 

2 15 30 55 0 0 0 0 0 0 72 Moyen 

2.3 15 40 20 0 0 0 0 0 25 64 Moyen 

2.7 0 0 100 0 0 0 0 0 0 58 Faible 

3 0 0 100 0 0 0 0 0 0 58 Faible 

4 0 40 60 0 0 0 0 0 0 68 Moyen 

MAN 0 0 10 0 0 0 90 0 0 21 Très faible 

5 0 5 60 0 0 0 35 0 0 45 Très faible 

5.5 0 0 20 0 0 0 80 0 0 25 Très faible 

6 0 0 5 0 0 0 95 0 0 19 Très faible 

6.5 0 5 5 0 0 0 90 0 0 22 Très faible 

7 0 0 10 0 0 0 90 0 0 21 Très faible 

9 0 0 5 0 0 0 95 0 0 19 Très faible 

10 0 25 70 0 0 0 5 0 0 62 Moyen 
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3.2 DISPERSION DES RÉSIDUS MINIERS 

3.2.1 Matériel et méthodes 

Lors de la caractérisation des habitats aquatiques et riverains, une attention a été portée sur la 

présence des résidus miniers sur les berges. La présence des résidus miniers est observable 

de par sa couleur rougeâtre à jaunâtre qui forme parfois une croute plus rigide. La dispersion 

des résidus a été évaluée visuellement en marquant les limites visibles en surface à l’aide de 

points GPS. L’épaisseur moyenne des accumulations des résidus a été mesurée à partir de 

plusieurs forages manuels réalisés à l’aide d’une tarière hollandaise, ainsi qu’à l’aide de petites 

tranchées qui ont été creusées par endroit afin d’évaluer la profondeur de la dispersion des 

résidus.  Les forages et les tranchées ont été réalisés entre les limites de l’eau au moment de 

la visite de terrain et de la LNHE.  Le nombre de forage et de tranchée n’a pas été noté et il n’y 

a pas eu de protocole spécifique à ce propos.  Les tranchées et les forages ont été pratiquées 

d’une part de façon à trouver la limite de dispersion des résidus à partir du niveau d’eau de la 

rivière et d’autre part, d’estimer l’épaisseur des résidus qui se sont accumulés.  Par exemple, 

des tranchées ou des forages étaient pratiqués tant et aussi longtemps que la limite de la 

dispersion des résidus n’était pas localisée.   

Par ailleurs, une attention plus particulière a été portée sur le delta du ruisseau Manitou afin 

d’y déceler l’impact des résidus miniers malgré que ce secteur ait été excavé à des fins de 

décontamination. En plus de l’observation de la présence de résidus, des groupements 

végétaux ont été définis afin d’évaluer la renaturation des berges du site formant le delta et les 

secteurs étant toujours dénudés de toute végétation.   

3.2.2 Longueur du tronçon touché par les résidus miniers 

La dispersion des résidus miniers s’observe à partir de l’embouchure du ruisseau Manitou en 

partant du parc minier du même nom pour ensuite se déverser dans la rivière Bourlamaque et 

s’étendre jusqu’à environ 380 m en aval de l’embouchure de la rivière Colombière (carte 3). Au 

total, la longueur du tronçon touché par l’épanchement des résidus miniers est estimée à 

environ 18,5 kilomètres.  Elle occupe l’ensemble du lit de ces cours d’eau et suit la ligne 

naturelle des hautes eaux.   

La superficie qu’occupe actuellement la présence des résidus miniers est estimée à 125,8 ha 

et ce, sur une profondeur pouvant varier entre moins d’un centimètre à près de 30 cm.  Il est 

donc difficile d’évaluer un volume de résidus miniers qui se sont déposés sur le lit et les berges 

de la rivière Bourlamaque.  En tenant compte de l’épaisseur maximum de 30 cm, le volume de 

résidus serait estimé à près de 377 400 m3.  Les photographies de l’annexe 4 montrent des 

exemples de la présence des résidus miniers sur les berges et le lit de la rivière Bourlamaque.  

Il est à noter que la dispersion des résidus miniers se limite à la LNHE.  Les sondages 

manuels réalisés en haut de la LNHE n’ont pas permis d’observer de résidus miniers en 
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surface ou en profondeur.  Par ailleurs, la présence de résidus miniers est fortement corrélée à 

l’absence de végétation riveraine.  
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4 CARACTÉRISATION DE LA QUALITÉ DE L’EAU 

4.1 MÉTHODES D’ÉCHANTILLONNAGE 

L’échantillonnage de l’eau a été réalisé à toutes les stations de la rivière Bourlamaque, ainsi 

qu’à la station du ruisseau Manitou entre le 3 et le 10 octobre 2011.  À chacune des stations, 

l’eau a été prélevée à trois reprises au centre de la rivière, soit un échantillon en surface, un 

échantillon à mi-hauteur entre la surface et le lit de la rivière, et un échantillon prélevé environ 

30 cm au-dessus du lit de la rivière.  Pour le ruisseau Manitou, un seul échantillon a été 

prélevé au centre du ruisseau compte tenu de la faible profondeur de ce cours d’eau.   

Les échantillons d’eau à la surface ont été prélevés directement dans les flacons d’analyse 

fournis par le laboratoire.  Pour les flacons contenant des acides préservatifs, l’échantillon 

d’eau a d’abord été prélevé dans une bouteille stérile fournie par le laboratoire puis transvidé 

dans le flacon contenant l’acide, en prenant soin de ne pas faire déborder la bouteille. 

Un échantillonneur Van Dorn a été utilisé pour prélever les échantillons d’eau à mi-hauteur et 

30 cm au-dessus du lit de la rivière.  Par la suite, l’eau était transvidée directement dans les 

flacons d’analyse.  Il est à noter que l’échantillonneur Van Dorn a été reconditionné entre 

chaque prélèvement avec de l’acide nitrique (HNO3) à 10 %, de l’acétone, de l’hexane et de 

l’eau distillée afin d’éviter la contamination croisée entre les échantillons.  Le rinçage a été 

effectué selon la procédure détaillée dans le « Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses 

environnementales », cahier 1, du Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec 

(CEAEQ, 2008), et tous les solvants ont été récupérés. 

Tous les flacons d’analyse ont été conservés dans des glacières à des températures 

maintenues à 4°C à l’aide de glace.  Les glacières ont été transmises au laboratoire d’analyse 

Maxxam inc. le soir même de l’échantillonnage.  Ainsi, un délai de moins de 24 h s’est 

échelonné entre l’échantillonnage et la réception des échantillons au laboratoire Maxxam.   

4.1.1 Paramètres analysés 

Les paramètres analysés sont spécifiquement les métaux (aluminium, arsenic, cadmium, 

cuivre, plomb, nickel, fer et zinc), les ions majeurs (calcium, potassium), la dureté totale, les 

sulfates et les matières en suspension (MES).  Les teneurs mesurées ont été comparées aux 

critères du MDDEP pour la protection de la vie aquatique (effets aiguës et chroniques).   

Les critères du MDDEP pour certains métaux tels que le cadmium, le cuivre, le nickel, le plomb 

et le zinc ont été corrigés en fonction de la dureté totale mesurée à chacune des stations.  

Pour leurs parts, les teneurs mesurées pour l’aluminium et le fer ont été corrigées en fonction 

de la teneur en MES mesurée aux stations concernées.   
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Les paramètres physico-chimiques (température, pH, conductivité, oxygène dissous et 

potentiel d’oxydo-réduction) ont été mesurés in situ à l’aide d’une sonde multiparamètres YSI 

(modèle 556 MPS).  La justesse des mesures a été vérifiée quotidiennement avec des 

solutions étalons.  La sonde multiparamètres a été calibrée au début de l’échantillonnage, et 

aucune calibration supplémentaire n’a été nécessaire par la suite.   

La médiane a été utilisée afin de faciliter la comparaison des résultats avec les études 

antérieures de Richard (2006), de Berryman (2005) et de Berryman et Jalbert (2004) qui ont 

aussi utilisé la médiane comme mesure de tendance centrale.   

4.1.2 Potentiels toxicologiques et bioessais 

Afin de mesurer la toxicité de l’eau sur les organismes aquatiques de la rivière Bourlamaque, 

des bioessais ont été réalisés sur des échantillons d’eau provenant des stations 2 (station 

témoin), 5, 6 ,7 et MAN.  Les bioessais ont porté sur l’inhibition de la croissance de l’algue 

verte (Pseudokirchneriella subcapitata) et sur l’inhibition de la croissance de la lentille d’eau 

(Lemna minor).   

Chaque échantillon d’eau transmis au laboratoire pour ce type d’analyse est constitué d’un 

composite des échantillons d’eau prélevés à la surface, au milieu de la colonne d’eau et à 

environ 30 cm au-dessus du lit de la rivière, à l’exception de la station MAN pour laquelle, un 

seul échantillon a été prélevé.   

4.2 RÉSULTATS ET DISCUSSION 

4.2.1 Qualité de l’eau 

4.2.1.1 Qualité physicochimique 

La qualité physicochimique de l’eau de la rivière Bourlamaque est présentée à la figure 1.  Au 

cours de la période d’échantillonnage, la température de l’eau a varié entre 9,4°C et 11,6°C.   

L’eau de la rivière Bourlamaque est acide, particulièrement à la station 2 où un pH de 4,94 a 

été mesuré, ce qui représente la valeur de pH la plus faible enregistrée aux stations de la 

rivière Bourlamaque (figure 1).  De l’amont vers l’aval, le pH augmente progressivement 

jusqu’à la station 3 pour atteindre une valeur de 6,67 et diminue à la station suivante, la station 

4.  De la station 5 à la station 9, le pH se maintient entre 6,13 (station 5.5) et 6,64 (station 9) 

pour diminuer à 5,54 à la station 10.  Par comparaison, le pH de l’eau du ruisseau Manitou est 

beaucoup plus acide (3,11), mais contrairement à ce qui a été observé par Richard (2006), le 

ruisseau Manitou n’aurait pas d’impact sur l’acidité de la rivière Bourlamaque puisque les pH 

mesurés aux stations situées en aval du ruisseau Manitou sont comparables, voire légèrement 

supérieurs à ceux mesurés aux stations situées en amont.   

Les teneurs en oxygène dissous mesurées aux stations de la rivière Bourlamaque sont très 

faibles.  Elles varient entre 1,7 mg/L (station 5.5) et 3,73 mg/L (station 2).   
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La conductivité de l’eau de la rivière Bourlamaque varie peu de l’amont vers l’aval, et ne 

semble d’ailleurs par affectée par la conductivité élevée du ruisseau Manitou puisqu’aucun 

changement notable n’est observable à la station 5 située immédiatement en aval du ruisseau 

Manitou, malgré le fait que la conductivité mesurée à la station du ruisseau Manitou (MAN) soit 

beaucoup plus élevée que celles mesurées aux stations de la rivière Bourlamaque.   

Le potentiel d’oxydo-réduction varie entre 99,1 mV mesuré à la station 2 et 197,7 mV mesuré à 

la station 3.  Le potentiel diminue entre les stations 3 et 4, passant de 147,7 à 135,1 mV, et 

augmente légèrement jusqu’à la station 5.5 (178,4 mV). Puis, entre les stations 6 (144,2 mV) 

et 10 (159,4 mV), les valeurs mesurées n’augmentent que légèrement.  Cette tendance est 

ponctuée de variation peu importante entre les stations (figure 1). Bien que le potentiel 

d’oxydo-réduction y soit beaucoup plus élevé, le ruisseau Manitou n’a qu’une légère influence 

sur ce paramètre de la qualité de l’eau de la rivière Bourlamaque puisqu’une légère 

augmentation est observable entre les stations 4 (135,1) et 5 (168,2). 

Les paramètres physicochimiques mesurés in situ montrent que la qualité physico-chimique du 

ruisseau Manitou diffère grandement de celles mesurées aux stations de la rivière 

Bourlamaque à l’exception de l’oxygène dissous.  En effet, l’eau de la station MAN est très 

acide (3,11), a une faible concentration d’oxygène dissous (2,4 mg/L), et possède une 

conductivité ainsi qu’un potentiel d’oxydo-réduction élevés (4,35 µS/cm et 474,9 mV 

respectivement) comparativement aux valeurs mesurées sur la rivière Bourlamaque pour ces 

mêmes paramètres.  Toutefois, malgré ces différences, le ruisseau Manitou n’a pas d’influence 

notable sur la qualité physicochimique de l’eau de la rivière Bourlamaque.  
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Figure 1 Variation des paramètres physicochimiques mesurés aux stations de la rivière Bourlamaque et à la station du 
ruisseau Manitou 
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4.2.1.2 Concentrations des ions majeurs 

Les patrons de variation de l’amont vers l’aval des teneurs en calcium et magnésium sont 

comparables entre eux, voire quasi identiques (figure 2). Ainsi, à partir de la station 2, les 

teneurs en calcium et en magnésium augmentent de façon importante jusqu’à la station 2.7, 

pour diminuer par la suite jusqu’à la station 4 à des teneurs comparables à celles mesurées à 

la station 2 qui, rappelons le, constitue la station de référence puisqu’elle n’est pas influencée 

par la présence de parcs à résidus miniers en amont.  À partir de la station 4, les 

concentrations augmentent légèrement jusqu’à la station 10.   

Les concentrations en calcium et en magnésium sont très élevées à la station MAN.  Toutefois, 

elles ne semblent pas influencer significativement les teneurs en calcium et magnésium des 

stations situées en aval de l’embouchure du ruisseau Manitou avec la rivière Bourlamaque, 

bien qu’une légère augmentation aux stations 5 et 5.5 soit discernable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note :Les barres verticales représentent les minima et maxima. 

Figure 2 Variation des concentrations (médianes) des ions majeurs et de la dureté totale aux stations de la rivière 
Bourlamaque 
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Comme il fallait s’y attendre puisqu’elle est directement liée à la quantité d’ions présents dans 

l’eau, notamment le calcium et le magnésium, la variation de la dureté totale est comparable à 

celles du calcium et du magnésium.   

4.2.1.3 Métaux 

Le tableau 6 présente la teneur médiane, ainsi que les teneurs maximum et minimum des 

métaux analysés aux stations d’échantillonnage.  La figure 3 présente les variations de l’amont 

vers l’aval des teneurs en métaux, avec les critères du MDDEP pour la protection de la vie 

aquatique (effets chronique et aigu) et ceux du CCME pour la protection de la vie aquatique.   

Rappelons que les critères sont variables en fonction de la dureté pour le cadmium, le cuivre, 

le plomb et le nickel. Pour ces paramètres, les critères, présentés sur les graphiques de la 

figure 3, représentent une moyenne calculée à partir des critères corrigés en fonction de la 

dureté mesurée à chaque station.  L’annexe 5 présente les critères calculés individuellement 

en fonction de la dureté.  Pour sa part, l’annexe 6 présente les résultats détaillés de l’analyse 

de la qualité de l’eau. 

À l’exception de l’arsenic qui n’a pas été détecté, les teneurs en métaux dans l’eau du ruisseau 

Manitou sont plus élevées que celles mesurées aux stations de la rivière Bourlamaque 

(tableau 6).  Des dépassements des critères du MDDEFP pour l’aluminium et le fer (effets 

chronique et aigu) ainsi que pour le cadmium (effet chronique) ont été enregistrés dans ce 

cours d’eau.  Pour leurs parts, les critères du CCME ont aussi été dépassés pour ces 

paramètres, ainsi que pour le plomb.  L’influence sur les concentrations des métaux en aval de 

l’embouchure avec la rivière Bourlamaque est peu importante et s’atténue rapidement. 

Le cadmium n’a été détecté que dans le ruisseau Manitou à une concentration qui dépasse le 

critère du MDDEP pour l’effet chronique ainsi que les critères du CCME pour l’exposition à 

court terme et à long terme.  À l’instar du cadmium, le nickel n’a été détecté que dans le 

ruisseau Manitou.  Toutefois, la concentration mesurée ne dépasse pas les critères du MDDEP 

ni ceux du CCME pour la protection de la vie aquatique.   

L’aluminium, le cuivre et le fer ont été détectés à toutes les stations d’échantillonnage de la 

rivière Bourlamaque.  À l’opposé, le cadmium et le nickel n’ont pas été détectés à ces stations.  

Le plomb n’a été détecté qu’à partir de la station 3, mais à de faibles concentrations situées 

près de la limite de détection rapportée par le laboratoire. 

Les paragraphes suivants présentent plus en détail les patrons de variation de l’amont vers 

l’aval des métaux analysés dans les échantillons d’eau de la rivière Bourlamaque et du 

ruisseau Manitou.     
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Tableau 6 Valeurs médianes, minimales et maximales des concentrations de métaux analysés dans les échantillons d’eau de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou 

Paramètre 
Station d’échantillonnage Critères du MDDEFP Critères du 

CCME 
2 2.3 2.7 3 4 MAN 5 5.5 6 6.5 7 9 10 

Effet 
chronique 

Effet aigu 

Calcium (mg/L) 4 
(4-4) 

37 
(4-42) 

100 
(41-110) 

32 
(31-34) 

10 
(9-23) 

330 
 

36 
(25-38) 

45 
(36-58) 

32 
(31-34) 

30 
(30-32) 

44 
(40-45) 

44 
(43-47) 

51 
(49-51) 

Pas de critère Pas de critère Pas de critère 

Magnésium 
(mg/L) 

1 
(1 -1) 

8 
(1-10) 

22 
(9-22) 

6 
(6-7) 

2 
(2-5) 61 

7 
(5-7) 

10 
(8-12) 

6 
(6-6) 

6 
(6-6) 

9 
(8-9) 9-(9-9) 

10 
(10-10) Pas de critère Pas de critère Pas de critère 

Dureté totale 
(mg/L) 

15 
(14-15) 

130 
(15-140) 

350 
(140-360) 

100 
(100-110) 

35 
(30-79) 1100 

120 
(83-120) 

150 
(120-200) 

110 
(100-110) 

100 
(98-100) 

150 
(130-150) 

150 
(140-150) 

170 
(160-1100) Pas de critère Pas de critère Pas de critère 

Aluminiuma 

(mg/L) 
0,41 

(0,39-0,45) 
0,33 

(0,31-0,56) 
0,29 

(0.20-0,40) 
0,37 

(0,35-0,39) 
0,19 

(0,17-0,27) 
3,70 0,45 

(0,30-0,52) 
0,35 

(0,33-0,40) 
0,39 

(0,36-0,40) 
0,39 

(0,36-0,40) 
0,46 

(0,42-0,51) 
0,37 

(0,35-0,37) 
0,41 

(0,41-0,45) 
0,087b 0,75 0,05f – 0,1g 

Arsenic (mg/L) nd nd Nd nd nd nd 
0,002 

(0,002-0,002) nd nd nd nd 
0,002 

(0,002-0,002) 
0,003 

(0,002-0,003) 0,15 0,34 0,05 

Cadmium 
(mg/L) 

nd nd Nd nd nd 0,006 nd nd nd nd nd nd nd Annexe 5 Annexe 5 0,001f – 0,00009g 

Cuivre (mg/L) nd 0,008 
(0.007-0.010) 

0,006 
(0,006-0,010) 

0,004 
(0,004-0,004) 

0,038 
(0,038-0,038) 

0,048 0,005 
(0,004-0,005) 

0,008 
(0,008-0,011) 

0,004 
(0,004-0,004) 

0,004 
(0,004-0,004) 

0,005 
(0,005-0,005) 

0,005 
(0,004-0,005) 

0,006 
(0,005-0,007) 

Annexe 5 Annexe 5 Annexe 5 

Plomb (mg/L) nd nd nd 
0,002 

(0,002-0,002) 
0,003 

(0,003-0,003) 
0,024 0,003 

(0,002-0,021) 
0,001 

(0,001-0,001) 
0,002 

(0,002-0,003) 
0,002 

(0,002-0,003) 
0,003 

(0,002-0,003) 
0,003 

(0,002-0,004) 
0,003 

(0,003-0,005) Annexe 5 Annexe 5 Annexe 5 

Nickel (mg/L) nd nd nd nd nd 0,04 nd nd nd nd nd nd nd Annexe 5 Annexe 5 Annexe 5 

Ferc (mg/L) 1,4 
(1,4-1,5) 

1,90 
(1,5-2,1) 

1,70 
(1,5-2,9) 

0,90 
(0,80-0,90) 

0,60 
(0,60-1,1) 

4,60 1,10 
(0,80-1,10) 

1,70 
(1,50-1,80) 

0,90 
(0,90-1,00) 

1,00 
(0,90-1,10) 

1,30 
(1,20-1,30) 

1,70 
(1,50-1,70) 

2,1 
(2,00-2,30) 

1,30 3,40 0,300 

Zinc (mg/L) 0,01 
(0,01-0,01) 

0,03 
(0,03-0,04) 

0,03 
(0,02-0,04) 

0,03 
(0,03-0,03) 

0,01 
(0,01-0,04) 

0,40 0,03 
(,22-1,10) 

0,90 
(0,03-0,04) 

0,29 
(0,32-0,90) 

1,2 
(0,29-0,30) 

0,31 
(0,28-1,30) 

0,34 
(0,30-0,33) 

4,9 
(0,34-0,35) Annexe 5 Annexe 5 0,030 

Sulfates (mg/L) 2,1 
(1,8-2,2) 

120 
(4-130) 

280 
(120-290) 

120 
(120-120) 

23 
(20-60) 

1500 130 
83-130) 

130 
(91-170) 

110 
(110-110) 

95 
(94-95) 

160 
(160-160) 

150 
(140-150) 

150 
(150-160) 500d 500d Pas de critère 

Matières en 
suspension 
(mg/L) 

4,0 
(3,0-21,0) 

5,5 
(4,0-7,0) 

5,0 
(4,0-30,0) 

4,0 
(4,0-4,0) 

6,0 
(4,0-10,0) 

7,0 8,0 
(3,0-21,0 

8,0 
(6,0-27,0) 

3,0 
(2,0-4,0) 

2,0 
(2,0-3,0) 

4,0 
(2,0-8,0) 

9,0 
(7,0-21,0) 

10,0 
(7,0-34,0) 

9e 29e Pas de critère 

nd :  concentration inférieure à la limite de détection rapportée      aLes concentrations ont été corrigées en fonction des MES (facteur de 0,66 si MES < 5 mg/L et facteur de 0,33 si MES >= 5 mg/L). 
1500 : les valeurs en caractère gras indiquent un dépassement de l’effet chronique   bCritère généralement utilisé lorsque le pH est près de 6,5 et que la dureté totale est inférieure à 10 mg/L 
1500 : les valeurs en caractère gras et soulignées indiquent un dépassement de l’effet aigu  cLes concentrations ont été corrigées en fonction des MES (facteur de 0,5 si MES < 10 mg/L et facteur de 0,33 si MES >= 10 mg/L). 
(4-130) : valeurs minimales et maximales         dEn considérant une concentration de chlorures inférieure à 5 mg/L 
eEn considérant que la concentration mesurée à la station 2 représente la teneur naturelle en                  fCritère du CCME pour l’exposition à long terme 
 MES de la rivière Bourlamaque          gCritère du CCME pour l’exposition à court terme 
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Note :Les barres verticales représentent les minima et maxima. 

Figure 3 Variation des teneurs (médianes) en métaux aux stations de la rivière Bourlamaque et dans le ruisseau 
Manitou 
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4.2.1.3.1 Arsenic 

L’arsenic n’a pas été détecté dans l’eau du ruisseau Manitou et n’a été détecté qu’aux stations 

5, 8 et 9 sur la rivière Bourlamaque. Les concentrations mesurées sont très près de la limite de 

détection rapportée pour ce paramètre (0,001 mg/L), et sont bien en deçà des critères du 

CCME ou du MDDEP pour la protection de la faune aquatique (effets chronique et aigu).   

4.2.1.3.2 Aluminium 

La concentration en aluminium mesurée dans le ruisseau Manitou est près de neuf fois plus 

élevée que les concentrations mesurées aux stations de la rivière Bourlamaque. Avec une 

valeur de 3,7 mg/L, la concentration en aluminium dans l’eau du ruisseau Manitou dépasse les 

critères du CCME (expositions à court et long terme) et du MDDEP pour la protection de la 

faune aquatique (effets chronique et aigu) (figure 3).  

Dans la rivière Bourlamaque, bien que les concentrations mesurées à la station 2 (station 

témoin) et la station 10 soient identiques (0,41 mg/L respectivement), des variations sont 

observables entre ces deux stations (figure 3).  Elles dépassent tous les critères  du CCME et 

du MDDEP pour la protection de la vie aquatique (effet chronique). En amont du ruisseau 

Manitou, il y a une légère tendance à la baisse entre les stations 2 et 4 puisque les 

concentrations passent de 0,41 mg/L à 0,19 mg/L respectivement. L’augmentation de la teneur 

à la station 3 pourrait être attribuable à l’influence du parc à résidus miniers East-Sullivan. Au 

fur et à mesure que l’on se dirige vers l’aval, les teneurs en aluminium varient peu.  

La concentration élevée mesurée dans le ruisseau Manitou a une légère influence sur la 

concentration en aluminium aux stations situées en aval de son embouchure puisqu’il est 

possible d’observer une augmentation de la teneur entre les stations 4 (0,27 mg/L) et 5 

(0,45 mg/L). Par la suite, les teneurs en aluminium demeurent relativement constantes jusqu’à 

la station 10.   

4.2.1.3.3 Fer 

À l’instar des concentrations en aluminium, la concentration en fer mesurée dans le ruisseau 

Manitou est de beaucoup supérieure aux concentrations mesurées aux autres stations de la 

rivière Bourlamaque. Avec une valeur de 4,60 mg/L, la teneur en fer dépasse largement les 

critères du CCME et du MDDEP pour la protection de la vie aquatique (effets aigu et 

chronique).  

Aux stations de la rivière Bourlamaque, les teneurs en fer affichent de fortes variations de 

l’amont vers l’aval (figure 3). De la station 2 à la station 3, les teneurs en fer dépassent le 

critère du MDDEP pour la protection de la vie aquatique (effet chronique). La teneur grimpe à 

la station 2.3 avant de diminuer à la station 2.7. Ce secteur de la rivière est possiblement 

influencé par le site East-Sullivan.  
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De la station 2.7 à la station 4, les teneurs en fer diminuent de 1,70 mg/L à 0,60 mg/L, ce qui 

est la teneur en fer la plus faible mesurée sur cette rivière.  

Entre les stations 4 et 5.5, les teneurs en fer augmentent à nouveau pour dépasser le critère 

du MDDEP pour la protection de la vie aquatique (effet chronique). Cette augmentation est 

possiblement attribuable à l’influence du ruisseau Manitou, et cette influence se maintient 

jusqu’à la station 5.5. Puis, après avoir diminué en deçà du critère du MDDEP, les teneurs en 

fer augmentent à nouveau de façon régulière jusqu’à la station 10.   

Il est important de mentionner que le critère du CCME pour la protection de la vie aquatique 

est beaucoup plus sévère que ceux du MDDEFP.  Ainsi, les teneurs en fer dépassent le critère 

du CCME à toutes les stations de la rivière Bourlamaque,. 

4.2.1.3.4 Plomb 

À l’instar du fer et de l’aluminium, la teneur en plomb dans le ruisseau Manitou est beaucoup 

plus élevée (0,024 mg/L) que celles mesurées aux stations de la rivière Bourlamaque, et 

dépasse le critère du CCME et du MDDEP pour la protection de la vie aquatique (effet 

chronique). Aux stations de la rivière Bourlamaque, aucun dépassement des critères du 

MDDEP n’est observé. Néanmoins, l’influence des parcs à résidus miniers East-Sullivan et 

Manitou est perceptible puisque des pointes d’augmentation sont visibles aux stations 3 et 5. 

Par ailleurs, si la médiane demeure inférieure aux critères du MDDEP pour la protection de la 

vie aquatique, la valeur maximale mesurée à la station 5 dépasse le seuil d’effet chronique. 

4.2.1.3.5 Cuivre 

Comme pour les métaux décrits précédemment, la concentration de cuivre dans le ruisseau 

Manitou est supérieure aux critères de CCME et du MDDEP pour la protection de la vie 

aquatique (effet chronique et aigu), et est largement supérieure aux teneurs mesurées aux 

stations de la rivière Bourlamaque (figure 3). Les teneurs mesurées aux stations de la rivière 

Bourlamaque sont toutes inférieures aux critères du MDDEP à l’exception de la station 4 qui se 

distingue par une valeur médiane de 0,03 mg/L dépassant ainsi le critère du MDDEP pour la 

protection de la vie aquatique (effet chronique et aigu).  À l’opposée, le critère du CCME est 

dépassé à toutes les stations de la rivière Bourlamaque, incluant la station de référence.  

L’influence du parc East-Sullivan est visible à partir de la station 2.3, tandis que celle du site 

Manitou est partiellement occultée par la teneur élevée mesurée à la station 4. Il n’y a aucune 

explication quant à cette augmentation soudaine de la teneur en cuivre à la station 4.  

4.2.1.3.6 Zinc 

Bien qu’une augmentation de la teneur en zinc soit observable entre les stations 2 

(0,008 mg/L) et 3 (0,028 mg/L), le parc à résidus miniers d’East-Sullivan n’a que peu d’effet sur 

les teneurs en zinc dans la rivière Bourlamaque puisque que celles-ci demeurent très faibles, 
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en deçà des critères du CCME et du MDDEP pour la protection de la vie aquatique jusqu’à la 

station 4.   

À l’opposée, l’influence du parc à résidus miniers Manitou sur les teneurs en zinc dans la 

rivière Bourlamaque est nettement visible (figure 3).  En effet, dès la station 5, la concentration 

en zinc dépasse les critères du CCMe et du MDDEP pour la protection de la vie aquatique et 

ce, jusqu’à la station 10.  La concentration de zinc mesurée dans le ruisseau Manitou 

(4,1 mg/L) est près de quatre fois plus élevée que la concentration maximale mesurée dans la 

rivière Bourlamaque à la station 7 (1,2 mg/L), ce qui explique l’augmentation des teneurs en 

zinc en aval de l’embouchure de ce ruisseau.   

4.2.1.3.7 Cadmium et nickel 

Le cadmium et le nickel n’ont pas été détectés aux stations de le rivière Bourlamaque. Par 

contre, ils ont été détectés dans le ruisseau Manitou. La teneur en cadmium (0,006 mg/L) 

dépasse le critère du CCME pour l’exposition à long terme et celui du MDDEP pour l’effet 

chronique (tableau 6) tandis que la teneur en nickel (0,04 mg/L) est inférieure aux critères 

CCME et du MDDEP.  

4.2.1.3.8 Sulfates 

Aucun dépassement des critères n’est observé dans la rivière Bourlamaque pour ce paramètre 

(figure 4). Il est par contre possible de voir l’influence du parc à résidus miniers East-Sullivan et 

dans une moindre mesure celle du ruisseau Manitou.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Note :Les barres verticales représentent les minima et maxima. 

Figure 4 Variation des teneurs (médianes) en sulfates et des MES dans les échantillons d’eau prélevés aux stations de 
la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou 
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La concentration des sulfates est près de cinq fois plus élevée dans le ruisseau Manitou que 

celle mesurée à la station 2.7 qui elle-même est la plus élevée de toutes les stations de la 

rivière Bourlamaque. Elle est supérieure aux critères du MDDEP pour la protection de la vie 

aquatique (effets chronique et aigu).  

4.2.1.3.9 MES 

À l’exception de la station 10, les MES sont inférieures aux critères du MDDEP pour la 

protection de la vie aquatique (effet chronique et aigu) (figure 4). Toutefois, les valeurs 

maximales dépassent fréquemment le critère retenu pour l’effet chronique, et dépassent à 

deux reprises le critère retenu pour l’effet aigu (stations 2.7 et 10). Les teneurs entre les 

stations 3 et 5 augmentent régulièrement mais diminuent significativement par la suite aux 

stations 5 et 6.5.  

4.2.2 Potentiel toxicologique de l’eau 

Les résultats des bioessais sont présentés au tableau 7.  Les certificats d’analyse des 

bioessais sont présentés à l’annexe 7.  Les résultats indiquent que la qualité de l’eau prélevée 

à la station 2 n’occasionne pas d’inhibition de la croissance ni de mortalité chez la lentille d’eau 

et l’algue verte Pseudokirchneriella subcapitata.   

Tableau 7 Résultats des bioessais de toxicité sublétale (CL25-7j) effectués sur les échantillons d’eau prélevés sur la 
rivière Bourlamaque et le ruisseau Manitou 

Station Lemna minor  
   Nombre de thalles Poids sec 

Pseudokirchneriella subcapita 

2 > 97% v/v > 97% v/v > 90,9% v/v 

MAN 1,12% v/v > 97% v/v < 0,63% v/v 

5 > 97% v/v > 97% v/v 5,03% v/v 

6 81,7% v/v > 97% v/v 4,95% v/v 

7 > 97% v/v > 97% v/v 67,12% v/v 

 

Les bioessais réalisés avec la lentille d’eau (Lemna minor) montrent que l’eau prélevée aux 

stations MAN et 6 ont causé des effets sublétaux sur le nombre de thalles, mais aucun effet 

n’a été observé sur la croissance des lentilles (poids secs).  Les échantillons d’eau prélevés 

aux stations 5 et 7 n’ont, pour leur part, causé aucun effet sublétal sur la croissance des 

lentilles d’eau ou le nombre de thalles.   

Les bioessais réalisés sur l’algue verte Pseudokirchneriella subcapitata révèlent des effets 

sublétaux sur cet organisme à toutes les stations, à l’exception de la station de référence 

(station 2).  La station MAN est celle où l’intensité est la plus élevée puisque 25% de l’inhibition 

de la croissance survient seulement après une exposition à une concentration équivalente à 
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moins de 0,63% de l’échantillon.  Cette intensité diminue progressivement au fur et à mesure 

que l’on s’éloigne du ruisseau Manitou, soit de la station 5 à la station 7.   

En considérant d’une part que les bioessais réalisés avec l’échantillon d’eau prélevé à la 

station 2 n’ont pas généré d’inhibition de croissance sur l’un ou l’autre de ces organismes, et 

que d’autre part les bioessais réalisés avec l’échantillon d’eau prélevé à la station MAN ont 

généré la plus forte inhibition de croissance chez la lentille d’eau ou l’algue verte, il est 

raisonnable de considérer que l’eau du ruisseau Manitou demeure toxique pour les 

organismes aquatiques, et que cette toxicité se maintient au moins jusqu’à la station 7 de la 

rivière Bourlamaque,  soit une distance de près de huit kilomètres en aval de l’embouchure du 

ruisseau Manitou. 
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5 CARACTÉRISATION DE LA QUALITÉ DES 
SÉDIMENTS 

5.1 MÉTHODES D’ÉCHANTILLONNAGE 

L’échantillonnage des sédiments a été réalisé à toutes les stations de la rivière Bourlamaque 

et du ruisseau Manitou.  Trois échantillons par stations ont été prélevés, soit un échantillon au 

centre de la rivière ainsi que près des rives gauche et droite à une profondeur minimale de 30 

cm à l’aide d’une benne Ponar.  Les échantillons récoltés avec la benne ont été déposés dans 

un bac de plastique, puis transférés dans des flacons d’échantillonnage fournis par le 

laboratoire d’analyse.  L’annexe 8 présente les photographies des échantillons prélevés à 

chacune des stations d’échantillonnage.   

Tous les échantillons ont été conservés à 4°C dans des glacières avec de la glace, et ont été 

transmis au laboratoire Maxxam analytique de Québec le soir même de l’échantillonnage.  

Ainsi, un délai de moins de 24 h s’est échelonné entre l’échantillonnage et la réception des 

échantillons au laboratoire Maxxam.   

5.1.1 Paramètres analysés 

Les paramètres analysés ont été les métaux (arsenic, cadmium, cuivre, nickel, plomb, 

aluminium et fer) et les sulfates.  Une  analyse granulométrique complète la caractérisation des 

sédiments. 

Les résultats des analyses ont été comparés aux critères d’évaluation de la qualité des 

sédiments au Québec (Environnement Canada et Ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs du Québec, 2007).   

5.1.2 Potentiels toxicologiques et bioessais 

À l’instar de l’eau, le potentiel toxicologique des sédiments a été analysé aux stations 2 (station 

témoin), 5, 6, et 7 sur la rivière Bourlamaque et à la station MAN sur le ruisseau Manitou.  Les 

bioessais ont porté sur la survie et la croissance des larves dulcicoles de chironomides 

(Chironomus dilutus) et de l’amphipode dulcicole Hyalella azteca selon les méthodes 

recommandées par Environnement Canada.  

Chaque échantillon de sédiments transmis au laboratoire pour ces analyses représente un 

composite des trois échantillons prélevés à chacune des stations de la rivière Bourlamaque.  

Les échantillons ont été transférés dans un sac de plastique à l’intérieur d’un seau de 5 L 

fournis par le laboratoire d’analyse Maxxam analytique inc. responsable de la réalisation des 

bioessais.  Les seaux ont été remplis à ras bord avec une légère couche d’eau en surface afin 
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d’isoler les sédiments de l’air ambiant.  Les échantillons ont été transmis au laboratoire dans 

un délai de 24 heures.   

5.2 RÉSULTATS ET DISCUSSION 

5.2.1 Granulométrie des sédiments 

En général, les sédiments de surface de la rivière Bourlamaque sont essentiellement 

constitués de particules de moins de 80 µm, pouvant être associés au silt et à l’argile, 

accompagnés de sable (particules de 80 µm à 5 mm) et, à l’occasion, d’un peu de gravier 

(particules de 5 mm à 75 mm) (figure 5).  Les stations 6, 6.5 et 7 font exceptions puisque, si les 

particules de moins de 80 µm constituent toujours une fraction importante des sédiments, la 

granulométrie est dominée par le sable, notamment par les particules de 160 µm à 315 µm.  

Pour leurs parts, les sédiments du ruisseau Manitou sont principalement constitués d’argile 

comme en fait foi la photo 19 de l’annexe 8.  Les certificats d’analyse de la granulométrie sont 

présentés à l’annexe 9.   

L’analyse granulométrique permet de regrouper certaines stations.  Ainsi, les sédiments de la 

station 2 sont composés de 79% de particules de moins de 80 µm (silt et d’argile), et de 21 % 

de sable (figure 5).  À la station 2.3, la proportion de sable est plus importante (40,7%), mais le 

silt et l’argile constituent toujours la fraction majeure des sédiments.  L’augmentation de la 

proportion de sable peut être attribuable à la présence de la descente de bateau et aux 

matériaux de remblais mis en place pour assurer l’assise du pont.  Par ailleurs, l’utilisation de 

sable comme abrasifs durant la période hivernale peut aussi contribuer à augmenter la 

proportion de sable à cet endroit.   

Dans le tronçon qui inclut les stations 2.7, 3, 4 et 5, les sédiments sont principalement 

constitués de silt et d’argile dans des proportions variant entre 83,4% et 93,1%.  Le sable 

complète la composition des sédiments dans ce tronçon de rivière (figure 5).   

Plus loin vers l’aval, le tronçon qui inclut les stations 5.5, 6, 6.5 et 7 se distingue par une 

granulométrie plus grossière, notamment par une proportion de sable plus importante dans les 

sédiments, pouvant varier entre 28% et 59%.  De plus, à la station 6.5, la proportion de gravier 

est plus importante (11%) qu’aux autres stations sur la rivière Bourlamaque  À l’opposé, la 

proportion de silt et d’argile est moins grande, variant entre 41% et 68%.   

La granulométrie des sédiments prélevés aux stations 9 et 10 est comparable à celle des 

sédiments prélevés aux stations 2.7 à 5, soit une proportion importante de silt et d’argile (94% 

et 96% respectivement), accompagnée d’un peu de sable.   
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Note :Les barres verticales représentent les minima et maxima. 

Figure 5 Granulométrie des échantillons prélevés aux stations de la rivière Bourlamaque 
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5.2.2 Qualité des sédiments 

Le tableau 8 présente les médianes avec les valeurs minimales et maximales des paramètres 

mesurés aux stations de la rivière Bourlamaque.  Les données brutes sont présentées à 

l’annexe 10.   

Les résultats indiquent que les sédiments de la rivière Bourlamaque sont contaminés aux 

métaux sur l’ensemble du tronçon à l’étude, particulièrement entre les stations 2.3 et 10.  Les 

métaux ont aussi été détectés à la station 2 (station de référence) mais à des concentrations 

inférieures aux CER (concentration d’effets rares).  Parmi l’ensemble des paramètres 

analysés, seul le nickel n’affiche aucun dépassement de critères.  Ce métal n’était pas extrait 

au site Manitou. 

Entre la station 2 et la station 5, tous les métaux analysés affichent des tendances similaires 

de l’amont vers l’aval (figure 6).  Ainsi, à partir de la station 2 jusqu’à la station 2.7, les 

concentrations augmentent considérablement.  Par la suite, elles diminuent progressivement 

jusqu’à la station 4.  Cette augmentation des teneurs en métaux à la station 2.7 pourrait être 

attribuable aux résidus miniers provenant du site East-Sullivan avant qu’il ne soit restauré en 

1998 et qui sont toujours présents dans les sédiments de la rivière Bourlamaque.   

Malgré que la concentration en nickel soit relativement élevée à la station MAN, le ruisseau 

Manitou ne semble pas avoir d’influence sur la qualité des sédiments de la rivière 

Bourlamaque (figure 7) pour ce paramètre puisque les concentrations mesurées à la station 5, 

ainsi qu’aux autres stations plus éloignées vers l’aval, y sont moins élevées.  Il est par ailleurs 

intéressant de constater une augmentation progressive des teneurs en nickel entre la station 5 

et la station 10. Ceci pourrait être attribuable aux apports provenant du lessivage des rives 

dénudées récemment par les résidus miniers.  
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Tableau 8 Valeurs médianes, minimales et maximales des concentrations de métaux analysés dans les échantillons de sédiments de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou 

Paramètre 
Station d’échantillonnage 

Crières de la qualité des 

sédimentsb 

2 2.3 2.7 3 4 MAN 5 5.5 6 6.5 7 9 10 CES CSE CEO CEP CEF 

Arsenic (mg/kg) 1,5  
(1,0-2,0) 

2,0 
(2,0-2,0) 

26,0 
(11,0-51,0) 

50,0 
(7,0-63,0) 

3,0 
(2,0-54,0) 

2 230,0 
(220,0-240,0) 

190,0 
(160,0-400,0) 

130,0 
(93,0-200,0) 

76,0 
(31,0-120,0) 

44 
(37,0-61,0) 

59,0 
(50,0-69,0) 

83,0 
(55,0-94,0) 

4.1 5,9 7,6 17 23 

Cadmium 
(mg/kg) 

0,25 
(0,20-0,30) 

0,50 
(0,30-0,50) 

6,20 
(1,10-18,00) 

4,80 
(1,40-19,00 

0,30 
(0,30-20,0) Nd 

2,80 
(2,70-3,10) 

2,50 
(1,60-2,70) 

2,80 
(2,80-2,90) 

2,60 
(0,90-2,90) 

1,80 
(1,30-1,90) 

1,80 
(1,30-1,90) 

2,1 
(2,00-3,20) 0,33 0,6 1,7 3,5 12 

Cuivre (mg/kg) 7 
(5-9) 

33 
(21-45) 

610 
(180-1 700) 

410 
(150-1 600) 

23 
(22-1 600) 26 210 

(190-220) 
200 

(190-250) 
280 

(220-350) 
220 

(100-250) 
160 

(130-170) 
160 

(130-170) 
230 

(190-420) 22 36 63 200 700 

Nickel (mg/kg) 15 
(11-18) 

19 
(17-20) 

32 
(23-34) 

34 
(18-37) 

18 
(16-31) 

19 4 
(4-4) 

6 
(5-12) 

8 
(5-27) 

7 
(6-25) 

11 
(9-13) 

11 
(9-13) 

15 
(10-18) 

-- -- 47 -- -- 

Plomb (mg/kg) 8 
(7-13) 

13 
(10-14) 

88 
(33-120) 

130 
(19-400) 

12 
(8-180) 19 

660 
(630-780) 

320 
(600-470) 

220 
(79-480) 

90 
(34-160) 

160 
(130-190) 

160 
(130-190) 

260 
(170-270) 25 35 52 91 150 

Aluminium  
(mg/kg) 

7 200 
(6 000-9 600) 

9 800 
(9 000-11 000) 

24 000 
(16 000-41 000) 

22 000 
(11 000-37 000) 

9 700 
(8 600-36 000) 9 800 10 000 

(9 300-10 000) 
9 500 

9 000-13 000) 
12 000 

(11 000-13 000) 
11 000 

(8 100-12 000) 
9 500 

(8 400-11 000) 
9 500 

(8 400-11 000) 
12 000 

(11000-12 000) -- 7200a -- -- -- 

Fer (mg/kg) 8 800 
(7 100-10 000) 

12 000 
(10 000-13 000) 

55 000 
(36 000-110 000) 

48 000 
20 000-100 000) 

13 000 
(13 000-100 000) 

22 000 81 000 
(76 000-88 000) 

85 000 
61 000-120 000) 

51 000 
(37 000-64 000) 

42 000 
(31 000-63 000) 

42 000 
(38 000-48 000) 

42 000 
(38 000-48 000) 

40 000 
(40000-55 000) -- 8800a -- -- -- 

Sulfates 
(mg/kg) 

160 
(80-160) 

250 
(230-360) 

1 400 
(1 400-1 700) 

1 000 
(720-1 800) 

140 
(100-1 500) 1 200 

370 
(150-430) 

440 
(81-650) 

240 
(71-350) 

84 
(35-200) 

240 
(200-270) 

240 
(200-270) 

170 
(150-170) -- 160a -- -- -- 

a Aucun critère existant pour ces paramètres; seuil déterminé par la concentration mesurée à la station 2 
CER : Concentration d’effets rares 
CSE : Concentration seuil produisant un effet 
CEO : Concentration d’effets occasionnels 
CEP : Concentration d’effets probables 
CEF : Concentration d’effets fréquents 

b Les critères du CCME pour la qualité des sédiments correspondent aux CSE (RPQS) et CEP 
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Note : Sauf indications contraires, la ligne rouge correspond à la concentration d’effets fréquents (CEF), la ligne verte à 

la concentration d’effets probables (CEP), la ligne bleue à la concentration d’effets occasionnels (CEO), la ligne 
rose à la concentration seuil produisant un effet (CSE) et la ligne grise à la concentration d’effets rares (CER). 

Note :Les barres verticales représentent les minima et maxima. 

Figure 6 Variation des concentrations (médianes) des métaux mesurées dans les sédiments de la rivière Bourlamaque 
et du ruisseau Manitou en octobre 2011 
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Note :Les barres verticales représentent les minima et maxima. 

Figure 7 Variation de la concentration de nickel dans les sédiments prélevés aux stations de la rivière Bourlamaque et 
au ruisseau Manitou 
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La concentration en zinc des sédiments du ruisseau Manitou est inférieure à la concentration 

seuil produisant un effet (120 mg/kg), alors que les concentrations mesurées dans les 
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Manitou sont beaucoup plus élevées, avoisinant le critère d’effet fréquent (770 mg/kg).  Il est 

donc raisonnable de stipuler que le ruisseau Manitou ne contribue plus à l’augmentation des 

teneurs en zinc dans les sédiments de la rivière Bourlamaque en aval de son embouchure.  

Les teneurs élevées en zinc s’expliquent plutôt par la présence des résidus miniers toujours en 
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stations situées en amont du ruisseau Manitou indiquent que le zinc peut provenir d’autres 

sources.   
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Note :Les barres verticales représentent les minima et maxima. 

Figure 8 Variation de la concentration en zinc dans les sédiments de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou en 
octobre 2011 

La concentration de sulfates dans les sédiments du ruisseau Manitou est beaucoup plus 

élevée que dans les sédiments prélevés aux stations de la rivière Bourlamaque situées en aval 

de son embouchure (figure 9).  De plus, les concentrations de sulfates sont en hausse à partir 

de la station 5 jusqu’à la station 5.5.  Ainsi, pour ce paramètre, l’influence potentielle du 

ruisseau Manitou sur la qualité des sédiments de la rivière Bourlamaque pour ce paramètre est 

toujours présente. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note :Les barres verticales représentent les minima et maxima. 

Figure 9 Variation de la concentration de sulfates dans les sédiments de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou 
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L’examen des graphiques de la figure 6 montre que le ruisseau Manitou aurait eu des 

répercussions sur la qualité des sédiments en aval de son embouchure avec la rivière 

Bourlamaque puisque les teneurs en métaux sont en hausse à partir de la station 5.  Toutefois, 

pour certains métaux tels que le cuivre, le cadmium, le plomb, l’arsenic et le fer, les 

concentrations mesurées dans les sédiments prélevés à la station MAN sont maintenant 

nettement inférieures à celles mesurées dans les sédiments prélevés à la station 5, voire à 

l’ensemble des stations de la rivière Bourlamaque situées en aval de son embouchure.  Par 

ailleurs, la teneur en aluminium à la station MAN est comparable à celle mesurée à la 

station 5.   

Il est possible, même plutôt probable que le ruisseau Manitou soit toujours une source de MES 

pour la rivière Bourlamaque, surtout si l’on considère la granulométrie fine des sédiments de 

ce cours d’eau.  Les sédiments contaminés provenant du ruisseau Manitou ont sûrement 

atteint la rivière Bourlamaque avant que ceux-ci aient été retirés en 2008.  Bien que 

maintenant, le niveau de contamination des sédiments restants est situé dans la plage A-B des 

critères retenus pour la qualité des sols, qu’il soit inférieur au niveau de contamination des 

sédiments de la rivière Bourlamaque en aval de l’embouchure du ruisseau Manitou, et que les 

nouveaux aménagements au site minier Manitou permettent d’isoler les eaux contaminées du 

ruisseau, ce dernier représente toujours une source de MES contaminées pour la rivière 

Bourlamaque car si la plage A-B correspond à des teneurs en contaminants acceptables pour 

un usage donné du sol (résidentiel, industriel, etc.), cela ne veut pas dire que les sédiments 

soient exempts de contaminants.   

Il est aussi possible que les changements du potentiel d’oxydo-réduction combinés à une 

augmentation du pH aient favorisé la précipitation des métaux dans la rivière Bourlamaque. Il 

est donc possible que les sédiments soient en quelque sorte contaminés par l’eau du ruisseau 

Manitou.   

Toutefois, le fait que la plaine de débordement du ruisseau Manitou a fait l’objet d’une activité 

de restauration consistant à retirer les résidus miniers qui se sont accumulés depuis plusieurs 

années peut faire en sorte que l’influence des sédiments du ruisseau Manitou sur la rivière 

Bourlamaque soit faible.  En effet, la plaine de débordement a été excavée en 2008 jusqu’à 

l’atteinte d’un seuil de concentration situé entre les critères A et B des critères génériques pour 

les sols.  De plus, le site Manitou a été l’objet récemment de travaux de restauration 

comportant l’érection de digues de confinement et le remplissage du site par des résidus 

miniers inertes provenant de la mine Goldex.  Ces éléments ont possiblement fait en sorte de 

limiter l’apport supplémentaire de résidus miniers après les travaux d’excavation.  Les 

sédiments échantillonnés dans le ruisseau Manitou pourraient avoir été déposés sur place au 

antérieurement aux travaux d’excavation de la plaine inondable du ruisseau Manitou, ce qui 

expliquerait les teneurs plus élevées en contaminants, notamment les métaux. 
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5.2.3 Potentiel toxicologique des sédiments 

Les résultats des bioessais sur les sédiments sont présentés au tableau 9. On y retrouve le 

taux de survie et la croissance exprimée en gain de poids sec.  Les certificats d’analyse des 

bioessais sont présentés à l’annexe 11.   

Tableau 9 Résultats des bioessais de toxicité sublétale (CL25-7j) effectués sur les échantillons de sédiments prélevés aux 
stations de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou, 2011 

Station 
Hyalella azteca Chironomus dilutus 

% survie Poids sec (mg) % survie Poids sec (mg) 

Contrôle1 96 0,16 94 1,89 

2 84 0,15 92 1,83 

MAN 0* -- 28* 0,47* 

5 0* -- 48* 0,22* 

6 16* 0,07* 90 1,37* 

7 60 0,05* 96 1,67 
1Fourni par le laboratoire 
*Différent significativement avec l’échantillon contrôle 

 

5.2.3.1 Mesures du taux de survie 

Les résultats des bioessais montrent clairement la toxicité des sédiments du ruisseau Manitou.  

En effet, aucun spécimen de l’amphipode Hyalella azteca n’a survécu après 14 jours 

d’exposition aux sédiments prélevés à cette station.  Conséquemment, la croissance n’a pas 

pu être vérifiée.   Pour le chironomide Chironomus dilutus, le taux de survie est de 28%, ce qui 

est significativement inférieure à celui de l’échantillon de contrôle (94%).     

Les sédiments du ruisseau Manitou ont un impact considérable sur la toxicité des sédiments 

aux stations situées en aval de son embouchure sur la rivière Bourlamaque.  Les résultats des 

bioessais révèlent que le potentiel toxicologique des sédiments provenant des stations 5, 6 et 

7 est élevé puisque le taux de survie de l’amphipode H. azteca est nulle (0%) à la station 5, et 

est significativement inférieure à l’échantillon de contrôle (96% de survie) aux stations 6 et 7 

(16% et 60% de survie respectivement).  En comparaison, le taux de survie de cet amphipode 

à la station 2 (84%) n’est pas significativement différent de l’échantillon de contrôle, 

démontrant ainsi que les sédiments de la rivière Bourlamaque qui n’ont pas été affectés par les 

apports provenant des parcs à résidus miniers ne sont pas potentiellement toxiques pour la 

faune aquatique.   

Pour le chironomide C. dilutus, le taux de survie mesuré à la station 5 (48% de survie) est 

significativement inférieur à celui de l’échantillon de contrôle (94% de survie).  En 

comparaison, le taux de survie de ce chironomide à la station 2 (92%) n’est pas 

significativement différent de celui de l’échantillon de contrôle.   



 

 

 068-P042770-0103-000-EM-R100-00 

SUIVI  DES EFFETS  DU DRAINAGE DU SITE  MIN IER MANITOU SUR L ’HABITAT AQUATIQUE DE LA R IVIÈRE  BOURLAMAQUE  

42 

Il est quand même surprenant de constater que les sédiments actuels du ruisseau Manitou 

aient un potentiel toxicologique plus élevé que ceux de la rivière Bourlamaque, compte tenu du 

fait que les résidus miniers ont été excavés. De plus, les concentrations en métaux y sont 

généralement inférieures à celles mesurées dans les sédiments de la rivière Bourlamaque. On 

se serait donc attendu à ce que les sédiments du ruisseau Manitou n’induisent pas de mortalité 

chez le chironomide et l’amphipode.   

5.2.3.2 Mesures de l’inhibition de croissance 

Les sédiments du ruisseau Manitou génèrent une inhibition de croissance importante pour le 

chironomide C. dilutus (tableau 9).  En effet, le gain en poids sec après 10 jours d’exposition 

était de 0,47 mg à la station MAN, comparativement à 1,89 mg pour l’échantillon de contrôle.  

Cette différence est statistiquement significative.  Cette inhibition s’intensifie à la station 5 

(0,22 mg) avant de diminuer d’intensité à la station 6 (1,37 mg).  La croissance mesurée à la 

station 7 (1,67 mg) n’est pas significativement différents de celle de l’échantillon de contrôle, 

ce qui suggère que l’influence des sédiments provenant du ruisseau Manitou pour cet 

organisme se limite quelque part entre les stations 6 et 7.  Par ailleurs, il n’y a pas de 

différence significative entre la croissance mesurée à la station 2 (1,83 mg) et l’échantillon de 

contrôle, suggérant ainsi que le potentiel toxicologique ne provient pas de la rivière 

Bourlamaque, mais du ruisseau Manitou.   

Le potentiel toxicologique des sédiments prélevés en aval de l’embouchure du ruisseau 

Manitou dans la rivière Bourlamaque génère aussi une inhibition de croissance de l’amphipode 

H. azteca aux stations 6 et 7.  Ainsi, après 14 jours d’exposition, les gains en poids sec ont été 

de 0,07 mg et de 0,05 mg respectivement à ces stations, ce qui est significativement inférieur à 

l’échantillon de contrôle (0,16 mg).  En contrepartie, il n’y a pas de différence significative entre 

l’échantillon de contrôle et la station 2 (0,15 mg), ce qui suggère que le potentiel toxicologique 

provient essentiellement des sédiments du ruisseau Manitou qui se sont accumulés depuis 

plusieurs années en aval de son embouchure sur la rivière Bourlamaque.   

Il est logique de constater que la croissance de C. dilutus a été meilleure à la station MAN qu’à 

la station 5 sur la rivière Bourlamaque puisque les sédiments les plus contaminés et les 

résidus miniers qui s’étaient accumulés dans le ruisseau Manitou et sa plaine inondable ont 

été retirés du milieu en 2007 alors qu’à la station 5, et en aval de celle-ci, les sédiments et les 

résidus miniers provenant du ruisseau Manitou sont toujours en place.  D’ailleurs, pour 

plusieurs métaux, notamment l’arsenic, le cadmium, le cuivre, le fer et le plomb, les teneurs 

mesurées dans les sédiments de la station MAN sont effectivement inférieures à celles 

mesurées dans les sédiments provenant des stations de la rivière Bourlamaque situées en 

aval de l’embouchure du ruisseau Manitou. Néanmoins, le potentiel toxicologique des 

sédiments du ruisseau Manitou reste élevé malgré le retrait des résidus miniers et des 

sédiments contaminés.   
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6 CARACTÉRISATION DE LA FAUNE BENTHIQUE 

6.1 MATÉRIEL ET MÉTHODES 

6.1.1 Récolte des organismes benthiques 

Les organismes benthiques ont été échantillonnés à l’aide d’un filet troubleau le long des deux 

rives bordant chacune des stations sur la rivière Bourlamaque.  Aucun échantillon de benthos 

n’a été prélevé dans le ruisseau Manitou. 

Le filet troubleau avait une dimension de 35,5 cm par 28 cm, maille étirée de 2 mm.  Le filet 

troubleau était utilisé sur une distance de 5 m sur chacune des deux rives, soit 10 m à chaque 

station.  La surface échantillonnée était d’environ 3,6 m2.  Les sections des rives étaient 

représentatives de l’aspect général observé à chacune des stations d’échantillonnage.  

Chaque échantillon récolté au filet troubleau était par la suite tamisé sur un tamis de 500 µm.  

Puis, les organismes benthiques visibles à l’œil nu étaient récoltés pendant une période 

maximale de 10 minutes par rives, soit 20 minutes par station, et transférés dans une fiole 

contenant de l’alcool à 70%.  Les organismes benthiques ont été identifiés plus tard au 

laboratoire.   

6.1.2 Traitement des données 

L’approche préconisée par Richard (2006) a été appliquée pour l’analyse des invertébrés 

benthiques.  Ce choix se justifie par le fait qu’il sera possible de comparer les résultats obtenus 

en 2006 avec ceux de 2011 et, le cas échéant, d’observer l’évolution de l’état de la rivière 

Bourlamaque au cours des cinq dernières années.  Ainsi, l’analyse des données a été réalisée 

à l’aide de l’indice composite benthique (ICB), calculé sur la base de six variables, soit le 

nombre de taxons, l’indice de diversité de Shannon-Wiener, l’indice EPT, l’indice biologique 

global normalisé, le ratio EPT/densité des chironomides et le pourcentage d’oligochète.  Les 

détails méthodologiques de ces calculs sont présentés par Richard (2006), et Berryman et 

coll., (2003).  

6.2 RÉSULTATS ET DISCUSSION 

6.2.1 Composition de la communauté 

Un total de 991 invertébrés répartis sur 46 taxa différents a été récolté aux stations de la rivière 

Bourlamaque à l’automne 2011.  L’ensemble des organismes benthiques est présenté à 

l’annexe 12.   

L’ensemble des organismes récoltés appartient à sept groupes (tableau 10).  Les hémiptères 

forment le groupe le plus important avec une proportion atteignant 70% des organismes 

capturés, suivi des éphéméroptères (19%), des coléoptères (6%), des odonates (2%).  Les 
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mégaloptères, les trichoptères et les chironomides représentent 1% respectivement des 

invertébrés benthiques récoltés aux stations de la rivière Bourlamaque.   

Tableau 10 Proportion (%) des organismes benthiques capturés dans la rivière Bourlamaque 

 2 2.3 2.7 3 4 5 5.5 6 6.5 7 9 10 Total 

Odonate 0 0 4 8 3 0 5 1 1 1 0 1 2 

Éphéméroptère 19 0 63 16 40 14 28 5 0 0 1 0 19 

Hémiptère 15 30 29 67 51 85 47 87 96 92 89 96 70 

Mégaloptère 35 10 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Trichoptère 12 10 0 2 2 0 1 0 0 1 0 0 1 

Coléoptère 4 40 4 5 4 1 19 7 3 6 8 4 6 

Chironomide 15 0 0 3 0 0 1 0 0 0 0 0 1 

Autre1 0 10 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 <1 

1Organisme non identifié 

De façon générale, les proportions d’hémiptères, d’éphéméroptères et de coléoptères varient 

grandement d’une station à l’autre.  Ces variations font en sorte qu’il est difficile d’observer les 

impacts des sites East-Sullivan et Manitou sur le nombre d’organismes par taxon aux stations 

de la rivière Bourlamaque.  Il est néanmoins possible d’observer des tendances pouvant être 

reliés aux effets de ces parcs à résidus miniers.  Par exemple, la proportion d’éphéméroptères 

est en général plus élevée aux stations localisées en amont du ruisseau Manitou alors qu’à 

l’opposé, la proportion d’hémiptères augmente aux stations situées en aval du ruisseau 

Manitou.   

Quant aux chironomides, aux mégaloptères et aux trichoptères, la proportion chute 

immédiatement à la station 2.3 sans se rétablir par la suite.  Comme les fossés de drainage du 

site East-Sullivan se jettent en aval de cette station, ces variations dans la composition 

taxonomique de la communauté benthique seraient attribuables à des facteurs autres que 

ceux induits par le site East-Sullivan.  La station 2.3 étant situé près d’un pont et d’une 

descente de bateau, ce secteur de la rivière pourrait être influencé par ces aménagements.  

Notamment, la présence d’enrochement pour les assises du pont , particulièrement en rive 

droite, peuvent avoir un impact sur la population d’invertébrés benthiques.   

6.2.2 Variations des indices 

Les effets du parc à résidus miniers East-Sullivan et particulièrement celui du site Manitou sur 

les invertébrés benthiques sont visibles lorsqu’on examine les variations des principaux indices 
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biologiques (ICB, IBGN, Shannon-Wiener) ainsi que du nombre de taxa présents aux stations 

de l’amont vers l’aval.   

6.2.2.1 Variation du nombre de taxa entre les stations 

La figure 10 montre que les sites East-Sullivan et Manitou ont un impact sur la diversité 

spécifique des invertébrés benthiques.  En effet, le nombre de taxa diminue de façon 

importante à la station 2.3 avant de remonter rapidement à la station suivante (station 2.7) 

jusqu’à la station 4. Le site East-Sullivan a donc un effet très local qui se limite uniquement à la 

station 2.3.  Puis, de la station 4 à la station 5, le nombre de taxa diminue considérablement, 

montrant ainsi l’impact du site minier Manitou sur les populations d’invertébrés benthiques.  

Par la suite, l’impact du ruisseau Manitou se répercute jusqu’à la station 10 car la diversité 

spécifique ne se rétablit pas au même niveau que celle observée à la station 4, bien que ce 

niveau soit comparable à celui de la station 2.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 Distribution du nombre de taxa capturés aux stations de la rivière Bourlamaque de l’amont vers l’aval 

 

6.2.2.2 Variation de l’indice composite benthique (ICB) 

La figure 11 montre qu’à l’exception de la station 2.3, l’état de la communauté benthique se 

maintient à un niveau variant entre « bon » et « moyen » selon l’indice composite benthique 

(ICB).  En aval du ruisseau Manitou, l’état de la communauté benthique se dégrade à un 
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niveau variant de « faible » à « très faible ».  L’indice ICB diminue à partir de la station 2.7 

jusqu’à la station 6, passant d’un état considéré comme bon à un état considéré comme très 

faible.  Puis, l’indice remontre progressivement jusqu’à la station 10 où il passe de l’état très 

faible à faible, ce qui semble indiquer une amélioration progressive des conditions favorables 

aux communautés benthiques.  La communauté benthique subit toujours l’impact des 

sédiments provenant du site East-Sullivan avant sa restauration puisque l’indice diminue 

significativement entre les stations 2 et 2.3.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 Variation spatiale de l’état de la communauté benthique en fonction de l’indice composite benthique (ICB)  

De la station 2.3 à la station 6, la tendance observée montre une diminution importante de 

l’indice qui ne semble pas être attribuable uniquement au site Manitou.  De la station 6 à la 

station 10, par contre, il semble y avoir une amélioration progressive de l’état de la 

communauté benthique.   

La diminution de l’indice ICB à la station 2.3 pourrait être attribuable en partie à la présence de 

la descente de bateau ainsi que des matériaux de remblais du pont.  De part et d’autre du 

pont, sur les deux rives, le substrat est composé de matériaux de remblais constitués 

essentiellement de pierre.  Au niveau de la descente de bateau, le substrat est composé de 

gravier provenant aussi de matériaux de remblais.  Ce type de substrat est moins favorable à 

l’établissement d’une faune benthique diversifiée.  De plus, en amont de la station 2.3 se 

trouve un effluent qui origine du site East-Sullivan.  L’influence de cet effluent pourrait aussi 

expliquer en partie la diminution de l’indice ICB à cette station. 
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6.2.2.3 Variation de l’indice de Shannon-Wiener 

L’indice de Shannon-Wiener donne une information contradictoire à celle de l’ICB (figure 12).  

Ainsi, la variation de l’indice de Shannon-Wiener montre une augmentation de la diversité 

spécifique de la faune benthique de la station 2.3 à la station 2.7 pour se maintenir 

relativement constant jusqu’à la station 10.  Richard (2006) rapporte un indice de Shannon 

beaucoup plus faible, variant entre 1 et 3 aux stations de la rivière Bourlamaque, tandis qu’en 

2011, l’indice de Shannon-Wiener est toujours supérieur à 3, et varie entre 6 et 7 de la station 

2.7 à 10.  Selon Berryman et coll. (2003), un indice élevé correspond généralement à des 

conditions du milieu plus favorables, permettant la colonisation de plusieurs espèces à de 

faibles densités.  Dans ce contexte, l’indice de Shannon-Wiener semble indiquer une 

amélioration des conditions de la rivière Bourlamaque pour la faune benthique 

comparativement à l’indice ICB.  Toutefois, il est important de mentionner que l’ICB s’avère 

plus sensible aux variations de la qualité de l’eau que l’indice de Shannon-Wiener puisqu’il 

intègre plusieurs niveaux d’information sur la communauté benthique et son milieu tels que 

l’individu, la population, la communauté et l’écosystème (Berryman et coll., 2003).  Dans ce 

contexte, l’indice de l’ICB s’avère plus fiable que l’indice de Shannon-Wiener.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 Variation de l’indice de Shannon-Wiener aux stations de la rivière Bourlamaque 
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La proportion d’éphéméroptères, de plécoptère et de trichoptère dans la population 

d’invertébrés benthiques diminue de la station 2 jusqu’à la station 5 (figure 13).  Les 

représentants de ces trois ordres sont absents de la faune benthique aux stations 5, 6, 6.5 et 

9.  Le pourcentage d’oligochètes est aussi très faible, n’étant que de 7% à la station 2 et de 

moins de 1% à la station 10, tandis que ces organismes n’ont pas été répertoriés aux autres 

stations. Cette faible représentation de ce groupe d’organismes dans la faune benthique 

contribue également à affaiblir l’indice ICB.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 Variation de l’indice EPT (Éphéméroptère – Plécoptère – Trichoptère) aux stations de la rivière Bourlamaque 

 

6.2.2.4 Variation de l’indice biologique global normalisé (IBGN) 

La variation de l’indice biologique global normalisé (IBGN) montre l’impact généré par les 

sédiments provenant d’East-Sullivan et du ruisseau Manitou (figure 14).  En effet, la diminution 

de l’indice à la station 2.3 peut être attribuable à l’influence du site East-Sullivan par 

l’entremise d’un effluent situé à 150 m en amont de cette station, sur la rive gauche. Il est 

toutefois plus plausible que les apports des résidus provenant du site East-Sullivan avant sa 

restauration soient toujours sur place et influencent la faune benthique puisque le site East-

Sullivan est confiné.  Plus loin vers l’aval, l’indice augmente et se stabilise aux stations 3 et 4.   
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En aval de l’embouchure du ruisseau Manitou, l’indice IBGN affiche une diminution marquée, 

ponctuée de fortes variations entre les stations 5 et 7.  La diminution est vraisemblablement 

attribuable à l’effet du ruisseau Manitou sur les communautés benthiques en aval sur la rivière 

Bourlamaque. Par ailleurs, les variations importantes de l’indice entre les stations 

témoigneraient d’un écosystème instable (Richard, 2006).  Ces importantes variations ont 

aussi été observées en 2006 (Ibid).  Par la suite, l’influence du ruisseau Manitou sur l’indice 

IBGN semble s’amenuiser de la station 7 jusqu’à la station 10 puisqu’on note une 

augmentation régulière de l’indice IBGN dans le tronçon délimité par ces deux stations.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14 Variation de l’indice IBGN aux stations de la rivière Bourlamaque 

 

6.2.2.5 Autres indices 

Bien qu’ils aient été intégrés dans le calcul de l’ICB, les autres indices tels que l’indice EPT 

(éphéméroptère, plécoptère, trichoptère), la densité des EPT / densité des chironomides et le 

pourcentage de vers oligochètes ne permettent pas individuellement d’observer les 

répercussions des parcs à résidus miniers East-Sullivan et Manitou sur les invertébrés 

benthiques.  En effet, le nombre d’organismes appartenant à ces groupes est trop faible et ne 

confère pas assez de finesse aux indices EPT et ratio EPT/chironomides pour permettre de 

distinguer les influences de ces deux sites sur les invertébrés benthiques car les variations 

entre les stations sont trop importantes.  Il est possible néanmoins de conclure que le tronçon 
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de la rivière Bourlamaque entre les stations 2.3 et 10 est en mauvais état, et que cet état se 

dégrade de l’amont vers l’aval car d’une part, les organismes sensibles à la pollution sont peu 

abondants et d’autre part, il est possible de distinguer une tendance à la baisse de ces indices 

de l’amont vers l’aval 
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7 CARACTÉRISATION DE L’ICHTYOFAUNE 

7.1 MÉTHODES D’ÉCHANTILLONNAGE 

La caractérisation de l’ichtyofaune a été réalisée à l’aide de deux techniques de pêche 

différentes, soit à l’aide de filets maillants expérimentaux et la pêche à l’électricité.  L’utilisation 

des filets expérimentaux a permis de compenser pour la variation potentielle de l’efficacité de 

la pêche à l’électricité qui est dépendante des conditions physicochimiques de l’eau, telles que 

la conductivité ou la dureté qui peuvent affecter la performance de l’appareil.  Comme ces 

conditions de conductivité peuvent être variables d’une station à l’autre sur la rivière 

Bourlamaque (Daniel Nadeau, MRNF, comm. pers., 2011), les comparaisons entre les stations 

pouvaient être plus difficiles.  Les filets maillants ne sont pas affectés par ces variations.   

L’avantage de l’utilisation de la pêche à l’électricité est que cette technique est moins sélective 

en fonction de la taille des poissons contrairement aux filets maillants. De plus, Richard (2006) 

a utilisé cette technique pour caractériser l’ichtyofaune.  Ainsi, l’utilisation de la pêche à 

l’électricité permettra d’avoir une base comparative avec les données de Richard (2006). 

7.1.1 Pêche à l’électricité 

La pêche à l’électricité a été réalisée à partir d’une embarcation à l’aide d’un appareil de 

marque Haltech, modèle HT-2000.  Pour ce faire, une distance de 250 m de part et d’autre du 

point centrale de la station a été parcourue en embarcation pour chacune des deux rives.  Au 

total, 1 000 m de rive (500 m par rive) ont été parcourus à chacune des stations.  Tous les 

poissons capturés ont été conservés pour la prise de mesures morphométriques. La puissance 

de l’appareil était ajustée régulièrement en fonction de la conductivité mesurée à chacune des 

stations.  Le nombre de secondes pendant lesquelles l’appareil était en fonction a été noté et 

converti en minutes afin d’être en mesure d’obtenir un rendement numérique (nombre de 

poissons capturés par minute).  Le tableau 11 présente l’effort total consenti à la pêche à 

l’électricité pour chacune des stations d’échantillonnage. 

Tableau 11 Effort de pêche consenti (secondes) à la pêche à l’électricité aux stations de la rivière Bourlamaque, 2011 

 Stations d’échantillonnage 

 2 2.3 2.7 3 4 5 5.5 6 6.5 7 9 10 

Rive 
gauche 743 809 741 593 722 749 745 691 619 1284 1610 763 

Rive 
droite 725 776 771 581 649 615 758 892 830 1516 1211 680 

Total 1468 1585 1512 1174 1371 1364 1503 1583 1449 2800 2821 1443 
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7.1.2 Pêche aux filets maillants expérimentaux 

La pêche aux filets maillants a été réalisée à l’aide de deux engins de pêche différents, soit un 

filet maillant de type « Smallmesh » (filet monofilament de 12,5 m de long par 1,8 m de 

hauteur, cinq panneaux de mailles étirées variant de 1,3 cm à 3,8 cm) et un filet maillant 

expérimental monofilament (23 m de longueur par 1,8 m de hauteur, six panneaux de mailles 

étirées variant de 2,5 cm à 7,6 cm) appelé ci-après « filet à truite ».   

Le filet de type « Smallmesh » a été utilisé afin de capturer les espèces de petite taille, tandis 

que le deuxième filet a été utilisé pour capturer des espèces de plus grande taille.  Ainsi, le 

choix de ces engins de pêche tenait compte des éléments suivants : 

► La présence d’une grande proportion de spécimens de petite taille dans les captures 

rapportées par Richard (2006); 

► La présence de spécimen de grande taille dans les captures de Richard (2006) telles que le 

grand brochet, le meunier noir et le doré jaune; 

► La largeur de la rivière qui limite l’utilisation de filets standards du MRNF (filets trop longs). 

L’objectif était donc de couvrir l’ensemble des gammes de tailles des poissons présents dans 

la rivière Bourlamaque.   

À chacune des stations, deux filets ont été installés à un angle de 45° avec la rive afin de tenir 

compte du courant de la rivière, soit un filet «Smallmesh » et un « filet à truite » pendant une 

période d’environ 24 h pour une nuitée de pêche.  Le tableau 10 présente l’effort de pêche aux 

filets maillants consenti à chacune des stations de la rivière Bourlamaque. 

Tableau 12 Effort de pêche (heure) aux filets maillants consenti à chacune des stations d’échantillonnage dans la rivière 
Bourlamaque en fonction des engins de pêche, 2011 

Engin de 
pêche 

Stations d’échantillonnage 

2 2.3 2.7 3 4 5 5.5 6 6.5 7 9 10 

Filet 
Smallmesh 22,7 24,5 20,1 20,2 19,5 19,7 18,7 19,9 32,8 24,6 22,7 23,2 

Filet à 
truite 22,3 24,0 19,5 19,6 18,9 19,0 18,3 19,5 32,7 24,0 22,2 22,5 

Total 45,0 48,5 39,6 39,8 38,4 38,7 37,0 39,4 65,5 48,6 44,9 45,7 

 

7.1.3 Données recueillies 

À chacune des stations, les mesures suivantes ont été notées sur les poissons capturés : 

► Identification de l’espèce; 

► Longueur totale (mm); 
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► Masse; 

► Sexe; 

► Présence d’anomalies externes de type DELT (déformation, érosion des nageoires, lésion et 

tumeurs). 

De plus, les données suivantes ont été calculées : 

► Abondance numérique par espèce et par engin de pêche; 

► Abondance relative (%) par espèce et par engin de pêche; 

► Rendement numérique par espèce et par engin de pêche; 

► Biomasse par espèce et par engin de pêche; 

► Biomasse relative (%) par espèce et par engin de pêche; 

► Rendement pondéral par espèce et par engin de pêche. 

7.1.4 Traitement des données 

Le traitement des données est similaire à celui appliqué par Richard (2006) afin de faciliter la 

comparaison des résultats entre ces deux campagnes d’échantillonnage.  Un indice d’intégrité 

biotique applicable à l’ichtyofaune a été calculé à chacune des stations afin de s’en servir 

comme état de référence pour vérifier les effets éventuels de travaux de restauration de 

l’habitat du poisson.  Les variables utilisées sont les suivantes : 

► Identification des espèces tolérantes à la pollution; 

► Le rendement numérique (capture par unité d’effort ou CPUE); 

► Le rendement pondéral (biomasse par unité d’effort ou BPUE); 

► Proportion des espèces en fonction de leurs niveaux trophiques (insectivore, omnivore, 

piscivore).  

Pour évaluer l’intégrité biotique piscicole de la rivière Bourlamaque, les indices suivants ont été 

calculés : 

► Indice de Shannon (H’); 

► Indice de Well Being (IWB); 

► Indice de Well Being modifié (IWBm); 

► Différence entre les indices IWB et IWBm. 

L’indice IWB a été élaboré par Gammon (1980) et peut être utilisé dans les cas où le nombre 

de poissons capturés n’est pas élevé.  L’indice IWBm, élaboré par Hughes et Gammon (1987), 

ainsi que par l’Ohio EPA (1988) consiste à retrancher les espèces tolérantes à la pollution du 

calcul de l’IWB puisque si le nombre d’espèces tolérantes augmente, la diversité spécifique 

d’une population de poisson ne diminue pas toujours significativement en fonction de la 

pollution (Richard, 2006).  Dans ce contexte, l’utilisation de l’indice IWBm est plus sensible à la 
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variation de la qualité de l’habitat aquatique (Ibid).  Finalement, la différence entre les deux 

indices (IWB et IWBm) donne une indication direct de l’état de la communauté piscicole (EPA, 

1988; Richard, 2006).  C’est cet indice qui sera utilisé pour évaluer l’intégrité biotique de 

l’ichtyofaune de la rivière Bourlamaque.   

7.2 RÉSULTATS ET DISCUSSION 

7.2.1 Description générale 

Les activités de pêche expérimentale aux filets maillants et à l’électricité ont permis de capturer 

456 spécimens provenant de 12 espèces de poissons (tableau 13).  La station 10 est celle où 

le plus grand nombre de poissons a été capturé, tandis qu’à l’opposé, le plus petit nombre de 

poisson a été capturé à la station 6.5.  Les résultats détaillés des captures sont présentés à 

l’annexe 13. 

Avec 37% des captures, la barbotte brune (Ameiurus nebulosus) représente l’espèce la plus 

abondante, suivie du meunier noir (25%), du grand brochet (10%) et de la perchaude (10%).  

Les espèces tolérantes à la pollution constituent 62% de toutes les captures et sont 

représentées par deux espèces, le meunier noir (Catostomus commersoni) et la barbotte 

brune (Ameiurus nebulosus).   

Parmi les espèces capturées, la laquaiche aux yeux d’or (Hiodon alosoides), le doré noir 

(Sander canadensis) et le chabot tacheté (Cottus bairdi) n’avaient pas été capturés lors des 

pêches expérimentales réalisées en 2000 par Richard (2006).  À l’opposé, l’épinoche à cinq  

épines (Culea inconstans), le méné jaune (Notemigonus crysoleucas), le méné de lac 

(Couesius plumbeus) et le fouille-roche zébré (Percina caprodes), qui figuraient parmi les 

captures de Richard (2006), n’ont pas été capturés en 2011.  Il est important de mentionner 

par contre que l’épinoche à cinq épines n’avait été capturé que dans un tributaire sans nom qui 

n’a pas été échantillonné en 2011, et non dans la rivière Bourlamaque.   

Une autre particularité de l’inventaire de 2011 est la capture de poissons aux stations 5 et 6, 

alors qu’en 2000, aucun poisson n’avait été capturé à ces mêmes stations, ce qui supposait à 

ce moment l’absence apparente de poisson dans ce tronçon de la rivière Bourlamaque.  Les 

captures de 2011 aux stations 5 et 6 laissent supposer que l’état de la rivière Bourlamaque 

s’est amélioré pour les communautés piscicoles.  Toutefois, l’absence de capture dans les 

filets « Smallmesh » à ces stations peut aussi être le résultat de la sélectivité de l’engin de 

pêche utilisé.  Dans ce contexte, il est prématuré de supposer une quelconque amélioration de 

l’état de la communauté piscicole depuis 2000. 
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Tableau 13 Résultats des captures de poissons faites aux filets maillants expérimentaux et à la pêche à l’électricité, 2011 

Station CACO ESLU NOHU PEFL PEOM SAVI SECO AMNE COBA NOAT HIAL SACA Total 

2 3 
(30%) 

4 
(40%) 0 3 

(30%) 0 0 0 0 0 0 0 0 10 

2.3 6 
(30%) 

6 
(30%) 0 6 

(30%) 0 1 
(5%) 

1 
(5%) 0 0 0 0 0 20 

2.7 18 
(58%) 

7 
(22%) 0 4 

(13%) 0 0 2 
(6%) 0 0 0 0 0 31 

3 9 
(27%) 

5 
(15%) 0 2 

(6%) 
4 

(12%) 
5 

(15%) 
8 

(4%) 0 0 0 0 0 33 

4 10 
(37%) 

5 
(19%) 

0 7 
(26%) 

0 1 
(4%) 

4 
(15%) 

0 0 0 0 0 27 

5 38 
(60%) 

6 
(9%) 0 2 

(3%) 0 0 7 
(11%) 0 10 

(16%) 0 0 0 63 

5.5 17 
(57%) 

4 
(13%) 0 

6 
(20%) 0 0 

3 
(10%) 0 0 0 0 0 30 

6 8 
(67%) 0 0 3 

(25%) 0 1 
(8%) 0 0 0 0 0 0 12 

6.5 2 
(18%) 

4 
(36%) 0 2 

(18%) 0 0 0 3 
(27%) 0 0 0 0 6 

7 0 0 1 
(8%) 

2 
(16%) 0 4 

(31%) 0 6 
(46%) 0 0 0 0 13 

9 1 
(1%) 

6 
(7%) 0 4 

(4%) 0 0 0 73 
(80%) 0 5 

(5%) 
1 

(1%) 
1 

(1%) 
91 

10 1 
(1%) 

0 0 3 
(3%) 

0 3 
(3%) 

0 106 
(92%) 

0 2 
(2%) 

0 0 115 

Total 113 
(25%) 

47 
(10%) 

1 
(< 1%) 

44 
(10%) 

4 
(1%) 

15 
(3%) 

25 
(5%) 

188 
(41%) 

10 
(2%) 

7 
(2%) 

1 
(<1%) 

1 
(<1%) 456 

ESLU : Grand brochet CACO : Meunier noir NOHU : Queue à tache noire PEFL : Perchaude PEOM : Omisco  
SAVI : Doré jaune SECO : Ouitouche AMNE : Barbotte brune COBA : Chabot tacheté NOAT : Méné émeraude  
HIAL : Laquaîche aux yeux d’or SACA : Doré noir 

 

7.2.2 Rendement de pêche 

La variation des rendements de pêche en fonction des stations d’échantillonnage varie selon le 

type d’engin de pêche utilisé (figure 15).  Ainsi, l’utilisation de la pêche à l’électricité montre 

trois pics d’augmentation aux stations 2.7, 5 et 10.  Les rendements obtenus avec les filets à 

truite montrent une augmentation progressive des rendements de la station 2 jusqu’à la station 

3, suivi d’une diminution des rendements entre la station 3 et la station 6.5.  Par la suite, le 

rendement de pêche augmente légèrement à la station 7 mais très rapidement aux stations 9 

et 10.  

L’évolution des rendements de pêche obtenus avec les filets « smallmesh » est peu concluant 

du fait qu’ils ont été peu efficaces, 19 poissons seulement ayant été capturés avec ces engins 

de pêche.  Ainsi, deux pics de captures sont observables aux stations 3 (neuf poissons 

capturés) et 7 (deux poissons capturés), tandis qu’aucune capture n’a été réalisée entre les 

stations 4 et 6.5 inclusivement. 
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Note :  Les rendements de la pêche à l’électricité est exprimé en nombre de poissons par 24 heures de pêche. 

Figure 15 Variation des rendements de pêche de l’amont vers l’aval en fonction des engins de pêche utilisés dans la 
rivière Bourlamaque, 2011 

 

7.2.3 Intégrité de la communauté piscicole de la rivière Bourlamaque 

De l’amont jusqu’à la station 4, l’indice IWB-IWBm montre que la communauté piscicole 

demeure relativement intègre, à l’exception de la station 2.7 où l’indice augmente 

suffisamment pour entrer dans la « zone de transition » (figure 16).  Ainsi, la communauté 

piscicole de cette station est affectée par les résidus miniers présents dans la rivière 

Bourlamaque et provenant du site d’East-Sullivan.   

Cette influence ne s’étend toutefois pas en aval puisque dès la station 3, l’indice diminue à 

nouveau sous le seuil retenu pour passer d’une communauté de transition à une communauté 

intègre (0,5).  La communauté piscicole demeure intègre jusqu’à la station 4.  De la station 4 

jusqu’à la station 6, la communauté piscicole se dégrade légèrement, et cette dégradation 

s’intensifie par la suite à partir de la station 7 jusqu’à la station 10.   
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Figure 16 Variation de l’indice IWB-IWBm de l’amont vers l’aval sur la rivière Bourlamaque 

 

L’influence des parcs à résidus miniers East-Sullivan et Manitou peut aussi être observée en 

examinant la proportion d’espèces tolérantes à la pollution dans les captures (figure 17).  

Parmi les espèces capturées dans la rivière Bourlamaque, le meunier noir (Catostomus 

commersoni) et la barbotte brune (Ameiurus nebulosus) sont les seules qui sont considérées 

comme tolérantes à la pollution (Barbour et coll., 1999).  Ainsi, en amont du ruisseau Manitou, 

les proportions des espèces tolérantes dans les captures varient entre 28% et 38% de la 

station 2 à la station 4 sauf à la station 2.7 où la proportion atteint 58%.  Cette augmentation 

de la proportion des espèces tolérantes est possiblement liée à l’influence du site East-Sullivan 

qui affecte l’état de l’habitat aquatique dans ce secteur de la rivière. 

En aval du ruisseau Manitou, soit à partir de la station 5, les proportions des espèces 

tolérantes à la pollution sont non seulement plus élevées qu’aux stations situées en amont, 

mais ces proportions augmentent au fur et à mesure qu’on se dirige vers l’aval, passant de 

60% à la station 5 à 92% à la station 10.   

Les stations 6.5 et 7 par contre se distinguent par des proportions d’espèces tolérantes qui 

sont comparables à celles des stations situées en amont, soit 34% et 46% respectivement.  
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Cette diminution de la proportion des espèces tolérantes à la pollution constitue le principal 

facteur qui améliore l’indice IWB-IWBm à ces deux stations (figure 16).   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 Proportion des espèces tolérantes à la pollution dans les captures aux stations de la rivière Bourlamaque, 2011 

 

Il est à noter que ce secteur est caractérisé par des teneurs plus faibles en fer et en MES  

dans l’eau (figures 3 et 4) et par des teneurs plus faibles en métaux dans les sédiments 

(figure 6) et en sulfates (figure 9).  Par ailleurs, les bioessais ont montré que la toxicité de l’eau 

et des sédiments était plus faible à ces stations qu’en amont (tableaux 4 et 9).   

Selon plusieurs auteurs cités par Richard (2006), les espèces opportunistes ayant un régime 

alimentaire non spécialisé (omnivore) seraient avantagées en milieux pollués.  Dans ce 

contexte, il faudrait s’attendre à observer une augmentation des proportions d’espèces 

omnivores dans les captures aux stations situées en aval du site d’East-Sullivan (station 2.7) et 

du ruisseau Manitou (station 5), si l’on se base sur l’influence de ces deux sites sur les qualités 

de l’eau, des sédiments et du benthos.   

La figure 18 montre que la proportion d’espèces omnivores a effectivement tendance à 

augmenter aux stations situées en aval des sites East-Sullivan et Manitou au détriment des 

espèces piscivores et insectivores.  Il est intéressant d’observer par contre que les proportions 

des espèces omnivores diminuent brusquement à la station 6.5 au profit essentiellement des 
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espèces insectivores.  Cette variation est attribuable essentiellement à une plus grande 

abondance de la barbotte brune dans les captures à ces stations.  La proportion des espèces 

piscivores augmente aussi de façon importante à la station 6.5, mais diminue par la suite 

jusqu’à la station 10.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 18 Variation de la proportion des niveaux trophiques des espèces capturées aux stations de la rivière 
Bourlamaque, 2011 

 

À l’instar des observations de Richard (2006), les résidus miniers n’ont pas favorisé l’apparition 

d’anomalies de type DELT chez les poissons de la rivière Bourlamaque (figure 19).  Ainsi, trois 

poissons, dont deux ouitouches (Semotilus corporalis) et une perchaude (Perca flavescens) 

ont montré des lésions de type DELT, soit une érosion de la nageoire caudale pour chacun 

des deux ouitouches, et des protubérances blanches pour la perchaude (photos 1, 2 et 3 de 

l’annexe 14).  Les stations pour lesquelles des anomalies de type DELT ont été observées 

sont 3, 5 et 10. 
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Figure 19 Pourcentage de la communauté piscicole affecté par les anomalies de type DELT dans la rivière 
Bourlamaque, 2011 

 

Les rendements pondéraux obtenus avec les filets maillants augmentent de la station 2 à la 

station 3 (figure 20).  Pour sa part, le rendement pondéral de la pêche à l’électricité montre 

aussi une augmentation entre la station 2 et la station 2.7.  À l’opposé des filets maillants, 

toutefois, le rendement chute à la station 3 avant de remonter rapidement à la station 4.  Cette 

variation ne peut être expliquée par la présence des résidus miniers, mais pourrait être 

attribuable à des facteurs affectant l’efficacité de la pêche électrique.  Il est en effet connu que 

les conditions physicochimiques de la rivière entre les stations peuvent varier suffisamment 

pour affecter l’efficacité de la pêche électrique (Daniel Nadeau, MRNF, comm. pers., 2011).   
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Figure 20 Variation de la biomasse des poissons capturés aux stations de la rivière Bourlamaque, 2011 
Note : Dans cette figure, les rendements de pêche à l’électricité sont exprimés en g / 24 h de pêche. 

 

Station

2 2.3 2.7 3 4 5 5.5 6 6.5 7 9 10

R
en

de
m

en
t p

on
dé

ra
le

 (
g/

fil
et

-jo
ur

)

0

250

500

5000

10000

15000

20000

25000

30000

35000
Filet smallmesh 
Filet à truite 
Électricité 



 

 

 068-P042770-0103-000-EM-R100-00 

SUIVI  DES EFFETS  DU DRAINAGE DU SITE  MIN IER MANITOU SUR L ’HABITAT AQUATIQUE DE LA R IVIÈRE  BOURLAMAQUE  

62 

8 BESOINS EN RESTAURATION 

8.1 DESCRIPTION DES AMÉNAGEMENTS RÉALISÉS À CE JOUR 

Jusqu’à maintenant, des aménagements ont été réalisés au site Manitou (carte 4), ainsi que 

dans la plaine inondable du ruisseau Manitou.  Les travaux qui ont été réalisés sont : 

► Aménagement de digues et de fossés sur près de 10 km pour détourner les eaux de 

ruissellement pour réduire le volume d’eau en contact avec les résidus miniers; 

► Réduction de la taille du bassin versant du ruisseau Manitou de 1 700 à 690 ha; 

► Construction d’un chemin d’accès de l’entrée du site jusqu’à la rivière Bourlamaque; 

► Mise en place d’un pipe-line pour acheminer les résidus de la mine Goldex; 

► Excavation de 350 000 m3 de résidus miniers dans la plaine inondable du ruisseau Manitou; 

► Aménagement d’un nouveau bassin de polissage (environ 73 ha). 

Aucune intervention n’a été réalisée sur la rivière Bourlamaque, à l’exception de l’érection 

d’une digue en enrochement sur une distance d’environ 509 m sur la rive droite, soit 422 m en 

aval de l’embouchure du ruisseau Manitou et 87 m en amont (carte D, annexe 2).   

Le nouveau bassin de polissage est situé dans un secteur ceinturé par deux digues en 

enrochement.  La première digue est longue de près de 880 m, sa hauteur varie entre 1,1 m et 

5,5 m, tandis que sa largeur à la base varie entre 10 m et 35 m.  La deuxième digue a une 

longueur de près de 640 m, sa hauteur varie entre 1,25 et 1,6 m tandis que sa largeur à la 

base varie entre 17,5 mètres et 20 mètres.   

8.2 BILAN DE L’EXCAVATION DES RÉSIDUS MINIERS AU SITE MANITOU 

L’objectif principal de ce chapitre est de documenter la colonisation de la plaine inondable par 

les végétaux à la suite du retrait des résidus miniers qui s’étaient accumulés sur place depuis 

plusieurs années.   

8.2.1 Matériel et méthodes 

Par commodité, la surface de la plaine inondable a été estimée à partir de la LNHE, bien qu’il 

faut toujours être conscient qu’elle peut être plus étendue en période de forte hydraulicité.  

Pour ce faire, la LNHE a été délimitée à l’aide d’un GPS de marque Garmin en se basant sur 

les communautés végétales, ainsi que sur les traces laissées par les crues printanières (par 

exemple, des débris ligneux).  Par la suite, la zone excavée a été délimitée avec la même 

méthode que la LNHE, en se basant sur les traces et les indices laissés par les travaux 

d’excavation qui sont toujours visibles.  Puis, la zone d’excacation a été divisée en huit 

secteurs basés sur la similitude de la communauté végétale en place.  Ces secteurs sont 

illustrés à la carte 5. 
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La végétation a été identifiée et regroupée en fonction des strates arbustives, arborescentes et 

herbacées.  Le pourcentage de recouvrement a été évalué visuellement, et les limites de la 

végétation ont été notées à l’aide de points GPS pour être rapportés sur une carte.  La 

superficie couverte par la végétation a été évaluée par la suite à partir de ces cartes.   

8.2.2 Résultats 

La superficie couverte par la plaine inondable du ruisseau Manitou est estimée à 258 748 m2 

ou 25,9 ha.  La surface qui a été excavée représente 96,9% de la surface de la plaine 

inondable, soit 250 655 m2 ou 25,0 ha.   

8.2.2.1 État de la végétation 

Les observations réalisées sur place montrent que la végétation a colonisé plus de la moitié de 

la surface du sol qui a été excavée.  En effet, près de 56% de la surface est maintenant 

couverte par la végétation, ce qui représente 140 904 m2 ou 14 ha.   

Le tableau 14 présente les informations détaillées des relevés de végétation en fonction des 

secteurs inventoriés.  L’annexe 15 présente quelques photographies de l’état de la végétation 

présente sur la plaine inondable du ruisseau Manitou. 

Au total, 14 espèces végétales ont été identifiées sur l’ensemble de la plaine inondable du 

ruisseau Manitou.  Parmi celles-ci, trois espèces composent la strate arborescente, soit le 

peuplier faux-tremble (Populus tremuloides), l’épinette noire (Picea nigra) et le mélèze laricin 

(Larix laricina).  Quatre espèce composent la strate arbustive, soit le saule (Salix sp), l’aulne 

rugueux (Alnus rugosa), ainsi que les petits spécimens de mélèze laricin et d’épinette noire.  

Pour sa part, la strate herbacée est composée de neuf espèces.  Parmi celles-ci, le scirpe 

américain (Scirpus americanus), le carex (Carex sp), la quenouille (Typha latifolia) et la 

cassandre caliculée (Cassandra caliculata) sont les espèces les plus répandues.  Le jonc 

(Joncus sp), le thé du Labrador (Rhododendron groenlandicum), l’épilobe (Epilobium 

angustifolium) et le kalmie à feuilles étroites (Kalmia angustifolia) ont aussi été identifiés, mais 

dans un secteur précis de la plaine inondable qui ne semble pas avoir été l’objet d’une 

excavation, sauf pour l’aménagement de canaux de drainage.   

Les espèces identifiées sont typiques des milieux humides ou des tourbières, tandis que les 

essences arborescentes et arbustives commencent à s’implanter dans le milieu.  Le retrait des 

résidus miniers a donc eu un effet positif sur le développement de la végétation, et a contribué 

grandement au processus de restauration de la plaine inondable. 

La strate herbacée domine la succession végétale tandis qu’à l’opposé, la strate arborescente 

est peu développée, celle-ci se limitant surtout à la périphérie de la plaine inondable.  Pour sa 

part, l’importance de la strate arbustive varie en fonction des secteurs inventoriés (tableau 14).  

La surface couverte par les arbustes varie entre 1% et 23% d’un secteur à l’autre. 
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Il est à noter qu’une zone inondée située au centre de la plaine inondable n’était pas 

accessible au moment de la caractérisation, dû à une profondeur d’eau trop élevée.  Dans ce 

contexte, ce secteur est considéré comme étant dénudé puisqu’aucune végétation apparente 

n’était présente.   

8.2.2.2 Qualité des sédiments 

L’analyse des sédiments prélevés dans le ruisseau Manitou montre que les teneurs en métaux 

sont inférieures à celles mesurées en aval dans la rivière Bourlamaque.  En fait, les teneurs 

sont comparables à celles mesurées à la station de référence en amont, la station 2. Toutefois, 

le retrait des résidus miniers n’a eu qu’un effet mitigé sur la qualité de l’eau puisque les valeurs 

de plusieurs paramètres, dont plusieurs métaux, sont toujours supérieures aux valeurs 

mesurées dans la rivière Bourlamaque pour ces mêmes paramètres.  De plus, l’analyse 

toxicologique des sédiments du ruisseau Manitou révèle que leurs potentiels toxicologiques 

sont toujours présents.   

8.3 BESOINS EN RESTAURATION 

Il existe plusieurs pistes de solution pour restaurer la rivière Bourlamaque.  Notons parmi 

celles-ci: 

► le retrait des résidus miniers qui se sont accumulés sur le lit et les berges de la rivière; 

► le recouvrement du lit de la rivière par un matériau de remblai composé de silt et de sable; 

► le recouvrement du lit de la rivière par une géomembrane, elle-même recouverte d’un 

matériaux de remblai composé de silt et de sable; 

► la stabilisation des berges dans les secteurs affectés par l’érosion; 

► la végétalisation des berges; 

► l’aménagement d’habitats aquatiques pour l’ichtyofaune (frayère, aire d’alimentation, etc.), 

pour la sauvagine, ou l’herpétofaune. 

8.3.1 Retrait des résidus miniers qui se sont accumulés sur le lit et les berges de la 
rivière 

La quantité de sédiments à retirer dans la rivière est évaluée à près de 377 400 m3, en tenant 

compte du fait que les excavations soient faites en retirant aussi une partie de la couche de 

sédiments non contaminés sous la couche de sédiments contaminés, ceci afin de retirer tous 

les sédiments contaminés du milieu.   

Le retrait des sédiments hautement contaminés du lit d’un cours d’eau a déjà été réalisé avec 

succès dans une rivière d’importance comparable mais avec un débit plus élevé, soit la rivière 

Saint-Louis, près de Beauharnois (Dessau-Soprin, 2002 ). De plus, cette restauration a été 

réalisée en amont d’un habitat sensible, notamment une frayère à dorés, qui devait être 

protégée des émissions de particules sédimentaires. 



 

 

 068-P042770-0103-000-EM-R100-00 

SUIVI  DES EFFETS  DU DRAINAGE DU SITE  MIN IER MANITOU SUR L ’HABITAT AQUATIQUE DE LA R IVIÈRE  BOURLAMAQUE  

67 

Tableau 14 Description de la végétation présente dans la plaine inondable du ruisseau Manitou, 2011 

Secteur  Strates 
Espèce 

Surface 
couverte par 
la végétation 

Surface 
dénudée 

Nom français Nom scientifique m2 % m2 % 

S
ec
te
u
r 
1 

Total secteur 1   4095 85 723 15 

Arborescente Total  0 0   
Arbustive Total   1   
 Saule Salix sp  1   
Herbacée Total   84   
 Scirpe Scirpus sp  63   
 Carex Carex sp  17   
 Quenouille Typha latifolia  4   

S
ec
te
u
r 
2 

Total secteur 2   34 474 50 34 474 50 

Arborescente  Total   1   
 Peuplier faux-tremble Populus tremuloides  1   
Arbustive  Total   10   
 Saule Salix sp  5   
 Aulne rugueux Alnus rugosa  5   
Herbacée Total   39   
 Scirpe Scirpus sp  9   
 Carex Carex sp  23   
 Quenouille Typha latifolia  2   
 Cassandre caliculée Cassandra caliculata  < 1   

S
ec
te
u
r 
3 

Total secteur 3   22 545 70 9 662 30 

Arborescente Total   2   
 Peuplier faux-tremble Populus tremuloides  2   
 Épinette noire Picea nigra  < 1   
Arbustive  Total   21   
 Saule Salix sp  15   
 Aulne rugueux Alnus rugosa  6   
Herbacée Total   47   
 Scirpe Scirpus sp  12   
 Carex  Carex sp  26   
 Quenouille Typha latifolia  2   
 Graminés Graminea  2   

S
ec
te
u
r 
4 

Total secteur 4   7 231 75 2 410 25 

Arborescente Total   1   
 Peuplier faux-tremble Populus tremuloides   
Arbustive  Total   7   
 Saule Salix sp  5   
 Aulne rugueux Alnus rugosa  2   
Herbacée Total   67   
 Scirpe Scirpus sp  10   
 Carex Carex sp  26   
 Quenouille Typha latifolia  13   
 Graminés Graminea sp  17   
 Cassandre caliculée Cassandra caliculata  1   
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Secteur  Strates 
Espèce 

Surface 
couverte par 
la végétation 

Surface 
dénudée 

Nom français Nom scientifique m2 % m2 % 
S
ec
te
u
r 
5 

Total secteur 5   9 533 90 1 059 10 

Arborescente  Total   13   
 Peuplier faux-tremble Populus tremuloides  13   
Arbustive Total   23   
 Saule Salix sp  17   
 Aulne rugueux Alnus rugosa  4   
 Mélèze laricin Larix laricina  1   
 Épinette noire Picea nigra  1   
Herbacée  Total   54   
 Scirpe Scirpus sp  8   
 Carex Carex sp  22   
 Quenouille Typha latifolia  22   
 Graminés Graminea sp  3   

S
ec
te
u
r 
6 

Total secteur 6   37 015 85 6 532 15 

Arborescente Total   0 0   
Arbustive Total   4   
 Saule Salix sp  3   
 Aulne rugueux Alnus rugosa  1   
Herbacée Total    81   
 Scirpe Scirpus sp  53   
 Carex  Carex sp  18   
 Quenouille Typha latifolia  4   
 Graminés Graminea sp  4   
 Non identifiée   2   

S
ec
te
u
r 
7 

Total secteur 7   15 327 80 3 832 20 

Arborescente  Total   0 0   
Arbustive Total    1   
 Saule Salix sp  1   
Herbacée Total    79   
 Scirpe Scirpus sp  63   
 Carex Carex sp  12   
 Quenouille Typha latifolia  4   

S
ec
te
u
r 
8 

Total secteur 8   10 684 100 0 0 

Arborescente Total    40   
 Épinette noire Picea nigra  32   
 Mélèze laricin Larix laricina  4   
 Peuplier faux-tremble Populus tremuloides  4   
Arbustive  Total    10   
 Saule Salix sp  10   
Herbacée Total    50   
 Scirpe Scirpus sp  7   
 Jonc Juncus sp  1   
 Quenouille Typha latifolia  3   
 Graminés Graminea sp  4   
 Thé du Labrador   3   
 Cassandre caliculée Cassandra caliculata  5   
 Kalmia angustifolia Kalmia angustifolia  3   
 Épilobe Epilobium angustifolium  25   

Secteur 9  Végétation absente 0 0 17 726 100 
Grand total 140 904 56 109 751 44 
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Par la suite, le lit de la rivière ne serait pas recouvert d’un matériau de remblai pour simuler 

une couche de sédiments artificielle.  Par contre, les rives devront être restaurées afin de leur 

redonner un aspect naturel et de les protéger contre l’érosion par le ruissellement et le vent.   

8.3.2 Recouvrement du lit de la rivière par un matériau de remblai composé de silt et 
de sable 

La surface à couvrir serait équivalente à environ 125,8 ha.  Si l’on suppose une couche de 

30 cm, cela représente un volume de remblai équivalente à la quantité de résidus miniers 

actuellement présents sur le lit et les berges de la rivière, soit près de 377 400 m3.  Les 

matériaux pourraient être déposés à partir de barges flottantes et de grue à godet 

imperméable, de façon à les déposer sur le lit de la rivière et non de les laisser tomber à partir 

de la surface.   

8.3.3 Recouvrement du lit de la rivière par une géomembrane avant de le recouvrir 
d’un matériau de remblai composé de silt et de sable 

La surface à couvrir serait la même, soit 125,8 ha, mais la quantité de matériau de remblai 

pourrait être moindre. 

8.3.4 Stabilisation des berges dans les secteurs affectés par l’érosion 

Cette piste de solution peut être complémentaire aux options mentionnées précédemment, 

mais aussi peut être indépendante en ce sens que si les options de dragage ou de 

recouvrement sont écartées, la stabilisation des berges est toujours viable.  Il faudra toutefois 

identifier les sites à stabiliser et établir un ordre de priorité et évaluer indépendamment afin de 

déterminer la meilleure technique de stabilisation.  Cette option implique de retirer 

préalablement tous les résidus miniers qui se sont accumulés sur la berge.   

8.3.5 Végétalisation des berges 

La végétalisation des berges dénudées permettraient de réduire les apports de sédiments vers 

la rivière Bourlamaque, de contribuer à stabiliser le milieu riverain et à redonner un caractère 

naturel à la rivière.  À l’instar de l’option précédente, celle-ci implique de retirer préalablement 

tous les résidus miniers qui se sont accumulés sur les rives.   

8.3.6 Aménagement d’habitats aquatiques pour l’ichtyofaune (frayère, aire 
d’alimentation, etc.), pour la sauvagine ou l’herpétofaune 

Cette option ne contribue pas à réduire la contamination de la rivière Bourlamaque, et ne 

représente donc pas une solution à cette problématique.  Par contre, elle améliorerait son 

potentiel faunique.  Toutefois, il faut considérer qu’il serait inutile de réaliser ces 

aménagements tant et aussi longtemps que la rivière sera affectée par la contamination issue 



 

 

 068-P042770-0103-000-EM-R100-00 

SUIVI  DES EFFETS  DU DRAINAGE DU SITE  MIN IER MANITOU SUR L ’HABITAT AQUATIQUE DE LA R IVIÈRE  BOURLAMAQUE  

70 

du parc à résidus miniers Manitou.  Ainsi, cette option s’avèrerait complémentaire à celles 

mentionnées précédemment. 

8.4 PERTINENCES DES INTERVENTIONS DANS LA RIVIÈRE BOURLAMAQUE 

Les pistes de solution présentées à la section 8.3 ne seraient pertinentes que dans le cas où la 

source de la contamination serait contrôlée, réduite, voire éliminée.  Il est en effet inutile de 

restaurer un cours d’eau si la source de pollution demeure active.  Dans le cadre qui nous 

concerne, il s’agit du site Manitou dont les eaux contaminées se déversent dans la rivière 

Bourlamaque via le ruisseau Manitou et, entraînant par la même occasion des sédiments 

contaminés.   

Comme il a été décrit précédemment à la section 8.1, plusieurs travaux ont déjà été réalisés 

sur ce site.  Toutefois, l’efficacité de ces interventions sur la qualité de l’habitat aquatique de la 

rivière Bourlamaque n’est pas encore démontrée, bien qu’elles semblent prometteuses.  Les 

observations semblent indiquer jusqu’à présent que l’état de l’habitat aquatique de la rivière 

Bourlamaque tend à s’améliorer (retour des poissons dans un tronçon de la rivière, début 

d’une colonisation des rives par une strate muscinale, etc.) mais certaines données semblent 

contradictoires (toxicité élevée des sédiments du ruisseau Manitou malgré des teneurs en 

contaminants plus faibles par exemple). Par aillleurs, certaines activités ont été 

temporairement interrompues, notamment le recouvrement des résidus miniers de Manitou par 

des résidus de la mine Goldex qui rappelons le ne sont pas acidifiants, ni lixiviables et ne 

contiennent pas de sulfures, ni de cyanures et ont un potentiel neutralisant.  Or, la poursuite 

des travaux de restauration du site minier Manitou demeure primordiale puisque la qualité de 

l’eau du ruisseau Manitou semble toujours être problématique.  Rappelons en effet que les 

concentrations de certains métaux excédaient toujours en 2011 les critères recommandés par 

le CCME ou le MDDEFP pour la protection de la vie aquatique. 

L’interruption de cette opération pourrait avoir eu une influence sur la qualité de l’eau en aval 

du site.  Par ailleurs, le recouvrement des résidus n’étant pas encore complété, il est 

recommandé de poursuivre le suivi de la qualité de l’eau et des sédiments du ruisseau Manitou 

et de la rivière Bourlamaque tant que cette intervention est en cours.  Ce suivi permettra de 

documenter l’effet et l’efficacité de ce type de traitement sur la qualité de l’habitat aquatique de 

la rivière Bourlamaque.   

Bien que les sédiments contaminés du ruisseau Manitou aient été excavés jusqu’à l’atteinte 

d’un seuil de concentration de contaminants situé à l’intérieur de la plage A-B, les essais 

toxicologiques montrent que les sédiments peuvent toujours avoir des effets potentiellement 

nocifs malgré l’atteinte de la plage A-B.  Il faut en effet considérer que l’atteinte de la plage A-B 

ne signifie pas nécessairement que les sédiments soient exempts de contaminants, mais qu’ils 

respectent plutôt un critère d’usage (résidentiel ou industriel, etc.) généralement associé à des 

sols.  Ainsi, les analyses toxicologiques semblent indiquer que l’atteinte de ce critère n’est pas 

suffisante pour assurer la restauration de l’habitat aquatique de la rivière Bourlamaque.  Les 
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résultats des essais de toxicité des sédiments révèlent le potentiel toxique qu’ils renferment et 

le risque potentiel encouru si les sédiments sont toujours lessivés vers la rivière.   

Les sédiments contaminés de la rivière Bourlamaque en aval de l’embouchure du ruisseau 

Manitou ont été déposés vraisemblablement avant que la plaine inondable du ruisseau 

Manitou ait été excavée.  Ceci expliquerait donc pourquoi les sédiments de la rivière 

Bourlamaque soient plus contaminés que ceux du ruisseau Manitou.  Ces sédiments 

constitueraient donc en soit une source indépendante de contamination dans la rivière du 

ruisseau Manitou.  Ainsi, bien que la restauration du ruisseau Manitou ne puisse qu’avoir un 

effet positif sur la qualité de l’habitat aquatique de la rivière Bourlamaque, les sédiments 

contaminés qui sont toujours présents dans la rivière semblent contribuer à réduire l’efficacité 

de cette restauration.   

S’il faut considérer le retrait des sédiments du lit et des berges de la rivière, il faudra envisager 

la gestion d’une quantité importante de déblais contaminés en fonction de leurs degrés de 

contaminations et du type de contaminants qu’ils contiennent.  Ceci implique des coûts 

d’opération, de gestion et de disposition des déblais qui pourraient être très élevés.  Une 

évaluation des coûts s’avère donc nécessaire dans la planification et figurera parmi les 

éléments à considérer lors de la prise de décision.   

Étant donné le volume et la surface qui seront affectés, le projet de restauration devra être 

soumis au processus d’examen préalable et d’étude d’impact en vertu de la Loi sur les pêches 

et de l’article 35 de la Loi sur la qualité de l’environnement.   

Malgré les travaux de restauration, l’analyse de la qualité de l’eau et des sédiments montre 

que le parc à résidus miniers East-Sullivan influence toujours la qualité de l’habitat aquatique 

de la rivière Bourlamaque.  Il faut donc considérer le fait qu’une situation similaire puisse 

s’appliquer pour le parc à résidus miniers Manitou, et que ce dernier puisse toujours influencer 

la qualité de l’habitat aquatique de la rivière Bourlamaque. 

Les observations sur le terrain montrent aussi que la présence des résidus miniers sur les 

berges limite significativement le développement de la végétation riveraine.  Les rives sont 

ainsi exposées aux effets érosifs du vent et des précipitations, ce qui accentue la détérioration 

de l’habitat aquatique.  La stabilisation et la végétalisation des berges contribueraient à 

atténuer ces effets négatifs.   

Le recouvrement des résidus du lit de la rivière Bourlamaque par un matériau de remblai ou 

par une géomembrane, de même que l’excavation des résidus hors de la rivière Bourlamaque, 

auront tous un impact significatif comparable sur la communauté benthique.  Nous pouvons 

donc les considérer sur un pied d’égalité à cet égard.   

La surface à couvrir est estimée à 128,8 ha.  Le recouvrement d’une telle surface par une 

géomembrane s’avérera peu réalisable voire non envisageable, notamment compte tenu du 



 

 

 068-P042770-0103-000-EM-R100-00 

SUIVI  DES EFFETS  DU DRAINAGE DU SITE  MIN IER MANITOU SUR L ’HABITAT AQUATIQUE DE LA R IVIÈRE  BOURLAMAQUE  

72 

fait que l’efficacité de cette membrane dépendra de la qualité de sa mise en place.  Il faudra de 

plus faire un suivi régulier de son état qui pourrait être affecté par le courant, les débris qui 

raclent le fond de la rivière et qui pourraient déchirer ou déplacer la membrane, exposant ainsi 

de nouveau les sédiments contaminés.  L’efficacité de cette méthode pourrait donc diminuer 

avec le temps.  Par ailleurs, le recouvrement du lit de la rivière par un matériau de remblai 

pourrait possiblement affecter l’hydrologie du cours d’eau en augmentant le niveau du lit de la 

rivière dans ce tronçon.  La bioturbation par les organismes benthiques peut aussi limiter 

l’efficacité de cette technique.  À cela s’ajoute le transport progressif des sédiments vers l’aval 

au fil des années et qui pourraient entrer en contact à nouveau avec l’eau de la rivière.   

Le recouvrement des résidus ne constitue pas en soi une solution durable puisque les 

contaminants demeurent en place.  Le potentiel de contamination demeure donc présent.   

Il est certain qu’il s’avérera peu utile d’aménager des habitats pour l’ichtyofaune si la 

contamination à la source n’est pas contrôlée, voire éliminée, et que les éléments physiques 

de l’habitat aquatique tels que les berges, la qualité de l’eau et la qualité des sédiments ne 

sont pas restaurés.  Dans le cadre du plan éventuel de restauration de la rivière Bourlamaque, 

ces aménagements seraient réalisés à la toute fin du programme si cela s’avère opportun.    

En résumé, il nous semble peu pertinent d’intervenir pour le moment dans la rivière 

Bourlamaque puisque les travaux de restauration du site minier ne sont pas terminés, et que 

ce site minier semble toujours contribuer à dégrader l’écosystème aquatique de la rivière 

Bourlamaque.  Par ailleurs, certains résultats nous semblent contradictoires (par exemple, la 

toxicité élevée des sédiments du ruisseau Manitou malgré l’excavation de la plaine inondable 

et des teneurs en contaminants plus faibles que dans la rivière Bourlamaque), et une 

investigation plus poussée devrait être faite afin de confirmer ou d’infirmer certains résultats et 

de documenter davantage leurs évolutions dans le temps. 

Il est plutôt suggéré de poursuivre le suivi des principaux éléments du milieu aquatique (qualité 

de l’eau et des sédiments) pendant la poursuite du recouvrement des résidus miniers de 

Manitou par ceux de la mine Goldex ainsi qu’après la fin de cette activité afin de qualifier 

l’efficacité de ce traitement et de s’assurer de la pérennité de ce traitement sur la qualité de 

l’habitat aquatique de la rivière Bourlamaque.   
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9 CONCLUSION 

Les résultats obtenus dans le cadre de cette caractérisation montrent clairement que les parcs 

à résidus miniers d’East-Sullivan et de Manitou exercent toujours une influence sur la qualité 

de l’habitat aquatique de la rivière Bourlamaque.   

Ainsi, la végétation riveraine diminue rapidement en aval du ruisseau Manitou pour disparaître 

complètement à partir de sa confluence avec la rivière Bourlamaque.  Bien qu’une reprise 

végétale semble s’amorcer, les berges de la rivière Bourlamaque demeurent dénudées jusqu’à 

une distance d’environ 15 km de l’embouchure du ruisseau Manitou, soit en aval de 

l’embouchure de la rivière Colombière.  L’absence de la végétation riveraine coïncide avec la 

présence des résidus miniers, tant sur les berges que dans les sédiments.  Par contre, 

l’accumulation des résidus miniers ne dépasse pas la LNHE (0-2 ans).   

Malgré le fait que le parc à résidus miniers d’East Sullivan soit maintenant aménagé de façon à 

isoler les résidus miniers et l’eau contaminée de la rivière Bourlamaque, les résultats montrent 

que la qualité de l’eau se détériore quelque peu en aval de ce site.  De plus, l’analyse des 

sédiments prélevés aux stations situées en aval du site d’East-Sullivan montre également 

qu’ils recèlent des teneurs plus élevées en métaux qu’aux stations situées en aval.  Toutefois, 

la détérioration demeure relativement localisée et ne se répercute pas au-delà de la station 4.  

Puisque ce site a été restauré entre 1992 et 1997, l’hypothèse la plus plausible est que les 

résidus miniers qui ont été lessivés du site avant sa restauration sont toujours présents dans 

les sédiments de la rivière Bourlamaque, et influencent toujours la qualité de l’eau dans ce 

secteur.  D’ailleurs, une couche de résidus miniers recouvre toujours les sédiments à la station 

2.7 (photo 8, annexe 8).   

Malgré les travaux de restauration qui ont été réalisés et qui sont toujours en cours sur le site 

de résidus miniers Manitou et sur la plaine inondable du ruisseau Manitou, la qualité de l’eau 

du ruisseau Manitou est encore très différente de celle de la rivière Bourlamaque, notamment 

en ce qui a trait au pH, à certains métaux (Al, Fe, Pb, Cu) et aux sulfates.  Les teneurs 

mesurées dans le ruisseau Manitou pour ces paramètres étaient fréquemment supérieures aux 

critères du MDDEP pour la protection de la vie aquatique, et étaient systématiquement plus 

élevées que celles mesurées aux stations de la rivière Bourlamaque.  Toutefois, malgré des 

teneurs plus élevées, le ruisseau Manitou avait peu d’influence sur la qualité de l’eau de la 

rivière Bourlamaque puisque les teneurs mesurées en métaux et en sulfates aux stations de la 

rivière Bourlamaque sont toutes inférieures aux critères du MDDEP pour la protection de la vie 

aquatique.   

Selon les paramètres analysés, la qualité des sédiments se détériore rapidement en aval des 

sites East-Sullivan et Manitou.  Une couche de résidus miniers est toujours présente à la 

surface des sédiments en aval de ces sites.  Par conséquent, la détérioration de la qualité des 
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sédiments en aval de ces sites pourrait être attribuable à la présence de ces résidus miniers 

qui se sont déposés lors de l’exploitation de ces sites.  

La qualité des sédiments prélevés dans le ruisseau Manitou est meilleure que celles des 

sédiments prélevés aux stations de la rivière Bourlamaque.  Les paramètres analysés 

montrent que les sédiments recèlent des teneurs en métaux inférieures à celles mesurées 

dans la rivière Bourlamaque.  Ceci est attribuable à l’excavation des résidus miniers 

accumulés dans la plaine inondable et sur le lit de ce cours d’eau en 2007.  En apparence, il 

n’y aurait plus d’influence exercée par le ruisseau Manitou sur la qualité des sédiments de la 

rivière Bourlamaque.  Toutefois, les résultats des bioessais montrent que les sédiments 

possèdent toujours un potentiel toxicologique élevé.  Par conséquent, il doit être considéré que 

le ruisseau Manitou serait toujours en mesure de contribuer à la détérioration de la qualité de 

l’habitat aquatique de la rivière Bourlamaque. 

L’état des communautés benthiques est d’ailleurs affecté par la présence des parcs à résidus 

miniers puisqu’une diminution de l’indice composite benthique est observable aux stations de 

la rivière Bourlamaque situées en aval de ces sites.  Cette détérioration semble être attribuable 

à la présence des résidus miniers qui sont toujours en place dans les sédiments.   

L’influence des parcs à résidus miniers sur l’état de la communauté piscicole est aussi 

observable puisque l’indice IWB-IWBm a tendance à augmenter en aval des parcs à résidus 

miniers.  L’influence se répercute jusqu’à des distances estimées à 2 km et 4 km 

respectivement en aval de chacun de ces deux parcs.  Cette influence est aussi observable 

sur les rendements de pêche puisque ceux-ci diminuent en aval des parcs à résidus miniers.   

Notons toutefois que les résultats des pêches obtenus en 2011 semblent montrer une légère 

amélioration de l’état des communautés piscicoles depuis 2000 puisque d’une part, des 

poissons ont été capturés aux stations pour lesquelles aucune capture n’avait été réalisée en 

2000.  D’autre part, la variation de l’indice IWB-IWBm montre que l’état de la communauté 

piscicole se maintient à un niveau variant entre un écosystème intègre et une zone de 

transition malgré l’influence des sites à résidus miniers, tandis qu’en 2000, la tendance montre 

clairement que l’état de la communauté piscicole se dégrade de l’amont vers l’aval, passant 

d’une communauté typique d’un écosystème intègre vers une communauté typique d’un 

écosystème dégradé.   

Cette amélioration laisse supposer que les interventions réalisées jusqu’à présent sur le site 

minier Manitou et sur la plaine de débordement du ruisseau Manitou auraient eu un certain 

effet sur la qualité de l’habitat aquatique de la rivière Bourlamaque.  Toutefois, en considérant 

que la restauration du site Manitou ait été interrompue entre la fin de 2011 pour reprendre à 

nouveau à la fin de 2013, il serait important de pouruivre le suivi de l’état de l’écosystème afin 

de qualifier et de quantifier l’effet que cette interruption a pu avoir sur l’amélioration de l’état de 

l’écosystème aquatique de la rivière Bourlamaque.  Par ailleurs, dans l’optique d’un contrôle à 

la source des contaminants, il serait pématuré actuellement de planifier des activités de 
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restauration dans la rivière Bourlamaque avant que les opérations de recouvrement des 

résidus miniers du site Manitou par les résidus miniers de la mine Goldex ne soient 

complétées et ce sans savoir si ce type d’intervention s’avère efficace.   
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Annexe 1 Fiches descriptives de 
l’habitat aquatique des 

stations d’échantillonnage 
sur la rivière Bourlamaque 
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Annexe 3 Liste des arbres, arbustes et plantes herbacées inventoriés dans la bande riveraine des stations 
d’échantillonnage 2, 2.3, 2.7 et 3 

STRATE NOM LATIN NOM FRANÇAIS 2 2.3 2.7 3 STATUT 

Arborescente 

Abies balsamea sapin baumier X    TER 

Betula papyrifera bouleau à papier  X   TER 

Larix laricina mélèze laricin   X X FACH 

Picea mariana épinette noire X X X X FACH 

Pinus banksiana pin gris X X   TER 

Populus tremuloides peuplier faux-tremble  X   TER 

Arbuste 

Alnus incana subsp. rugosa aulne rugueux X X X X FACH 

Aronia melanocarpa aronie à fruits noirs X X   FACH 

Chamaedaphne calyculata cassandre caliculé X X   OBL 

Kalmia angustifolia var. 
angustifolia 

kalmia à feuilles étroites 
X X   TER 

Lonicera canadensis chèvrefeuille du Canada X    TER 

Myrica gale myrique baumier  X   OBL 

Ribes sp.  gadelier X    --- 

Rhododendron groenlandicum thé du Labrador X X   OBL 

Rubus idaeus ssp. strigosus framboisier sauvage  X   TER 

Rubus pubescens ronce pubescente X    FACH 

Salix sp.  saule X X X X --- 

Sorbus americana sorbier d’Amérique X X   TER 

Spiraea alba var. alba spirée blanche X X   FACH 

Herbacée 

Aralia nudicaulis aralie à tige nue X    TER 

Carex crinita var. crinita carex crépu X  X X FACH 

Carex sp.  carex   X X X --- 

Clintonia borealis clintonie boréale X    TER 

Comarum palustre comaret des marais  X   OBL 

Coptis trifolia savoyane X    TER 

Cornus canadensis cornouiller du Canada X    TER 

Dryopteris carthusiana dryoptère spinuleuse X    TER 

Glyceria sp.  glycérie  X   OBL 

Huperzia lucidula lycopode brillant X    TER 

Iris versicolor Iris versicolore  X   OBL 

Linnaea borealis ssp. longiflora linnée à longues fleurs X    TER 

Poacea spp. graminée   X X --- 

Lycopodium obscurum lycopode obscur X    TER 

Scirpus atrocinctus scirpe à ceinture noire X X   OBL 

Thalictrum sp.  pigamon X X   --- 

Vaccinium angustifolium bleuet à feuilles étroites X    TER 



Annexe 3 Liste des arbres, arbustes et plantes herbacées inventoriés dans la bande riveraine des stations 
d’échantillonnage 4, MAN, 5 et 5.5 

STRATE NOM LATIN NOM FRANÇAIS 4 MAN 5 5.5 STATUT 

Arborescente 

  

Betula papyrifera bouleau à papier    X TER 

Larix laricina mélèze laricin X X X X FACH 

Picea glauca épinette blanche X   X TER 

Picea mariana épinette noire X  X X FACH 

Pinus banksiana pin gris    X TER 

Populus balsamifera peuplier baumier  X   FACH 

Populus tremuloides peuplier faux-tremble  X   TER 

Arbuste 

Alnus incana subsp. rugosa aulne rugueux X X X X FACH 

Chamaedaphne calyculata cassandre caliculé  X  X OBL 

Kalmia angustifolia var. 
angustifolia 

kalmia à feuilles étroites 
  X X TER 

Lonicera canadensis chèvrefeuille du Canada    X TER 

Myrica gale myrique baumier  X X X OBL 

Rhododendron groenlandicum thé du Labrador   X  OBL 

Salix sp.  saule  X X X --- 

Spiraea alba var. alba spirée blanche   X  FACH 

Herbacée 

Carex crinita var. crinita carex crépu X X X X FACH 

Carex sp.  carex  X X X X --- 

Cornus canadensis cornouiller du Canada    X TER 

Glyceria sp.  glycérie  X X X OBL 

Juncus effusus jonc épars  X X  FACH 

Juncus sp.  jonc    X --- 

Lichen sp.  lichen    X --- 

Lycopodium clavatum lycopode claviforme    X TER 

Phleum pratense ssp. pratense fléole des prés  X   TER 

Scirpus atrocinctus scirpe à ceinture noire  X X X OBL 

Sparganium sp.  rubanier    X OBL 

Typha latifolia quenouille à feuilles larges  X   OBL 

Vaccinium angustifolium bleuet à feuilles étroites   X  TER 



Annexe 3 Liste des arbres, arbustes et plantes herbacées inventoriés dans la bande riveraine des stations 
d’échantillonnage 6, 6.5, 7, 9 et 10 

STRATE NOM LATIN NOM FRANÇAIS 6 6.5 7 9 10 STATUT 

Arborescente 

Abies balsamea sapin baumier X X X   TER 

Betula papyrifera bouleau à papier X X X X  TER 

Larix laricina mélèze laricin X   X  FACH 

Picea glauca épinette blanche  X X   TER 

Picea mariana épinette noire X     FACH 

Pinus banksiana pin gris X  X   TER 

Populus tremuloides peuplier faux-tremble    X X TER 

Arbuste 

Alnus incana subsp. rugosa aulne rugueux X X   X FACH 

Aronia melanocarpa aronie à fruits noirs     X FACH 

Chamaedaphne calyculata cassandre caliculé X   X X OBL 

Cornus stolonifera cornouiller stolonifère   X  X FACH 

Kalmia angustifolia var. 
angustifolia 

kalmia à feuilles étroites 
X     TER 

Lonicera canadensis chèvrefeuille du Canada  X    TER 

Myrica gale myrique baumier   X  X OBL 

Ribes sp.  gadelier   X   --- 

Rubus idaeus ssp. strigosus framboisier sauvage  X    TER 

Rubus pubescens ronce pubescente  X   X FACH 

Salix sp.  saule    X X --- 

Spiraea alba var. alba spirée blanche     X FACH 

Spiraea tomentosa spirée tomenteuse     X FACH 

Herbacée 

Anaphalis margaritacea immortelle blanche  X    TER 

Calamagrostis canadensis var. 
canadensis 

calamagrostide du Canada 
 X    FACH 

Carex crinita var. crinita carex crépu X  X  X FACH 

Carex sp.  carex  X  X  X --- 

Clintonia borealis clintonie boréale  X X   TER 

Cornus canadensis cornouiller du Canada  X   X TER 

Dryopteris carthusiana dryoptère spinuleuse  X X   TER 

Glyceria sp.  glycérie  X    OBL 

Juncus effusus jonc épars  X X   FACH 

Juncus sp.  jonc    X  --- 

Phleum pratense ssp. pratense fléole des prés  X    TER 

Pteridium aquilinum var. 
latiusculum 

fougère-aigle de l'Est 
 X   X TER 

Scirpus atrocinctus scirpe à ceinture noire X X  X  OBL 

Vaccinium angustifolium bleuet à feuilles étroites X X    TER 
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Photo 1 :  Vue des berges de la station 2 vers l’amont 

 

Photo 2 :  Vue de la berge sud de la station 2 vers l’aval 
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Photo 3 :  Vue sur la mise à l’eau de la berge sud de la station 2.3 

 

Photo 4 :  Vue de la station 2.3 vers l’amont 
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Photo 5 :  Aperçu de la rive gauche de la station 2.7 

 

Photo 6 :  Aperçu de la rive droite à proximité de la station 3 
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Photo 7 : Embouchure de la rivière Sabourin près de la station 4 

 

Photo 8 :  Aperçu de la rive gauche de la station 4 
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Photo 9 :  Aperçu de la rive droite de la station 5 

 

Photo 10 :  Digue aménagée sur la rive droite de la station 5 
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Photo 11 :  Rives du ruisseau Manitou 

 

Photo 12 :  Aperçu de la limite de la LNHE de la plaine inondable du ruisseau Manitou 
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Photo 13 :  Accumulation d’eau près de la digue séparant la plaine inondable du ruisseau Manitou de la 
rivière Bourlamaque 

 

Photo 14 :  Élargissement du ruisseau Manitou à la limite de la digue séparant la plaine inondable du 
ruisseau  Manitou de la rivière Bourlamaque 
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Photo 15 :  Végétation présente sur la plaine inondable du ruisseau Manitou 

 

Photo 16 :  Exemple de la colonisation de la plaine inondable du ruisseau  Manitou par la végétation 
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Photo 17 :  Rive gauche de la station 5.5 

 

Photo 18 :  Rive droite de la station 5.5 
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Photo 19 :  Accumulation de résidus miniers à la surface des berges de la station 5.5 

 

Photo 20 :  Profil de la berges de la station 5.5 
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Photo 21 :  Profil de la berge de la station 5.5 

 

Photo 22 :  Rive droite de la station 6 



 

 

 
068-P042770-0103-EM-R100-00 

SUIVI  DE S EFFETS  DU DRAINAGE DU SIT E  MIN IER M ANITOU SUR L ’HABIT AT AQUATIQUE DE LA R IVIÈRE  BOURLAMAQUE  

12 

 

Photo 23 :  Rive gauche de la station 6 

 

Photo 24 :  Rive gauche  de la station 6 
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Photo 25 :  Profil de la berge de la station 6 

 

Photo 26 :  Profil de la  berges de la station 6 
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Photo 27 :  Rive droite en amont du pont de la route 117 à la station 6.5 

 

Photo 28 :  Rive gauche en amont du pont de la route 117 à la station 6.5 
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Photo 29 :  Substrat présent sur la rive droitet en aval du pont de la route 117 à la station 6.5 

 

Photo 30 :  Rive droite en aval du pont de la route 117 à la station 6.5 
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Photo 31 :  Profil de la berge de la station 6.5 

 

Photo 32 :  Résidus miniers accumulés à la surface des berges de la station 6.5 
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Photo 33 :  Rive gauche dans la baie située en aval du pont du chemin Brador 

 

Photo 34 :  Rive droite de la station 7 
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Photo 35 :  Profil de la bergesde la station 7 

 

Photo 36 :  Accumulation de résidus miniers à la surface des berges de la station 7 
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Photo 37 :  Rive gauche de la rivière Bourlamaque prise entre les stations 7 et 9 

 

Photo 38 :  Rive droite de la rivière Bourlamaque prise entre les stations 7 et 9 
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Photo 39 :  Rive gauche de la rivière Bourlamaque prise entre les stations 7 et 9 et où l’on voit l’apparition de 
muscinées à la limite de l’eau 

 

Photo 40 :  Rive gauche de la rivière Bourlamaque prise entre les stations 7 et 9 et où l’on voit l’apparition de 
muscinées à la limite de l’eau 
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Photo 41 :  Rive gauche de la station 9 

 

Photo 42 :  Rive droite de la station 9 
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Photo 43 :  Rive droite de la station 9 

 

Photo 44 :  Profil de la berges de la station 9 
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Photo 45 :  Profil de la berges de la station 9 

 

Photo 46 :  Profil de la berges de la station 9 
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Photo 47 :  Rive gauche de la station 10 

 

Photo 48 :  Rive droite de la station 10  
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Photo 49 :  Aperçu de la rive droite de la station 10 

 

 

 
 



 

 

Annexe 5 Critères du MDDEP pour la 
protection de la vie 

aquatique (effets 
chronique et aigu) 

corrigés en fonction de la 
dureté 



Annexe 5 Critères du MDDEP pour l’effet chronique et l’effet aigu  et critères du CCME corrigés en fonction de la dureté totale 
mesurée aux stations de la rivière Bourlamaque en 2011 

STATION CRITÈRES CADMIUM CUIVRE PLOMB NICKEL ZINC 

2 

Effet chronique 0,00007 0,0018 0,0003 0,01 0,024 

Effet aigu 0,00031 0,0023 0,007 0,094 0,024 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,001 0,025 0,030 

2,3 

Effet chronique 0,00033 0,0117 0,0044 0,065 0,150 

Effet aigu 0,00279 0,0179 0,114 0,586 0,150 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,003 0,004 0,117 0,030 

2,7 

Effet chronique 0,00068 0,0272 0,0157 0,151 0,346 

Effet aigu 0,00762 0,0456 0,402 1,354 0,346 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,004 0,007 0,150 0,030 

3 

Effet chronique 0,00027 0,0093 0,0032 0,052 0,120 

Effet aigu 0,00213 0,014 0,082 0,469 0,120 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,003 0,096 0,030 

4 

Effet chronique 0,00012 0,0038 0,0008 0,021 0,049 

Effet aigu 0,00073 0,0052 0,021 0,193 0,049 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,001 0,025 0,030 

MAN 

Effet chronique 0,0016 0,0724 0,0673 0,397 0,914 

Effet aigu 0,02422 0,1341 1,728 3,567 0,914 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,004 0,007 0,150 0,030 

5 

Effet chronique 0,00031 0,0109 0,004 0,061 0,140 

Effet aigu 0,00257 0,0166 0,103 0,547 0,140 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,003 0,004 0,110 0,030 

5,5 

Effet chronique 0,00037 0,0132 0,0053 0,074 0,169 

Effet aigu 0,00322 0,0205 0,137 0,661 0,169 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,003 0,005 0,130 0,030 

6 

Effet chronique 0,00029 0,0101 0,0036 0,057 0,130 

Effet aigu 0,00235 0,0153 0,092 0,509 0,130 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,003 0,003 0,103 0,030 

6,5 

Effet chronique 0,00027 0,0093 0,0032 0,052 0,122 

Effet aigu 0,00213 0,014 0,082 0,469 0,122 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,003 0,096 0,030 

7 

Effet chronique 0,00037 0,0132 0,0053 0,074 0,169 

Effet aigu 0,00322 0,0205 0,137 0,661 0,169 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,003 0,005 0,130 0,030 

9 Effet chronique 0,00037 0,0132 0,0053 0,074 0,169 



STATION CRITÈRES CADMIUM CUIVRE PLOMB NICKEL ZINC 

Effet aigu 0,00322 0,0205 0,137 0,661 0,169 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,003 0,005 0,130 0,030 

10 

Effet chronique 0,0004 0,0147 0,0063 0,082 0,188 

Effet aigu 0,00366 0,0231 0,16 0,735 0,188 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,004 0,006 0,143 0,030 

 aLes critères du CCME pour le cadmium sont pour l’exposition à court terme et l’exposition à long terme respectivement. 



 

 

Annexe 6 Données brutes de la 
qualité de l’eau 



Station Aluminium (Al) Calcium (Ca) Magnésium (Mg) Dureté totale (CaCO3) Arsenic (As) Cadmium (Cd) Cuivre (Cu) Plomb (Pb) Nickel (Ni) Fer (Fe) Zinc (Zn) Sulfates (SO4) Matières en suspension (MES)

2 A 0.39 4 1 14 <0,002 <0,001 <0,003 <0,001 <0,01 1.4 0.01 1.8 3

2 B 0.41 4 1 15 <0,002 <0,001 <0,003 <0,001 <0,01 1.4 0.01 2.1 4

2 C 0.45 4 1 15 <0,002 <0,001 <0,003 <0,001 <0,01 1.5 0.01 2.2 21

2,3 A 0.56 4 1 15 <0,002 <0,001 0.01 <0,001 <0,01 1.5 0.03 4 7

2,3 B 0.31 37 8 130 <0,002 <0,001 0.007 <0,001 <0,01 1.9 0.03 120 4

2,3 C 0.33 42 10 140 <0,002 <0,001 0.008 <0,001 <0,01 2.1 0.04 130 <2

2,7 A 0.36 41 9 140 <0,002 <0,001 0.01 <0,001 <0,01 1.5 0.04 120 4

2,7 B 0.2 100 22 350 <0,002 <0,001 0.006 <0,001 <0,01 1.7 0.03 280 5

2,7 C 0.29 110 22 360 <0,002 <0,001 0.006 <0,001 <0,01 2.9 0.02 290 30

3 A 0.35 31 6 100 <0,002 <0,001 0.004 0.002 <0,01 0.8 0.03 120 4

3 B 0.39 34 7 110 <0,002 <0,001 0.004 0.002 <0,01 0.9 0.03 120 4

3 C 0.37 32 6 100 <0,002 <0,001 0.004 0.002 <0,01 0.9 0.03 120 4

4 A 0.27 23 5 79 <0,002 <0,001 0.038 0.003 <0,01 1.1 0.04 60 10

4 B 0.17 10 2 35 <0,002 <0,001 <0,003 <0,001 <0,01 0.6 0.01 23 4

4 C 0.19 9 2 30 <0,002 <0,001 <0,003 <0,001 <0,01 0.6 0.01 20 6

5 A 0.3 25 5 83 <0,002 <0,001 0.004 0.002 <0,01 0.8 0.22 83 3

5 B 0.45 36 7 120 0.002 <0,001 0.005 0.021 <0,01 1.1 1.1 130 21

5 C 0.52 38 7 120 <0,002 <0,001 0.005 0.003 <0,01 1.1 0.4 130 8

5,5 A 0.4 36 8 120 <0,002 <0,001 0.011 0.001 <0,01 1.7 0.04 91 8

5,5 B 0.33 45 10 150 <0,002 <0,001 0.008 <0,001 <0,01 1.5 0.03 130 6

5,5 C 0.35 58 12 200 <0,002 <0,001 0.008 0.001 <0,01 1.8 0.03 170 27

6 A 0.36 31 6 100 <0,002 <0,001 0.004 0.002 <0,01 0.9 0.9 110 <2

6 B 0.4 34 6 110 <0,002 <0,001 0.004 0.002 <0,01 0.9 0.9 110 2

6 C 0.39 32 6 110 <0,002 <0,001 0.004 0.003 <0,01 1 0.32 110 4

6,5 A 0.39 30 6 100 <0,002 <0,001 0.004 0.002 <0,01 1 0.29 95 3

6,5 B 0.4 32 6 100 <0,002 <0,001 0.004 0.003 <0,01 1.1 0.3 94 2

6,5 C 0.36 30 6 98 <0,002 <0,001 0.004 0.002 <0,01 0.9 0.28 95 2

7 A 0.42 40 8 130 <0,002 <0,001 0.005 0.002 <0,01 1.2 1.2 160 4

7 B 0.51 44 9 150 <0,002 <0,001 0.005 0.003 <0,01 1.3 1.3 160 2

7 C 0.46 45 9 150 <0,002 <0,001 0.005 0.003 <0,01 1.3 0.28 160 8

9 A 0.35 44 9 150 <0,002 <0,001 0.004 0.002 <0,01 1.5 0.31 150 7

9 B 0.37 43 9 140 0.002 <0,001 0.005 0.004 <0,01 1.7 0.3 140 21

9 C 0.37 47 9 150 0.002 <0,001 0.005 0.003 <0,01 1.7 0.33 150 9

10 A 0.41 51 10 170 0.002 <0,001 0.005 0.003 <0,01 2 0.35 160 7

10 B 0.45 49 10 160 0.003 <0,001 0.007 0.005 <0,01 2.3 0.34 150 10

10 C 0.41 51 10 170 0.003 <0,001 0.006 0.003 <0,01 2.1 0.34 150 34

MAN 3.7 330 61 1100 <0,002 0.006 0.048 0.024 0.04 4.6 4.9 1500 7



Station Aluminium (Al) Calcium (Ca) Magnésium (Mg) Dureté totale (CaCO3) Arsenic (As) Cadmium (Cd) Cuivre (Cu) Plomb (Pb) Nickel (Ni) Fer (Fe) Zinc (Zn) Sulfates (SO4) Matières en suspension (MES)

2 0.41 4 1 15 nd nd nd nd nd 1.4 0.01 2.1 4
2.3 0.33 37 8 130 nd nd 0.008 nd nd 1.9 0.03 120 5.5
2.7 0.29 100 22 350 nd nd 0.006 nd nd 1.7 0.03 280 5
3 0.37 32 6 100 nd nd 0.004 0.002 nd 0.9 0.03 120 4
4 0.19 10 2 35 nd nd 0.038 0.003 nd 0.6 0.01 23 6
5 0.45 36 7 120 0.002 nd 0.005 0.003 nd 1.1 0.4 130 8
5.5 0.35 45 10 150 nd nd 0.008 0.001 nd 1.7 0.03 130 8
6 0.39 32 6 110 nd nd 0.004 0.002 nd 0.9 0.9 110 3
6.5 0.39 30 6 100 nd nd 0.004 0.002 nd 1 0.29 95 2
7 0.46 44 9 150 nd nd 0.005 0.003 nd 1.3 1.2 160 4
9 0.37 44 9 150 0.002 nd 0.005 0.003 nd 1.7 0.31 150 9
10 0.41 51 10 170 0.003 nd 0.006 0.003 nd 2.1 0.34 150 10
MAN 3.7 330 61 1100 nd 0.006 0.048 0.024 0.04 4.6 4.9 1500 7

Station Aluminium (Al) Calcium (Ca) Magnésium (Mg) Dureté totale (CaCO3) Arsenic (As) Cadmium (Cd) Cuivre (Cu) Plomb (Pb) Nickel (Ni) Fer (Fe) Zinc (Zn) Sulfates (SO4) Matières en suspension (MES)

2 0.39 4 1 14 nd nd nd nd nd 1.4 0.01 1.8 3
2.3 0.31 4 1 15 nd nd 0.007 nd nd 1.5 0.03 4 4
2.7 0.2 41 9 140 nd nd 0.006 nd nd 1.5 0.02 120 4
3 0.35 31 6 100 nd nd 0.004 0.002 nd 0.8 0.03 120 4
4 0.17 9 2 30 nd nd 0.038 0.003 nd 0.6 0.01 20 4
5 0.3 25 5 83 0.002 nd 0.004 0.002 nd 0.8 0.22 83 3
5.5 0.33 36 8 120 nd nd 0.008 0.001 nd 1.5 0.03 91 6
6 0.36 31 6 100 nd nd 0.004 0.002 nd 0.9 0.32 110 2
6.5 0.36 30 6 98 nd nd 0.004 0.002 nd 0.9 0.28 94 2
7 0.42 40 8 130 nd nd 0.005 0.002 nd 1.2 0.28 160 2
9 0.35 43 9 140 0.002 nd 0.004 0.002 nd 1.5 0.3 140 7
10 0.41 49 10 160 0.002 nd 0.005 0.003 nd 2 0.34 150 7
MAN 3.7 330 61 1100 nd 0.006 0.048 0.024 0.04 4.6 4.9 1500 7

Station Aluminium (Al) Calcium (Ca) Magnésium (Mg) Dureté totale (CaCO3) Arsenic (As) Cadmium (Cd) Cuivre (Cu) Plomb (Pb) Nickel (Ni) Fer (Fe) Zinc (Zn) Sulfates (SO4) Matières en suspension (MES)

2 0.45 4 1 15 nd nd nd nd nd 1.5 0.01 2.2 21
2.3 0.56 42 10 140 nd nd 0.01 nd nd 2.1 0.04 130 7
2.7 0.36 110 22 360 nd nd 0.01 nd nd 2.9 0.04 290 30
3 0.39 34 7 110 nd nd 0.004 0.002 nd 0.9 0.03 120 4
4 0.27 23 5 79 nd nd 0.038 0.003 nd 1.1 0.04 60 10
5 0.52 38 7 120 0.002 nd 0.005 0.021 nd 1.1 1.1 130 21
5.5 0.4 58 12 200 nd nd 0.011 0.001 nd 1.8 0.04 170 27
6 0.4 34 6 110 nd nd 0.004 0.003 nd 1 0.9 110 4
6.5 0.4 32 6 100 nd nd 0.004 0.003 nd 1.1 0.3 95 3
7 0.51 45 9 150 nd nd 0.005 0.003 nd 1.3 1.3 160 8
9 0.37 47 9 150 0.002 nd 0.005 0.004 nd 1.7 0.33 150 21
10 0.45 51 10 170 0.003 nd 0.007 0.005 nd 2.3 0.35 160 34
MAN 3.7 330 61 1100 nd 0.006 0.048 0.024 0.04 4.6 4.9 1500 7

Médiane

Minimum

Maximum



Qualité physicochimique de l'eau aux stations de la rivière Bourlamaque

Station pH Température Oxygène dissous Conductivité Potentiel 

(°C) dissous (mg/L) (µS/cm) oxydo-réduction
(mV)

2 4.94 9.4 3.73 0.302 99.1

2.3 5.6 10.02 2.31 0,0,318 161.1

2.7 -- -- -- -- --

3 6.67 10.17 2.53 0.472 197.7

4 5.48 8.95 2.36 0.077 135.1

MAN 3.11 11.05 2.4 4.35 474.9

5 6.26 8.09 2.76 0.458 168.2

5.5 6.13 9.65 1.7 0.503 178.4

6 6.53 8.66 2.74 0.437 144.2

6.5 6.54 10.62 2.27 0.64 162

7 6.54 11.54 2.26 0.645 143.1

9 6.64 11.61 2.62 0.69 164.4

10 5.54 9.45 1.73 0.454 159.4



 

 

Annexe 7 Certificats d’analyse des 
bioessais réalisés sur la 

lentille d’eau (Lemna 
minor) et une algue verte 

(Pseudokirchneriella 
subcapita) 































































































































 

 

Annexe 8 Répertoire 
photographique des 

échantillons de sédiments 
prélevés aux stations de la 
rivière Bourlamaque et du 

ruisseau Manitou 
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Photo 1 :  Sédiments de la station 2-A 

 

Photo 2 :  Sédiments de la station 2-B 
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Photo 3 :  Sédiments de la station 2-C 

 

Photo 4 :  Sédiments de la station 2.3-A 
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Photo 5 :  Sédiments de la station 2.3-B 

 

Photo 6 :  Sédiments de la station  2.3-C 
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Photo 7 :  Sédiments de la station 2.7-A 

 

Photo 8 :  Sédiments de la station 2.7-B 



 

 

 
068-P042770-0103-EM-R100-00 

SUIVI  DE S EFFETS  DU DRAINAGE DU SIT E  MIN IER M ANITOU SUR L ’HABIT AT AQUATIQUE DE LA R IVIÈRE  BOURLAMAQUE  

5 

 

Photo 9 :  Sédiments de la station 2.7-C 

 

Photo 10 :  Sédiments de la station 3-A 
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Photo 11 :  Sédiments de la station 3-B 

 

Photo 12 :  Sédiments de la station 3-C 
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Photo 13 :  Sédiments de la station 4-A 

 

Photo 14 :  Sédiments de la station 4-B 
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Photo 15 :  Sédiments de la station 4-C 

 

Photo 16 :  Sédiments de la station 5-A 
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Photo 17 :  Sédiments de la station 5-B 

 

Photo 18 :  Sédiments de la station 5-C 
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Photo 19 :  Sédiments de la station MAN 

 

Photo 20 : Sédiments de la station  5.5-A 



 

 

 
068-P042770-0103-EM-R100-00 

SUIVI  DE S EFFETS  DU DRAINAGE DU SIT E  MIN IER M ANITOU SUR L ’HABIT AT AQUATIQUE DE LA R IVIÈRE  BOURLAMAQUE  

11 

 

Photo 21 :  Sédiments de la station 5.5-B 

 

Photo 22 :  Sédiments de la station 5.5-C 
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Photo 23 : Sédiments de la station 6-A  

 

Photo 24 :  Sédiments de la station 6-B 
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Photo 25 :  Sédiments de la station 6-C  

 

Photo 26 :  Sédiments de la station 7-A 
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Photo 27 :  Sédiments de la station 7-B 

 

Photo 28 :  Sédiments de la station 7-C 
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Photo 29 :  Sédiments de la station 9-A 

 

Photo 30 :  Sédiments de la station 9-B 
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Photo 31 :  Sédiments de la station 9-C 

 

Photo 32 :  Sédiments de la station 10-A 
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Photo 33 :  Sédiments de la station 10-B 

 

Photo 34 :  Sédiments de la station 10-C  



 

 

Annexe 9 Certificats d’analyse de la 
granulométrie des 

sédiments 















































































 

 

Annexe 10 Données brutes sur la 
qualité des sédiments 



Station Arsenic (As) Cadmium (Cd) Cuivre (Cu) Nickel (Ni) Plomb (Pb) Aluminium (Al) Fer (Fe) Sulfates (SO4)

2 A 2 0.3 9 18 13 9600 10000 160

2 B <1 <0,2 5 11 7 6000 7100 81

2 C 1 0.2 7 15 8 7200 8800 160

2,3 A 2 0.5 45 20 13 11000 13000 360

2,3 B 2 0.5 33 19 14 9800 12000 250

2,3 C 2 0.3 21 17 10 9000 10000 230

2,7 A 26 6.2 610 32 88 24000 55000 1400

2,7 B 51 18 1700 34 120 41000 110000 1700

2,7 C 11 1.1 180 23 33 16000 36000 1400

3 A 63 4.8 410 37 400 22000 48000 1000

3 B 50 19 1600 34 130 37000 100000 1800

3 C 7 1.4 150 18 19 11000 20000 720

4 A 54 20 1600 31 180 36000 100000 1500

4 B 3 0.3 23 16 12 8600 13000 140

4 C 2 0.3 22 18 8 9700 13000 100

5 A 240 2.8 210 4 780 10000 88000 430

5 B 230 3.1 220 4 660 10000 81000 370

5 C 220 2.7 190 4 630 9300 76000 150

5,5 A 400 1.6 250 12 320 13000 120000 81

5,5 B 190 2.5 200 6 470 9500 85000 650

5,5 C 160 2.7 190 5 300 9000 61000 440

6 A 200 2.9 350 27 480 13000 51000 240

6 B 130 2.8 280 8 220 12000 64000 350

6 C 93 2.8 220 5 79 11000 37000 71

6,5 A 31 0.9 100 25 34 12000 31000 35

6,5 B 76 2.6 250 6 90 11000 42000 84

6,5 C 120 2.9 220 7 160 8100 63000 200

7 A 44 1.8 170 9 73 9700 35000 130

7 B 61 2.1 180 7 65 9100 46000 130

7 C 37 0.9 100 13 59 8900 32000 99

9 A 59 1.8 160 13 160 11000 48000 200

9 B 69 1.9 170 11 190 9500 42000 270

9 C 50 1.3 130 9 130 8400 38000 240

10 A 55 2.1 190 18 170 12000 40000 150

10 B 94 3.2 420 15 270 12000 55000 170

10 C 83 2 230 10 260 11000 40000 170

MAN 2 nd 26 19 19 9800 22000 1200



Station Arsenic (As) Cadmium (Cd) Cuivre (Cu) Nickel (Ni) Plomb (Pb) Aluminium (Al) Fer (Fe) Sulfates (SO4)

2 1.5 0.25 7 15 8 7200 8800 160
2.3 2 0.5 33 19 13 9800 12000 250
2.7 26 6.2 610 32 88 24000 55000 1400
3 50 4.8 410 34 130 22000 48000 1000
4 3 0.3 23 18 12 9700 13000 140
5 230 2.8 210 4 660 10000 81000 370
5.5 190 2.5 200 6 320 9500 85000 440
6 130 2.8 280 8 220 12000 51000 240
6.5 76 2.6 220 7 90 11000 42000 84
7 44 1.8 170 9 65 9100 35000 130
9 59 1.8 160 11 160 9500 42000 240
10 83 2.1 230 15 260 12000 40000 170

MAN 2 nd 26 19 19 9800 22000 1200

Station Arsenic (As) Cadmium (Cd) Cuivre (Cu) Nickel (Ni) Plomb (Pb) Aluminium (Al) Fer (Fe) Sulfates (SO4)

2 1 0.2 5 11 7 6000 7100 81
2.3 2 0.3 21 17 10 9000 10000 230
2.7 11 1.1 180 23 33 16000 36000 1400
3 7 1.4 150 18 19 11000 20000 720
4 2 0.3 22 16 8 8600 13000 100
5 220 2.7 190 4 630 9300 76000 150
5.5 160 1.6 190 5 300 9000 61000 81
6 93 2.8 220 5 79 11000 37000 71
6.5 31 0.9 100 6 34 8100 31000 35
7 37 0.9 100 7 59 8900 32000 99
9 50 1.3 130 9 130 8400 38000 200
10 55 2 190 10 170 11000 40000 150

MAN 2 nd 26 19 19 9800 22000 1200

Station Arsenic (As) Cadmium (Cd) Cuivre (Cu) Nickel (Ni) Plomb (Pb) Aluminium (Al) Fer (Fe) Sulfates (SO4)

2 2 0.3 9 18 13 9600 10000 160
2.3 2 0.5 45 20 14 11000 13000 360
2.7 51 18 1700 34 120 41000 110000 1700
3 63 19 1600 37 400 37000 100000 1800
4 54 20 1600 31 180 36000 100000 1500
5 240 3.1 220 4 780 10000 88000 430
5.5 400 2.7 250 12 470 13000 120000 650
6 200 2.9 350 27 480 13000 64000 350
6.5 120 2.9 250 25 160 12000 63000 200
7 61 2.1 180 13 480 13000 46000 130
9 69 1.9 170 13 190 11000 48000 270
10 94 3.2 420 18 270 12000 55000 170

MAN 2 nd 26 19 270 9800 22000 1200

Médiane

Minimum

Maximum



 

 

Annexe 11 Certificats d’analyse des 
bioessais sur les 

sédiments 











































































































































 

 

Annexe 12 Liste des invertébrés 
benthiques échantillonnés 

aux stations de la rivière 
Bourlamaque 



2-B 2-C 2.3-B 2.3-C 2.7-B 2.7-C 3-B 3-C 4-B 4-C 5-B 5-C 5.5-B 5.5-C 6-B 6-C 6.5-B 6.5-C 7-B 7-C 9-B 9-C 10-B 10-C

Ologochètes Ripistes 2 2
Ologochètes Stylaria 1 1
Cladocère Sida 1 1 2
Cladocère Simocephalus   1 1 2
Hirudiné Nephelopsis 1 1
Acarien Unionicola 1 1
Odonate Proisotoma 2 1 3
Odonate Aeshna 1 0 1 1 2 5
Odonate Enallagma 4 2 3 3 1 1 4 1 1 1 1 22
Odonate Lestes 1 1
Éphéméroptère Eurylophella 1 1
Éphéméroptère Maccaffertium 1 1
Éphéméroptère Leptophlebia 5 63 12 6 4 35 11 8 3 1 28 2 2 1 181
Mégaloptère Sialis 7 2 1 1 11
Hémiptère Belostoma 1 1 1 3
Hémiptère Callicorixa audeni 1 2 1 1 3 6 3 4 6 4 16 15 22 23 2 17 11 137
Hémiptère Hesperocorixa 1 5 2 8 2 7 2 4 2 7 1 3 16 7 32 26 1 22 39 187
Hémiptère Macrovelia 1 1
Hémiptère Notonecta 2 1 1 2 1 7
Hémiptère Ranatra 1 1 2 4
Hémiptère Sigara 2 1 4 20 24 6 7 37 70 15 19 14 33 29 6 10 9 12 2 11 6 337
Hémiptère Corixidae 1 1
Trichoptère Limnephilidae 2 2
Trichoptère Phryganea 1 1
Trichoptère Phylocentropus 2 2
Trichoptère Polycentropus 1 1 2
Trichoptère Ptilostomis 1 1 2
Coléoptère Coptotomus 2 2
Coléoptère Donacia  [lar.] 3 3
Coléoptère Gyrinus 1 1 1 3 1 7
Coléoptère Haliplus 1 1
Coléoptère Ilybius  [lar.] 1 1
Coléoptère Laccophilus 1 1 14 4 4 1 1 2 1 29
Coléoptère Neoporus 4 1 1 1 1 1 9
Coléoptère Rhantus 1 1 2
Coléoptère Tropisternus 2 1 1 1 1 1 0 1 8
Chironomide Ablabesmyia 1 1
Chironomide Clinotanypus 1 1
Chironomide Polypedilum 1 1
Chironomide Procladius 3 3
Chironomide Tanytarsus 1 1
Chironomide Tribelos 1 1
Diptère Chrysops 1 1

22 7 0 10 82 37 49 18 57 65 84 4 44 63 32 44 38 41 40 66 65 10 55 58 991

Organisme benthiques
Station

Total

Total



 

 

Annexe 13 Résultats des pêches 
expérimentales et données 

brutes 



Espèces 2 2.3 2.7 3 4 5 5.5 6 6.5 7 9 10 Total

Meunier noir 1 1
Grand brochet 1 1
Queue à tache noire 1 1
Perchaude 3 3 1 7
Omisco 4 4
Doré jaune 1 1 2
Ouitouche 2 2
Barbotte brune 1 1
Chabot tacheté 0
Méné émeraude 0
Laquaiche aux yeux d'or 0
Doré noir 0
Total 3 3 1 9 0 0 0 0 0 2 1 0 19

Meunier noir 0% 0% 0.00% 11.11% 0% 0.00% 5.26%
Grand brochet 0% 0% 100.00% 0% 0% 0.00% 5.26%
Queue à tache noire 0% 0% 0% 0% 50.00% 0.00% 5.26%
Perchaude 100.00% 100.00% 0% 11.11% 0% 0.00% 36.84%
Omisco 0% 0% 0% 44.44% 0% 0.00% 21.05%
Doré jaune 0% 0% 0% 11.11% 50.00% 0.00% 10.53%
Ouitouche 0% 0% 0% 22.22% 0% 0.00% 10.53%
Barbotte brune 0% 0% 0% 0% 0% 100.00% 5.26%
Chabot tacheté 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Méné émeraude 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Laquaiche aux yeux d'or 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Doré noir 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Total 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00%

Meunier noir 1.2 0.09
Grand brochet 1.2 0.09
Queue à tache noire 0.98 0.09
Perchaude 3.2 2.9 1.2 0.63
Omisco 4.8 0.66
Doré jaune 1.2 0.98 0.18
Ouitouche 2.4 0.18
Barbotte brune 1.1 1.1
Chabot tacheté
Méné émeraude
Laquaiche aux yeux d'or
Doré noir
Total 3.2 2.9 1.2 10.7 2 1.1 1.7

Abondance numérique

Rendement numérique (nombre/filet-jour)

Abondance relative (%)

FILETS "SMALLMESH"



Espèces 2 2.3 2.7 3 4 5 5.5 6 6.5 7 9 10 Total

Meunier noir 2 6 8 6 4 4 3 1 1 1 1 37
Grand brochet 4 4 4 5 3 3 1 2 4 30
Queue à tache noire 0
Perchaude 2 1 1 1 2 3 10
Omisco 0
Doré jaune 1 4 1 1 3 3 13
Ouitouche 1 1 6 4 5 3 20
Barbotte brune 2 1 29 67 99
Chabot tacheté 0
Méné émeraude 0
Laquaiche aux yeux d'or 1 1
Doré noir 1 1
Total 6 14 14 22 13 12 7 2 5 6 39 71 211

Meunier noir 33.33% 42.86% 57.14% 27.27% 30.77% 33.33% 42.86% 50.00% 20% 0% 2.56% 1.41% 17.54%
Grand brochet 66.67% 28.57% 28.57% 22.73% 23.08% 25.00% 14.29% 0.00% 40.00% 0% 10.26% 0% 14.22%
Queue à tache noire 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Perchaude 0% 14.29% 7.14% 4.55% 7.69% 0% 0% 0% 0% 33.33% 7.69% 0.00% 4.74%
Omisco 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Doré jaune 0% 7.14% 0% 18.18% 7.69% 0% 0% 50.00% 0% 50.00% 0% 4.23% 6.16%
Ouitouche 0% 7.14% 7.14% 27.27% 30.77% 41.67% 42.86% 0% 0% 0% 0% 0% 9.48%
Barbotte brune 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 40% 16.67% 74.36% 94.37% 46.92%
Chabot tacheté 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Méné émeraude 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Laquaiche aux yeux d'or 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 2.56% 0.00% 0.47%
Doré noir 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 2.56% 0% 0.47%
Total 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00%

Meunier noir 2.2 6 9.8 7.3 5.1 5.1 3.9 1.2 0.7 0 1.1 1.1 0.3
Grand brochet 4.3 4 4.9 6.1 3.8 3.8 1.3 0 1.5 0 4.3 0 0.2
Queue à tache noire 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Perchaude 0 2 1.2 1.2 1.3 0 0 0 0 2 3.2 0 0.1
Omisco 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Doré jaune 0 1 0 4.9 1.3 0 0 1.2 0 3 0 3.2 0.1
Ouitouche 0 1 1.2 7.3 5.1 6.3 3.9 0 0 0 0 0 0.2
Barbotte brune 0 0 0 0 0 0 0 0 1.5 1 21.3 71.5 0.8
Chabot tacheté 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Méné émeraude 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Laquaiche aux yeux d'or 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1.1 0 0.01
Doré noir 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1.1 0 0.01
Total 6.5 14 17.2 26.9 16.5 15.2 9.2 2.5 3.7 6 42.1 75.7 1.6

Abondance numérique

Rendement numérique (nombre/filet-jour)

Abondance relative (%)

FILET À TRUITE



Espèces 2 2.3 2.7 3 4 5 5.5 6 6.5 7 9 10 Total

Meunier noir 1 10 2 6 34 14 7 1 75
Grand brochet 2 2 2 3 3 2 2 16
Queue à tache noire 0
Perchaude 1 3 6 2 6 3 2 1 3 27
Omisco 0
Doré jaune 0
Ouitouche 1 2 3
Barbotte brune 1 5 43 39 88
Chabot tacheté 10 10
Méné émeraude 5 2 7
Laquaiche aux yeux d'or 0
Doré noir 0
Total 1 3 16 2 14 51 23 10 6 5 51 44 226

Meunier noir 100.00% 0.00% 62.50% 100.00% 42.86% 66.67% 60.87% 70.00% 17% 0% 0% 0% 33.19%
Grand brochet 0% 66.67% 12.50% 0% 14.29% 5.88% 13.04% 0.00% 33.33% 0% 3.92% 0% 7.08%
Queue à tache noire 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Perchaude 0% 33.33% 18.75% 0% 42.86% 3.92% 26.09% 30.00% 33.33% 0% 1.96% 6.82% 11.95%
Omisco 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Doré jaune 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Ouitouche 0% 0% 6.25% 0% 0% 3.92% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 1.33%
Barbotte brune 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 17% 100.00% 84.31% 88.64% 38.94%
Chabot tacheté 0% 0% 0% 0% 0% 19.61% 0% 0% 0% 0% 0% 0.00% 4.42%
Méné émeraude 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 9.80% 4.55% 3.10%
Laquaiche aux yeux d'or 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Doré noir 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Total 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00%

Meunier noir 0.04 0 0.4 0.1 0.26 1.5 0.56 0.27 0 0 0 0 0.22
Grand brochet 0 0.08 0.08 0 0.09 0.13 0.12 0 0.08 0 0.04 0 0.05
Queue à tache noire 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Perchaude 0 0.04 0.12 0 0.26 0.09 0.24 0.11 0.08 0 0.02 0.12 0.08
Omisco 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Doré jaune 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Ouitouche 0 0 0.04 0 0.09 0 0 0 0 0 0 0 0.01
Barbotte brune 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.11 0.91 1.62 0.26
Chabot tacheté 0 0 0 0 0 0.44 0 0 0 0 0 0 0.03
Méné émeraude 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.11 0.08 0.02
Laquaiche aux yeux d'or 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Doré noir 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Total 0.04 0.11 0.63 0.1 0.61 2.24 0.92 0.38 0.17 0.11 1.08 1.83 0.67

Abondance numérique

Rendement numérique (nombre/minute de pêche)

Abondance relative (%)

PÊCHE A`L'ÉLECTRICITÉ



Données brutes

Date Station Rive Engin de capture
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début

Heure 
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Code de 
l'espèce

Nom français Nom scientifique
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(g)
Longueur 

totale (mm)
Sexe DELT Voltage (V)
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10/7/2011 2.7 Gauche filet à truite 18h50 14h19 19.5 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 76 210 Indéterminé
10/7/2011 2.7 Gauche filet à truite 18h50 14h19 19.5 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 35 155 Indéterminé
10/7/2011 2.7 Gauche filet à truite 18h50 14h19 19.5 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 178 259 Indéterminé
10/7/2011 2.7 Gauche filet à truite 18h50 14h19 19.5 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 66 190 Indéterminé
10/7/2011 2.7 Gauche filet à truite 18h50 14h19 19.5 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 480 354 Mâle
10/7/2011 2.7 Gauche filet à truite 18h50 14h19 19.5 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 48 176 Indéterminé
10/7/2011 2.7 Gauche filet à truite 18h50 14h19 19.5 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 440 340 Femelle
10/7/2011 2.7 Gauche filet à truite 18h50 14h19 19.5 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 54 181 Indéterminé
10/7/2011 2.7 Gauche filet à truite 18h50 14h19 19.5 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 32 156 Mâle
10/7/2011 2.7 Gauche filet à truite 18h50 14h19 19.5 PEFL Perchaude Perca flavescens 19 124 Indéterminé
10/7/2011 2.7 Gauche filet à truite 18h50 14h19 19.5 ESLU Grand brochet Esox lucius 237 346 Mâle
10/7/2011 2.7 Gauche filet à truite 18h50 14h19 19.5 ESLU Grand brochet Esox lucius 710 491 Femelle
10/7/2011 2.7 Gauche filet à truite 18h50 14h19 19.5 ESLU Grand brochet Esox lucius 825 489 Mâle
10/7/2011 2.7 Gauche filet à truite 18h50 14h19 19.5 ESLU Grand brochet Esox lucius 1080 355 Mâle
10/7/2011 2.7 Gauche small mesh 18h40 14h45 20.1 ESLU Grand brochet Esox lucius 49 198 Indéterminé
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 202 274 Femelle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 520 372 Femelle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 480 363 Femelle Érosion de la caudale : photo 224-225
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 293 302 Femelle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 56 190 Femelle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 560 374 Femelle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 79 198 Indéterminé
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 18 126 Indéterminé
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 267 288 Femelle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 570 371 Femelle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 490 354 Mâle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 520 352 Mâle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 ESLU Grand brochet Esox lucius 1040 569 Mâle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 ESLU Grand brochet Esox lucius 260 366 Mâle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 ESLU Grand brochet Esox lucius 780 520 Femelle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 ESLU Grand brochet Esox lucius 1480 630 Femelle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 ESLU Grand brochet Esox lucius 980 560 Mâle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 SAVI Doré jaune Sander vitreus 280 320 Mâle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 SAVI Doré jaune Sander vitreus 815 430 Mâle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 SAVI Doré jaune Sander vitreus 700 428 Mâle
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 SAVI Doré jaune Sander vitreus 9.25 100 Indéterminé
10/7/2011 3 Droite filet à truite 16h40 12h15 19.6 PEFL Perchaude Perca flavescens 9.25 104 Indéterminé
10/7/2011 3 Gauche small mesh 16h35 12h45 20.2 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 52 183 Mâle
10/7/2011 3 Gauche small mesh 16h35 12h45 20.2 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 29 150 Indéterminé
10/7/2011 3 Gauche small mesh 16h35 12h45 20.2 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 52 179 Indéterminé
10/7/2011 3 Gauche small mesh 16h35 12h45 20.2 PEFL Perchaude Perca flavescens 6 91 Indéterminé
10/7/2011 3 Gauche small mesh 16h35 12h45 20.2 PEOM Omisco Percopsis  omiscomaycus 4.75 84 Mâle
10/7/2011 3 Gauche small mesh 16h35 12h45 20.2 PEOM Omisco Percopsis  omiscomaycus 4.75 85 Femelle
10/7/2011 3 Gauche small mesh 16h35 12h45 20.2 PEOM Omisco Percopsis  omiscomaycus 4.75 85 Femelle
10/7/2011 3 Gauche small mesh 16h35 12h45 20.2 PEOM Omisco Percopsis  omiscomaycus 6.5 88 Femelle
10/7/2011 3 Gauche small mesh 16h35 12h45 20.2 SAVI Doré jaune Sander vitreus 390 364 Mâle
10/7/2011 4 Gauche filet à truite 16h15 11h10 18.9 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 29 153 Indéterminé
10/7/2011 4 Gauche filet à truite 16h15 11h10 18.9 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 290 303 Mâle
10/7/2011 4 Gauche filet à truite 16h15 11h10 18.9 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 240 289 Femelle
10/7/2011 4 Gauche filet à truite 16h15 11h10 18.9 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 360 326 Mâle
10/7/2011 4 Gauche filet à truite 16h15 11h10 18.9 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 240 291 Mâle
10/7/2011 4 Gauche filet à truite 16h15 11h10 18.9 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 305 320 Femelle
10/7/2011 4 Gauche filet à truite 16h15 11h10 18.9 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 60 184 Mâle
10/7/2011 4 Gauche filet à truite 16h15 11h10 18.9 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 29 151 Indéterminé
10/7/2011 4 Gauche filet à truite 16h15 11h10 18.9 PEFL Perchaude Perca flavescens 51 167 Mâle
10/7/2011 4 Gauche filet à truite 16h15 11h10 18.9 ESLU Grand brochet Esox lucius 785 510 Mâle
10/7/2011 4 Gauche filet à truite 16h15 11h10 18.9 ESLU Grand brochet Esox lucius 1000 525 Mâle
10/7/2011 4 Gauche filet à truite 16h15 11h10 18.9 ESLU Grand brochet Esox lucius 1715 615 Femelle
10/7/2011 4 Gauche filet à truite 16h15 11h10 18.9 SAVI Doré jaune Sander vitreus 660 405 Mâle
10/7/2011 4 Droite small mesh 16h00 11h30 19.5 . . . .
10/8/2011 3 Droite pêche électrique 8h28 9h25 593 . . . . 50-100 160
10/8/2011 3 Gauche pêche électrique 8h28 9h25 581 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 11 106 Indéterminé 50-100 160
10/8/2011 3 Gauche pêche électrique 8h28 9h25 581 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 10.5 104 Indéterminé 50-100 160
10/7/2011 5 Gauche filet à truite 14h40 9h40 19 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 236 281 Mâle ouitouche avec érosion de la caudale. Photos 136-137.
10/7/2011 5 Gauche filet à truite 14h40 9h40 19 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 171 259 Femelle
10/7/2011 5 Gauche filet à truite 14h40 9h40 19 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 330 330 Femelle
10/7/2011 5 Gauche filet à truite 14h40 9h40 19 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 430 349 Femelle
10/7/2011 5 Gauche filet à truite 14h40 9h40 19 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 390 331 Femelle
10/7/2011 5 Gauche filet à truite 14h40 9h40 19 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 25 140 Indéterminé
10/7/2011 5 Gauche filet à truite 14h40 9h40 19 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 236 288 Mâle
10/7/2011 5 Gauche filet à truite 14h40 9h40 19 ESLU Grand brochet Esox lucius 505 448 Mâle
10/7/2011 5 Gauche filet à truite 14h40 9h40 19 ESLU Grand brochet Esox lucius 1130 575 Femelle
10/7/2011 5 Gauche filet à truite 14h40 9h40 19 ESLU Grand brochet Esox lucius 2280 710 Femelle
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10/7/2011 5 Gauche filet à truite 14h40 9h40 19 CACO Meunier noir Catostomus commersoni . 100 Indéterminé
10/7/2011 5 Gauche filet à truite 14h40 9h40 19 CACO Meunier noir Catostomus commersoni . 350 Indéterminé
10/7/2011 5 Droite small mesh 14h30 10h10 19.7 . . . .
10/6/2011 2.3 Droite filet à truite 18h00 18h00 24 PEFL Perchaude Perca flavescens 34 147 Mâle
10/6/2011 2.3 Droite filet à truite 18h00 18h00 24 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 70.5 196 Mâle
10/6/2011 2.3 Droite filet à truite 18h00 18h00 24 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 53 176 Mâle
10/6/2011 2.3 Droite filet à truite 18h00 18h00 24 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 39.5 159 Mâle
10/6/2011 2.3 Droite filet à truite 18h00 18h00 24 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 188 257 Mâle
10/6/2011 2.3 Droite filet à truite 18h00 18h00 24 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 467 342 Mâle
10/6/2011 2.3 Droite filet à truite 18h00 18h00 24 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 637 380 Femelle
10/6/2011 2.3 Droite filet à truite 18h00 18h00 24 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 302 315 Mâle
10/6/2011 2.3 Droite filet à truite 18h00 18h00 24 ESLU Grand brochet Esox lucius 274.5 360 Mâle
10/6/2011 2.3 Droite filet à truite 18h00 18h00 24 ESLU Grand brochet Esox lucius 877 524 Femelle
10/6/2011 2.3 Droite filet à truite 18h00 18h00 24 ESLU Grand brochet Esox lucius 1130 585 Femelle
10/6/2011 2.3 Droite filet à truite 18h00 18h00 24 ESLU Grand brochet Esox lucius 1211 601 Femelle
10/6/2011 2.3 Droite filet à truite 18h00 18h00 24 PEFL Perchaude Perca flavescens 33 140 Indéterminé
10/6/2011 2.3 Droite filet à truite 18h00 18h00 24 SAVI Doré jaune Sander vitreus . 300 Indéterminé
10/6/2011 2.3 Gauche small mesh 17h50 18h15 24.5 PEFL Perchaude Perca flavescens 6 80 Indéterminé
10/6/2011 2.3 Gauche small mesh 17h50 18h15 24.5 PEFL Perchaude Perca flavescens 19.5 126 Mâle
10/6/2011 2.3 Gauche small mesh 17h50 18h15 24.5 PEFL Perchaude Perca flavescens 32 146 Mâle
10/7/2011 2.7 Gauche pêche électrique 16h52 17h55 741 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 91.5 210 Mâle 100-150 130
10/7/2011 2.7 Gauche pêche électrique 16h52 17h55 741 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 56.5 178 Mâle 100-150 130
10/7/2011 2.7 Gauche pêche électrique 16h52 17h55 741 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 33 149 Mâle 100-150 130
10/7/2011 2.7 Gauche pêche électrique 16h52 17h55 741 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 13.5 110 Indéterminé 100-150 130
10/7/2011 2.7 Gauche pêche électrique 16h52 17h55 741 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 10.5 100 Indéterminé 100-150 130
10/7/2011 2.7 Gauche pêche électrique 16h52 17h55 741 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 0.5 42 Indéterminé 100-150 130
10/7/2011 2.7 Gauche pêche électrique 16h52 17h55 741 ESLU Grand brochet Esox lucius 62 220 Indéterminé 100-150 130
10/7/2011 2.7 Gauche pêche électrique 16h52 17h55 741 ESLU Grand brochet Esox lucius 47 201 Indéterminé 100-150 130
10/7/2011 2.7 Gauche pêche électrique 16h52 17h55 741 PEFL Perchaude Perca flavescens 7 82 Indéterminé 100-150 130
10/7/2011 2.7 Gauche pêche électrique 16h52 17h55 741 PEFL Perchaude Perca flavescens 15 106 Indéterminé 100-150 130
10/7/2011 2.7 Droite pêche électrique 16h52 17h55 771 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 114 212 Indéterminé 100-150 130
10/7/2011 2.7 Droite pêche électrique 16h52 17h55 771 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 72 189 Mâle 100-150 130
10/7/2011 2.7 Droite pêche électrique 16h52 17h55 771 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 29 142 Indéterminé 100-150 130
10/7/2011 2.7 Droite pêche électrique 16h52 17h55 771 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 16.5 126 Indéterminé 100-150 130
10/7/2011 2.7 Droite pêche électrique 16h52 17h55 771 PEFL Perchaude Perca flavescens 9 95 Indéterminé 100-150 130
10/7/2011 2.7 Droite pêche électrique 16h52 17h55 771 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 8 102 Indéterminé 100-150 130
10/6/2011 2 Gauche filet à truite 10h15 8h30 22.25 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 29.5 144 Mâle
10/6/2011 2 Gauche filet à truite 10h15 8h30 22.25 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 135 236 Mâle
10/6/2011 2 Gauche filet à truite 10h15 8h30 22.25 ESLU Grand brochet Esox lucius 99 276 Mâle
10/6/2011 2 Gauche filet à truite 10h15 8h30 22.25 ESLU Grand brochet Esox lucius 121 291 Mâle
10/6/2011 2 Gauche filet à truite 10h15 8h30 22.25 ESLU Grand brochet Esox lucius 211.5 249 Mâle
10/6/2011 2 Gauche filet à truite 10h15 8h30 22.25 ESLU Grand brochet Esox lucius 618 470 Mâle
10/6/2011 2 Droite small mesh 10h00 8h40 22.7 PEFL Perchaude Perca flavescens 12 102 Mâle
10/6/2011 2 Droite small mesh 10h00 8h40 22.7 PEFL Perchaude Perca flavescens 8 95 Indéterminé
10/6/2011 2 Droite small mesh 10h00 8h40 22.7 PEFL Perchaude Perca flavescens 4 80 Indéterminé
10/6/2011 6 Droite small mesh 15h00 10h55 19.9 . . . .
10/6/2011 6 Gauche filet à truite 15h15 10h45 19.5 SAVI Doré jaune Sander vitreus 792 432 Mâle
10/6/2011 6 Gauche filet à truite 15h15 10h45 19.5 CACO Meunier noir Catostomus commersoni . 250 Indéterminé
10/6/2011 5.5 Gauche small mesh 16h30 11h15 18.75 . . . .
10/6/2011 5.5 Droite filet à truite 16h50 11h05 18.25 ESLU Grand brochet Esox lucius 1343 620 Femelle
10/6/2011 5.5 Droite filet à truite 16h50 11h05 18.25 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 477 358 Mâle
10/6/2011 5.5 Droite filet à truite 16h50 11h05 18.25 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 435.5 342 Mâle
10/6/2011 5.5 Droite filet à truite 16h50 11h05 18.25 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 303 306 Femelle
10/6/2011 5.5 Droite filet à truite 16h50 11h05 18.25 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 122 234 Mâle
10/6/2011 5.5 Droite filet à truite 16h50 11h05 18.25 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 148 250 Mâle
10/6/2011 5.5 Droite filet à truite 16h50 11h05 18.25 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 134.5 241 Mâle
10/7/2011 5 Droite pêche électrique 12h48 13h40 615 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 12.5 112 Indéterminé 150-250 80
10/7/2011 5 Droite pêche électrique 12h48 13h40 615 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 16.5 117 Mâle 150-250 80
10/7/2011 5 Droite pêche électrique 12h48 13h40 615 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 11 106 Indéterminé 150-250 80
10/7/2011 5 Droite pêche électrique 12h48 13h40 615 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 20 125 Indéterminé 150-250 80
10/7/2011 5 Droite pêche électrique 12h48 13h40 615 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 6 93 Indéterminé 150-250 80
10/7/2011 5 Droite pêche électrique 12h48 13h40 615 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 0.5 34 Indéterminé 150-250 80
10/7/2011 5 Droite pêche électrique 12h48 13h40 615 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 0.5 49 Indéterminé 150-250 80
10/7/2011 5 Droite pêche électrique 12h48 13h40 615 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 0.5 49 Indéterminé 150-250 80
10/7/2011 5 Droite pêche électrique 12h48 13h40 615 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 0.5 45 Indéterminé 150-250 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 0.5 47 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 37 162 Mâle 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 16 115 Mâle 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 15 108 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 14.5 112 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 16.5 125 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 13 113 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 20 121 Indéterminé 550-650 80
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10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 15.5 116 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 14 114 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 14 112 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 8 102 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 6.5 92 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 6.5 96 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 4 72 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 2 59 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 1.5 52 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 1.5 53 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 1.5 48 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 1 42 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 1 48 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 1 51 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 1 51 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 1 48 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 0.5 43 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 0.5 41 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 PEFL Perchaude Perca flavescens 14 104 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 PEFL Perchaude Perca flavescens 10 97 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 ESLU Grand brochet Esox lucius 22.5 162 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 ESLU Grand brochet Esox lucius 20.5 158 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 ESLU Grand brochet Esox lucius 12.5 132 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 COBA Chabot tacheté Cottus bairdii 5 76 Femelle 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 COBA Chabot tacheté Cottus bairdii 6 77 Mâle 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 COBA Chabot tacheté Cottus bairdii 6 82 Mâle 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 COBA Chabot tacheté Cottus bairdii 5 76 Femelle 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 COBA Chabot tacheté Cottus bairdii 7 82 Femelle 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 COBA Chabot tacheté Cottus bairdii 6 76 Mâle 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 COBA Chabot tacheté Cottus bairdii 1 37 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 COBA Chabot tacheté Cottus bairdii 1 33 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 COBA Chabot tacheté Cottus bairdii 1 41 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 COBA Chabot tacheté Cottus bairdii 1 41 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 5 Gauche pêche électrique 12h48 13h40 749 SECO Ouitouche Semotilus corporalis 0.5 40 Indéterminé 550-650 80
10/7/2011 4 Gauche pêche électrique 15h05 15h55 722 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 18 118 Indéterminé 250-750 100-130
10/7/2011 4 Gauche pêche électrique 15h05 15h55 722 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 4.5 75 Indéterminé 250-750 100-130
10/7/2011 4 Gauche pêche électrique 15h05 15h55 722 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 1 46 Indéterminé 250-750 100-130
10/7/2011 4 Gauche pêche électrique 15h05 15h55 722 PEFL Perchaude Perca flavescens 9 90 Indéterminé 250-750 100-130
10/7/2011 4 Gauche pêche électrique 15h05 15h55 722 PEFL Perchaude Perca flavescens 9.5 81 Indéterminé 250-750 100-130
10/7/2011 4 Gauche pêche électrique 15h05 15h55 722 ESLU Grand brochet Esox lucius 24 162 Indéterminé 250-750 100-130
10/7/2011 4 Droite pêche électrique 15h05 15h55 649 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 205 274 Mâle 250-750 100-130
10/7/2011 4 Droite pêche électrique 15h05 15h55 649 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 12 99 Indéterminé 250-750 100-130
10/7/2011 4 Droite pêche électrique 15h05 15h55 649 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 10.5 102 Indéterminé 250-750 100-130
10/7/2011 4 Droite pêche électrique 15h05 15h55 649 PEFL Perchaude Perca flavescens 7 73 Indéterminé 250-750 100-130
10/7/2011 4 Droite pêche électrique 15h05 15h55 649 PEFL Perchaude Perca flavescens 8 93 Indéterminé 250-750 100-130
10/7/2011 4 Droite pêche électrique 15h05 15h55 649 PEFL Perchaude Perca flavescens 8.5 80 Indéterminé 250-750 100-130
10/7/2011 4 Droite pêche électrique 15h05 15h55 649 PEFL Perchaude Perca flavescens 17 108 Indéterminé 250-750 100-130
10/7/2011 4 Droite pêche électrique 15h05 15h55 649 ESLU Grand brochet Esox lucius 37 193 Indéterminé 250-750 100-130
10/6/2011 2 Droite pêche électrique 8h52 9h47 725 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 1 53 Indéterminé 650 100
10/6/2011 2 Gauche pêche électrique 8h52 9h47 743 . . . . 650 100
10/6/2011 2.3 Droite pêche électrique 11h02 12h03 776 ESLU Grand brochet Esox lucius 44 203 Indéterminé 650 100
10/6/2011 2.3 Droite pêche électrique 11h02 12h03 776 ESLU Grand brochet Esox lucius 34 187 Indéterminé 650 100
10/6/2011 2.3 Droite pêche électrique 11h02 12h03 776 PEFL Perchaude Perca flavescens 1 40 Indéterminé 650 100
10/6/2011 2.3 Gauche pêche électrique 11h02 12h03 809 . . . . 650 100
10/6/2011 6 Droite pêche électrique 13h45 14h45 892 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 106.5 221 Mâle 450 100
10/6/2011 6 Gauche pêche électrique 13h45 14h45 691 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 41 159 Mâle 450 100
10/6/2011 6 Gauche pêche électrique 13h45 14h45 691 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 133.5 227 Mâle 450 100
10/6/2011 6 Gauche pêche électrique 13h45 14h45 691 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 59 179 Mâle 450 100
10/6/2011 6 Gauche pêche électrique 13h45 14h45 691 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 28.5 136 Mâle 450 100
10/6/2011 6 Gauche pêche électrique 13h45 14h45 691 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 1 46 Indéterminé 450 100
10/6/2011 6 Gauche pêche électrique 13h45 14h45 691 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 1 44 Indéterminé 450 100
10/6/2011 6 Gauche pêche électrique 13h45 14h45 691 PEFL Perchaude Perca flavescens 14 109 Indéterminé 450 100
10/6/2011 6 Gauche pêche électrique 13h45 14h45 691 PEFL Perchaude Perca flavescens 11.5 102 Indéterminé 450 100
10/6/2011 6 Gauche pêche électrique 13h45 14h45 691 PEFL Perchaude Perca flavescens 7.5 92 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Gauche pêche électrique 15h30 16h22 745 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 90 203 Mâle 450 100
10/6/2011 5.5 Gauche pêche électrique 15h30 16h22 745 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 26 137 Mâle 450 100
10/6/2011 5.5 Gauche pêche électrique 15h30 16h22 745 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 7 96 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Gauche pêche électrique 15h30 16h22 745 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 5 80 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Gauche pêche électrique 15h30 16h22 745 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 1.5 61 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Gauche pêche électrique 15h30 16h22 745 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 1 56 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Gauche pêche électrique 15h30 16h22 745 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 0.5 46 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Gauche pêche électrique 15h30 16h22 745 ESLU Grand brochet Esox lucius 16 153 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Gauche pêche électrique 15h30 16h22 745 PEFL Perchaude Perca flavescens 9 93 Indéterminé 450 100
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10/6/2011 5.5 Gauche pêche électrique 15h30 16h22 745 PEFL Perchaude Perca flavescens 9.5 100 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Gauche pêche électrique 15h30 16h22 745 PEFL Perchaude Perca flavescens 12 106 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Gauche pêche électrique 15h30 16h22 745 PEFL Perchaude Perca flavescens 8 86 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Droite pêche électrique 15h30 16h22 758 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 49.5 170 Mâle 450 100
10/6/2011 5.5 Droite pêche électrique 15h30 16h22 758 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 33 148 Mâle 450 100
10/6/2011 5.5 Droite pêche électrique 15h30 16h22 758 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 20 126 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Droite pêche électrique 15h30 16h22 758 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 7.5 95 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Droite pêche électrique 15h30 16h22 758 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 7 94 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Droite pêche électrique 15h30 16h22 758 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 10.5 104 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Droite pêche électrique 15h30 16h22 758 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 0.5 42 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Droite pêche électrique 15h30 16h22 758 ESLU Grand brochet Esox lucius 17 161 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Droite pêche électrique 15h30 16h22 758 ESLU Grand brochet Esox lucius 23 175 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Droite pêche électrique 15h30 16h22 758 PEFL Perchaude Perca flavescens 7 87 Indéterminé 450 100
10/6/2011 5.5 Droite pêche électrique 15h30 16h22 758 PEFL Perchaude Perca flavescens 6 84 Indéterminé 450 100
10/5/2011 6.5 Gauche small mesh 9h58 18h45 32.8 . . . .
10/5/2011 6.5 Droite filet à truite 9h50 18h30 32.7 ESLU Grand brochet Esox lucius 893 565 Femelle
10/5/2011 6.5 Droite filet à truite 9h50 18h30 32.7 ESLU Grand brochet Esox lucius 1530 647 Femelle
10/5/2011 6.5 Droite pêche électrique 8h38 9h36 830 ESLU Grand brochet Esox lucius 21 173 Indéterminé 350 100
10/5/2011 6.5 Droite pêche électrique 8h38 9h36 830 ESLU Grand brochet Esox lucius 58.5 218 Indéterminé 350 100
10/5/2011 6.5 Droite pêche électrique 8h38 9h36 830 PEFL Perchaude Perca flavescens 1.5 56 Indéterminé 350 100
10/5/2011 6.5 Gauche pêche électrique 8h38 9h36 619 PEFL Perchaude Perca flavescens 8 86 Indéterminé 350 100
10/4/2011 10 Gauche pêche électrique 17h25 17h51 763 PEFL Perchaude Perca flavescens 1.5 57 Indéterminé 250-350 100
10/4/2011 10 Gauche pêche électrique 17h25 17h51 763 PEFL Perchaude Perca flavescens 1.5 55 Indéterminé 250-350 100
10/4/2011 10 Gauche pêche électrique 17h25 17h51 763 NOAT Méné émeraude Notropis atherinoides 0.5 37 Indéterminé 250-350 100
10/4/2011 10 Gauche pêche électrique 17h25 17h51 763 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2 51 Indéterminé 250-350 100
10/4/2011 10 Gauche pêche électrique 17h25 17h51 763 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.5 50 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 PEFL Perchaude Perca flavescens 12 101 Indéterminé individu avec protubérances blanches 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 NOAT Méné émeraude Notropis atherinoides 0.5 45 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.8 56 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.8 54 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.8 57 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.8 44 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.8 56 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.8 49 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.8 45 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.8 55 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.8 47 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.8 52 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 51 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 55 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 50 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 52 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 52 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 50 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 50 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 59 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 48 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 48 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 45 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 53 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 50 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 57 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 52 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 48 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 49 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 56 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 53 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 50 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 48 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 44 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 49 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 48 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.6 47 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 6.5 82 Indéterminé 250-350 100
10/5/2011 10 Droite pêche électrique 17h25 17h51 660 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 8 86 Indéterminé 250-350 100
10/4/2011 7 Droite small mesh 13h40 14h15 24.6 SAVI Doré jaune Sander vitreus 48.5 184 Indéterminé
10/4/2011 7 Droite small mesh 13h40 14h15 24.6 NOHU Queue à tache noire Notropis hudsonius 6 86 Indéterminé
10/4/2011 7 Gauche filet à truite 13h45 13h45 24 SAVI Doré jaune Sander vitreus 278.5 306 Mâle
10/4/2011 7 Gauche filet à truite 13h45 13h45 24 SAVI Doré jaune Sander vitreus 277.5 322 Mâle
10/4/2011 7 Gauche filet à truite 13h45 13h45 24 SAVI Doré jaune Sander vitreus 166 274 Indéterminé
10/4/2011 7 Gauche filet à truite 13h45 13h45 24 PEFL Perchaude Perca flavescens 19.5 122 Indéterminé
10/4/2011 7 Gauche filet à truite 13h45 13h45 24 PEFL Perchaude Perca flavescens 15.5 112 Indéterminé
10/4/2011 7 Gauche filet à truite 13h45 13h45 24 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 40.5 154 Femelle
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10/4/2011 7 Gauche pêche électrique 11h30 13h00 1284 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 39.5 160 Indéterminé 450 100
10/4/2011 7 Gauche pêche électrique 11h30 13h00 1284 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 87.5 201 Indéterminé 450 100
10/4/2011 7 Droite pêche électrique 11h30 13h00 1516 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 3 61 Indéterminé 450 100
10/4/2011 7 Droite pêche électrique 11h30 13h00 1516 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 3 58 Indéterminé 450 100
10/4/2011 7 Droite pêche électrique 11h30 13h00 1516 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 3 56 Indéterminé 450 100
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 HIAL Laquaiche aux yeux d'or Hiodon alosoides 748.5 420 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 ESLU Grand brochet Esox lucius 1303 597 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 ESLU Grand brochet Esox lucius 388 439 Indéterminé
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 ESLU Grand brochet Esox lucius 121 268 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 ESLU Grand brochet Esox lucius 790 560 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 SACA Doré noir Sander canadensis 347 345 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 PEFL Perchaude Perca flavescens 97 202 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 372 320 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 PEFL Perchaude Perca flavescens 88 195 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 PEFL Perchaude Perca flavescens 30.5 141 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 80 194 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 46 170 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 105.5 205 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 98 209 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 32 148 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 40 162 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 24 138 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 45 165 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 47 160 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 30.5 145 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 42 164 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 28 147 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 45.5 159 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 71.5 182 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 30 144 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 50.5 170 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 45 162 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 72.5 192 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 91 204 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 69.5 183 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 42 157 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 24 136 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 43 161 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 27.5 142 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 22 123 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 26.5 140 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 40 168 Femelle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 34.5 147 Mâle
10/4/2011 9 Droite filet à truite 16h45 15h10 22.4 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 10.5 99 Mâle
10/4/2011 9 Gauche small mesh 17h00 15h40 22.7 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 34.5 144 Femelle
10/4/2011 10 Droite small mesh 18h30 17h30 23 . . . .
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 35 155 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 51 170 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 49 176 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 55 182 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 74.5 194 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 41.5 164 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 39.5 166 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 67 192 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 35.5 156 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 72 197 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 104.5 212 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 83 200 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 50 172 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 45.5 170 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 66.5 186 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 73 198 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 96 208 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 35 152 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 57 178 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 54.5 179 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 32 149 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 57 182 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 49.5 174 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 49 169 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 48.5 172 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 36 152 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 67.5 191 Mâle
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10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 46.5 161 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 64.5 187 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 55.5 173 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 35 151 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 64.5 190 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 47 165 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 91.5 201 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 134 234 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 43 168 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 53 170 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 53.5 175 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 91 210 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 30 149 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 42 162 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 39 156 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 90 203 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 40.5 163 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 89.5 201 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 50.5 163 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 108.5 209 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 55.5 176 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 92 208 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 42.5 166 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 50 172 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 29 146 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 97.5 200 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 85.5 200 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 89.5 194 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 39.5 158 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 40 162 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 80 193 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 75 190 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 38.5 161 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 19.5 124 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 71 185 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 123.5 220 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 80 193 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 78 191 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 86 198 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 CACO Meunier noir Catostomus commersoni 125 232 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 SAVI Doré jaune Sander vitreus 812 465 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 SAVI Doré jaune Sander vitreus 921 455 Femelle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 SAVI Doré jaune Sander vitreus 450 381 Mâle
10/4/2011 10 Gauche filet à truite 18h15 16h45 22.5 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 90 200 Femelle
10/4/2011 9 Droite pêche électrique 14h50 16h00 1211 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 63.5 197 Femelle 350 100
10/4/2011 9 Droite pêche électrique 14h50 16h00 1211 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2 58 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Droite pêche électrique 14h50 16h00 1211 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 3 65 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Droite pêche électrique 14h50 16h00 1211 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2 56 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Droite pêche électrique 14h50 16h00 1211 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 9 125 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Droite pêche électrique 14h50 16h00 1211 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 11 132 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 16 115 Mâle 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2 60 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 15 114 Femelle 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 19 125 Mâle 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2 55 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.5 55 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2 64 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.5 55 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 3 61 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 3 64 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2 54 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2.5 57 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2 52 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1 47 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2 56 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2 54 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.5 50 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2.5 60 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2 55 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1 45 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2.5 60 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.5 49 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.5 51 Indéterminé 350 100
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10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2 50 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.5 57 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2.5 51 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.5 71 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 4 49 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.5 51 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.5 53 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2 55 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2 55 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2 61 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2.5 50 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.5 50 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.5 59 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2.5 52 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 1.5 49 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 AMNE Barbotte brune Ameiurus nebulosus 2 50 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 PEFL Perchaude Perca flavescens 16 110 Mâle 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 NOAT Méné émeraude Notropis atherinoides 0.5 42 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 NOAT Méné émeraude Notropis atherinoides 0.5 45 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 NOAT Méné émeraude Notropis atherinoides 0.5 44 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 NOAT Méné émeraude Notropis atherinoides 0.5 40 Indéterminé 350 100
10/4/2011 9 Gauche pêche électrique 14h50 16h00 1610 NOAT Méné émeraude Notropis atherinoides 0.5 33 Indéterminé 350 100

1Pour les pêches aux filets maillants, l'unité d'effort est l'heure; pour la pêche électrique, l'unité d'effort est la seconde.



 

 

Annexe 14 Exemples de déformation 
de type DELT observées 

sur les poissons capturés 
dans la rivière 
Bourlamaque 
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Photo 1 :  Protubérances blanches près de l’opercule d’une perchaude capturée à la station 10. 

 

Photo 2 :  Protubérances blanches à la base de la nageoire caudale d’une perchaude capturée à la station 
10. 
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Photo 3 :  Érosion de la nageoire caudale d’une ouitouche capturée à la station 3. 

 

Photo 4 :  Érosion de la nageoire caudale d’une ouitouche capturée à la station 5. 



 

 

Annexe 15 État de la végétation dans 
la plaine inondable du 

ruisseau Manitou 
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Photo 1 :  Végétation aquatique présente dans le ruisseau Manitou et développement d’une strate muscinale 
sur la rive droite. 

 

Photo 2 :  Végétation aquatique présente dans une zone inondée. 
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Photo 3 :  Végétation aquatique présente dans une zone inondée. 

 

Photo 4 :  Colonisation des versants de la digue érigée en bordure de la rivière Bourlamaque. 
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Photo 5 :  Colonisation de la digue érigée en bordure de la rivière Bourlamaque. 

 

Photo 6 :  Zone dénudée avec une amorce de la colonisation par les végétaux dans le secteur 1. 
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Photo 7 :  Zone dénudée avec une amorce de la colonisation pour les végétaux dans le secteur 1. 

 

Photo 8 :  Exemple de la succession des strates végétales vers la bordure de la plaine inondable, secteur 1. 
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Photo 9 :  Végétation herbacée et arbustive présente dans le secteur 2. 

 

Photo 10 :  Végétation herbacée et arbustive présente dans le secteur 2. 
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Photo 11 :  Végétation du secteur 3. 

 

Photo 12 :  Strate arborescente en périphérie de la plaine inondable. 




